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L'AN DEUX MILLE (2000), ce treizième (13e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du treize (13) décembre de l'an deux mille (2000), continuation dans le dossier R-3439-2000.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour tout le monde. Je vois maître Lafontaine s'avancer.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Dans le fond, maître Lafontaine est un petit peu inquiète dans la mesure où elle apprenait ce matin que monsieur Michel Hudon, l'un des témoins, avait des problèmes d'automobile; il était au garage et là il n'est toujours pas parmi nous.




Me ÉRIC FRASER :




Il s'en vient.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Donc, il sera ici dans quelques minutes.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous en sommes rendus justement au contre-interrogatoire de maître Fraser.




JACQUES PARÉ 




et




MICHEL HUDON



LESQUELS, témoignant sous la même affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :




Éric Fraser pour Option consommateurs. Alors, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, bonjour.


1
Q.
Alors, je vais commencer avec une question de clarification. Option consommateurs, dans ses demandes de renseignements qui sont la pièce HQD‑5 document 6, vous demandait de déposer le rapport annuel Plaintes et réclamations mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), et il semble que le rapport n'ait pas été produit pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99). Je me réfère à la question 2.2. Donc, ma question est très simple. J'aimerais savoir pour quelle raison il n'a pas été produit, est-ce que c'est des... ce sont des délais administratifs ou c'est des raisons plus fondamentales?




M. MICHEL HUDON :



R.
Le document est en préparation et il n'est pas final actuellement. Il n'y a pas de raison que ça n'a pas été une priorité durant l'année, l'année deux mille (2000), ce rapport-là compte tenu que, je pense qu'il y a eu d'autres priorités au niveau de l'entreprise puis disons que c'est un document qui va être disponible, là, au courant de deux mille un (2001), au début de deux mille un (2001), qui devrait être disponible au cours, au début de deux mille un (2001).


2
Q.
Est-ce que le document sera disponible sous une forme similaire ou même identique à celle, selon laquelle il était présenté dans les années précédentes, là? Je fais référence à quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-sept (97), par exemple.



R.
Bien, il faut se rappeler que le rapport à cette époque était destiné au commissaire aux plaintes, et compte tenu que les éléments, compte tenu qu'il n'y a plus de commissaire aux plaintes, donc effectivement le document a un petit peu évolué et pour répondre davantage aux besoins de l'entreprise actuellement.


3
Q.
Pouvez-vous préciser de quelle manière il a évolué?



R.
Actuellement, il est adressé à la fois au niveau, bien il est plus en termes de tableau de bord qu'en termes de rapport annuel.


4
Q.
Puis est-ce que je dois comprendre qu'il contient un peu moins d'informations?



R.
Disons qu'il y a moins d'informations puis il y a moins... il n'y a pas de recommandations. C'est plus maintenant un tableau de bord qu'on suit au mois, mais que l'exercice de bilan annuel n'a pas été intégré pour quatre-vingt-dix-neuf (99). Maintenant, c'est vraiment rendu sous une forme d'un tableau de bord.


5
Q.
Il s'agit plus d'informations quantitatives?



R.
Informations de gestion quantitatives.


6
Q.
Ça va, je vous remercie. On va passer quelques questions au sujet de l'exigence du numéro d'assurance sociale. Si je comprends bien, le Règlement 411 ne permettait pas d'exiger le NAS ou ce n'était pas spécifiquement spécifié, est-ce que c'est exact?



R.
Non, de mémoire, dans le 411, le numéro d'assurance sociale était bien exigé.


7
Q.
Non, il n'était pas d'une façon...




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est davantage légal au sens du règlement. Effectivement, c'est depuis juin quatre-vingt-seize (96), depuis l'entrée en vigueur du 634 que le NAS a été intégré à l'annexe 1 du Règlement.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Oui, à l'annexe 1, il est prévu comme quoi qu'on peut demander le numéro d'assurance sociale.




Me ÉRIC FRASER :


8
Q.
Dans 634?




M. MICHEL HUDON :



R.
Tu parlais dans le 411?


9
Q.
Oui, oui, c'est ça.



R.
O.K. Donc, c'est depuis quatre-vingt-seize (96) qu'il s'agit d'une exigence inscrite au Règlement formellement.


10
Q.
Depuis quand par ailleurs est-ce qu'on l'exige? Bon, ce n'était pas inscrit dans le Règlement 411, c'est inscrit depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) dans le Règlement 634, mais est-ce que c'était par contre une pratique courante de toute façon malgré que ce n'était pas inscrit dans le Règlement? Et à partir de quel moment... si vous êtes en mesure... 



R.
Cette demande-là a été plus présente au niveau des bureaux des services à la clientèle à partir du début des années quatre-vingt-dix (90) où on a commencé à le demander, puis je dirais d'une façon un petit peu plus exhaustive à partir des années quatre-vingt-seize (96) lorsque le Règlement 634, mais depuis le début des années quatre-vingt-dix (90).


11
Q.
Donc, à ce moment-là, je dois comprendre que depuis quatre-vingt-seize (96), c'est de manière plus systématique, si on veut, qu'il est exigé?



R.
Oui, lorsqu'un client emménage à Hydro-Québec




maintenant, c'est une condition qu'on... c'est une information qu'on demande d'une façon assez forte.


12
Q.
O.K. Donc, j'imagine qu'avant cette époque-là, il n'y avait pas non plus de... j'utilise le terme menaces, c'est peut-être un peu fort, mais de menaces dans la correspondance comme quoi ça peut conduire à une interruption ou que lorsqu'il y avait interruption, on ne pouvait pas... le refus de donner le NAS pouvait entraîner qu'on ne rebrancherait pas?



R.
À partir du moment où ne l'exigeait pas, effectivement, on n'avait pas ce... on n'allait pas à ce recours extrême-là dans nos propos.


13
Q.
O.K. Dans la pièce E-1 qui est le rapport du Comité conjoint directeur Hydro-Québec, Commission d'accès à l'information, la page 17, je réfère essentiellement à une donnée... page 17, en fait c'est le dernier paragraphe où on y indique qu'au trente et un (31) mars... 



R.
Un instant...


14
Q.
Alors, je vais répéter. Au trente et un (31) mars quatre-vingt-quinze (95), pour ses trois point cinq millions (3,5 M) d'abonnements résidentiel, Hydro-Québec détenait les renseignements nominatifs suivants. Et là, on va à la rubrique du numéro d'assurance sociale, et vous en déteniez déjà en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) quarante-quatre pour cent (44 %). J'aimerais savoir, est-ce que ce sont des... est-ce que ces chiffres ont augmenté




substantiellement depuis les modifications de la pratique, et notamment l'entrée en vigueur du Règlement 634?



R.
Le chiffre a légèrement dépassé le cinquante pour cent (50 %) actuellement, on pourra vous fournir le chiffre exact dans les prochaines minutes, mais c'est au-dessus de cinquante pour cent (50 %).


15
Q.
Avez-vous réalisé - étant donné qu'il y a une justification derrière, il semble qu'il y a une justification selon Hydro-Québec derrière l'exigence du NAS, qu'il y a des mesures qui ont été implantées pour en faire une cueillette plus systématique, est-ce qu'il y a eu des...



R.
Soixante-huit (68 %), on me dit soixante-huit (68 %).


16
Q.
Donc alors, je disais... 



R.
Si il y a des mesures spécifiques?


17
Q.
Non, non, en fait, depuis qu'il y a des mesures spécifiques, est-ce que Hydro-Québec aurait réalisé des enquêtes ou des études permettant d'identifier les bénéfices au niveau des créances en péril et des mauvaises créances?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez là-dessus, Madame la Présidente, évidemment, l'exigence du NAS, Hydro-Québec la justifie et si elle a été autorisée à requérir le NAS, c'est à des fins de recouvrement. Donc, ce serait peut-être plus opportun que ces questions-là




soient réservées pour les gens de Recouvrement qui seront ici pour le thème 3, parce que, au niveau des bénéfices, au niveau des bénéfices de recouvrement, il sert essentiellement au niveau du recouvrement ce numéro d'assurance sociale.




Me ÉRIC FRASER :




Moi, je n'ai pas d'objection à ce qu'on puisse poursuivre sur cette partie-là d'interrogatoire au niveau, avec des témoins qui sont peut-être plus à même de répondre aux questions.




LA PRÉSIDENTE :




Sur la section du recouvrement.




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça. Dans la mesure où ce numéro-là, Hydro-Québec a été autorisée à le requérir uniquement à des fins de recouvrement pour aider son activité de recouvrement.




LA PRÉSIDENTE :




Mais ça n'empêche pas vos autres questions, Maître Fraser, par contre sur les autres aspects, je veux dire, de la question.




Me ÉRIC FRASER :




Non, tout à fait, non, dans la mesure où on me dit




que les témoins Recouvrement seront mieux placés pour répondre à cette question, je conviens qu'on pourra reporter la question.


18
Q.
Toujours au niveau du NAS, et ce n'était pas très clair lorsqu'on a posé des questions sur... en fait la préoccupation étant la suivante, lorsque quelqu'un refuse de le remettre, on peut aller jusqu'à l'interrompre ou on peut refuser de le rebrancher. Ce n'est pas très clair que ce soit des menaces qui soient mises à exécution d'après les questions qu'on vous a posées, non plus de la preuve, et candidement, est-ce que ce sont des cas qui arrivent où on peut interrompre pour cette seule raison?




M. MICHEL HUDON :



R.
Dans les cas où un client n'est pas en difficulté de paiement, qui n'est pas en mode recouvrement, effectivement, c'est une menace qui est mise rarement à l'exécution. Actuellement dans les pratiques, on essaie davantage d'aller chercher plus d'informations actuellement. Mais c'est quand même un argument qui nous permet en bout de ligne, là, quand même de réussir à aller chercher l'information nécessaire.


19
Q.
Très bien...



R.
Mais dans les faits, elle est rarement mise en...


20
Q.
En exécution?



R.
En exécution. À l'exception des clients qui...


21
Q.
Du contexte du recouvrement?



R.
Du contexte du recouvrement.


22
Q.
Donc, à ce moment-là, même chose, je poursuivrai les détails de cet aspect-là pour les témoins du Recouvrement. En ce qui concerne, on va passer au sujet de la responsabilité du distributeur; bien, je vais... je serai bref parce qu'il y a déjà deux de mes collègues qui ont abordé le sujet. À la pièce HQD‑2 document 6, qui sont les questions d'Option consommateurs, bon, à la question 2.1, vous identifiez dans le fond les critères d'évaluation dans le cadre de la gestion des réclamations qui vous sont faites. Et cela recoupe vos témoignages respectifs d'hier à l'effet qu'il s'agit d'une évaluation au cas par cas. Et les critères essentiels qui sont pris en compte, ce sont la faute de Hydro-Québec et les impacts. Par contre, il semble selon les témoignages d'hier que, généralement, lorsque Hydro-Québec évalue qu'elle a commis une faute ou qu'un des ses préposés a commis une faute, elle va enclencher un processus pour régler la réclamation du consommateur, est-ce exact?



R.
Oui.


23
Q.
Évidemment, ce processus-là ne se soldera pas nécessairement par une résolution du problème ou de la réclamation?



R.
Je dirais que, dans plusieurs des cas, je pense qu'on arrive à résoudre le problème, je dirais dans ces




cas-là.


24
Q.
À partir du moment où vous négociez les réclamations...



R.
On arrive...


25
Q.
... vous avez une bonne moyenne au bâton et on règle la plupart des dossiers?



R.
Oui, on arrive avec une bonne entente.


26
Q.
O.K. Avez-vous des données statistiques là-dessus ou peut-être sont-elles comprises dans les rapports annuels?



R.
Hier, on s'est engagés, hier, à fournir des données à cet égard-là.


27
Q.
Parfait. Excusez-moi. C'était aussi votre témoignage hier que dans la notion de faute qu'Hydro-Québec utilisait dans l'évaluation des dossiers, elle excluait toutes les questions qui étaient plutôt relatives à l'entretien du réseau, donc lorsqu'un consommateur invoquerait une question de mauvais entretien, à ce moment-là, habituellement, Hydro-Québec ne considère pas qu'il s'agit d'une faute, est-ce exact?



R.
Tout à fait.


28
Q.
Et cette considération-là est notamment liée à une problématique au niveau technique de vraiment identifier la faute?



R.
Bien, à partir du moment où on introduit, on arrive à ces niveaux d'intervention-là, c'est que, premièrement, c'est que, je dirais, c'est plutôt rare




qu'on ne fait pas les travaux d'entretien qui sont prévus sur le réseau. Notre responsabilité, c'est d'entretenir le réseau pour assurer la continuité du service. Que des clients prétendent qu'il y a eu un mauvais entretien, bien, effectivement, à partir du moment où on aborde cette question-là, ça amène nécessairement beaucoup de questions de nature technique.

(9 h 45)




C'est une des raisons pourquoi on invoque que l'ouverture à cet égard-là va amener des débats énormes et pas nécessairement faciles à traiter, et en bout de ligne, avec un impact important au niveau économique.


29
Q.
Des débats judiciaires, parce qu'évidemment...



R.
En bout de ligne, effectivement, en bout de ligne, des débats judiciaires importants.


30
Q.
Par contre, s'il y avait une clause moins large ou, en fait, où on ouvrait la porte à la faute simple d'Hydro-Québec, d'après ce que vous nous dites, ça ne changerait absolument rien à la façon dont Hydro-Québec gère les réclamations des consommateurs?



R.
Ça ne changerait peut-être pas rien dans la pratique mais ça amènerait le débat qu'on vient de mentionner.


31
Q.
Donc ça amènerait un plus grand volume de litiges?



R.
Exact, puis avec des gens qui essaieraient d'étirer cette ouverture qu'on aurait dans le règlement pour aller vers la maintenance, pour aller avec des




problèmes techniques, en tout cas il y aurait un débat qui s'engendrerait puis que je pense qu'en bout de ligne que ce n'est pas l'ensemble des clients qui ont à payer pour ça.


32
Q.
Ça va, je vous remercie, on va passer au thème mesurage et facturation. Peut-être se référer au nouvel article 88, qui vient modifier, qui est à la page 66 de HQD-4, j'aurais une question de précision, en fait, pour m'assurer de la bonne compréhension : avec ce nouvel article 88, on doit comprendre que Hydro-Québec s'impose un délai maximum de facturation qu'elle devra respecter, est-ce que j'ai raison?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Exactement, indépendamment de l'obligation de la mesure, qui est prévue par le règlement, on aurait une obligation d'émettre une facture dans un délai maximum.


33
Q.
Donc, en quelque sorte, le cycle de facturation va un peu primer sur le mesurage dans la mesure où Hydro-Québec, systématiquement, va émettre une facture aux quatre-vingt-dix (90) jours bien qu'il n'y ait pas eu de mesurage?



R.
Exactement. L'objectif visé, en fin de compte, c'est de continuer à émettre la facture aux soixante (60) jours dans le cas où seulement l'énergie est mesurée, mais on aurait l'obligation, dans les cas où on a des difficultés d'obtenir la lecture de compteur ou




autres, pour toutes sortes de raisons, maximum quatre-vingt-dix (90) jours il faudrait que la facture parte.


34
Q.
O.K., c'est parfait. Ça fait que si je comprends bien, l'article 88 va aussi conditionner l'ancienne pratique qui faisait en sorte qu'après trois factures, qu'après trois estimés, vous n'émettiez plus de facture, maintenant qu'il y a une obligation, on doit passer systématiquement, on ne peut pas faire cette pratique qui avait cours avant?



R.
Exactement, on devrait adapter, à ce moment-là, toutes nos procédures de travail de façon à pouvoir émettre une facture régulière.


35
Q.
C'est parfait. Pourquoi vous n'avez pas réduit le délai de l'article 87 en ce qui concerne le mesurage? Lui, il est demeuré à cent vingt (120) jours dans la mesure où il y a une obligation d'une facturation quatre-vingt-dix (90) jours, dans la mesure où votre moyenne est de soixante (60) jours pour le mesurage, pourquoi vous n'avez pas modifié cet article-là?



R.
Bien, le cent vingt (120) jours lui-même, en fin de compte, quand on regarde la problématique actuelle qui a été soulevée, est davantage axé sur le besoin d'émettre une facture, de façon à ce que le client puisse connaître régulièrement les montants qui sont dûs à Hydro-Québec pour éviter, en fin de compte, d'accumuler des sommes importantes.




L'autre règle par rapport aux cent vingt (120) jours est uniquement en fonction des cycles de facturation d'Hydro. Actuellement, pour ces clients-là, généralement on va les lire aux soixante (60) jours, on va tenter par tous les moyens d'obtenir une lecture; à la limite, on va reporter le cycle mais dans certains cas, ce qu'on fait, c'est qu'on va lire seulement qu'au deuxième cycle. Ce qui nous amène à cent vingt (120) jours à ce moment-là.


36
Q.
O.K. Par contre, lorsqu'on parle de cycle de facturation, c'est essentiellement les routes des préposés à la relève de compteurs, qui sont des routes qui font en sorte que c'est toujours aux soixante (60) jours qu'elles sont réalisées?



R.
Oui.


37
Q.
J'aimerais aborder la question maintenant du, la question de l'accès au compteur, je vais peut-être faire une petite mise en contexte. La question de l'accès au compteur revient souvent et, lorsqu'on regarde la preuve, lorsqu'on regarde certaines des réponses, on voit souvent le terme : * Le consommateur nous refuse l'accès. +



J'aimerais avoir des précisions, est-ce que vous avez des, parce que selon moi, il y a une distinction entre le refus d'accès et puis le problème de faire un mesurage soit parce que la relève de compteur passe le jour, on est un petit peu en retard pour




remettre la carte d'auto-relève, soit qu'on n'a pas accès à notre compteur parce qu'il est situé dans le logement de notre propriétaire, et tout ça.




Donc dans quelle, c'est quoi la proportion de refus d'accès, est-ce que c'est quelque chose qui arrive souvent ou, dans le fond, la plupart des cas sont des cas de problèmes d'accessibilité et il n'y a personne qui est vraiment fautif entre le distributeur et le consommateur?



R.
Bien, il y a différentes situations qui peuvent se présenter. Au niveau de l'installation de mesurage elle-même, ce n'est pas si simple, à Montréal entre autres, on a juste à prendre l'exemple des maisons de ville. Les maisons de ville, les compteurs sont, soit qu'ils sont installés à l'extérieur, en arrière-lot, c'est-à-dire à l'extérieur, dans la cour du client. Lors de la construction, ça va bien, les compteurs sont accessibles, mais six mois, un an après, il y a des clôtures partout. Ça fait que là, on n'a pas accès sauf si on passe par l'intérieur de la maison, pour accéder directement au compteur.




Il y a d'autres bâtiments, en fin de compte, que les compteurs vont, le bâtiment est plus vieux, les compteurs sont intérieurs. Pour aller lire à ce moment-là, il faut absolument que le client soit présent, pour nous donner accès. Il y a d'autres




installations, je prends des exemples, pour avoir fait la relève dans le dernier conflit de travail, là, je regarde ça au niveau commercial, il faut prendre rendez-vous avec le client pour y aller; le client est prêt à nous recevoir entre dix heures (10 h) et midi (12 h), ça fait que si on se présente dans des heures à l'extérieur de ça, des plages autres, à ce moment-là, on ne peut pas avoir accès.




Ce qui vient, en fin de compte, compliquer de beaucoup la lecture. Et vous comprendrez, en fin de compte, que le releveur va se présenter une fois, deux fois, trois fois, mais à un moment donné il doit continuer à ses autres affaires. C'est le genre de situation à peu près qui peut se présenter.


38
Q.
Mais on ne parle pas d'un refus systématique du consommateur, on parle d'un problème d'accéder au compteur?




M. MICHEL HUDON :



R.
Oui, effectivement, la majorité des problèmes sont liés à des difficultés d'accès. Malheureusement, il y a un certain nombre de cas qui fait en sorte qu'il y a des problèmes au niveau, en termes de refus de donner accès, et à ce moment-là, bien il y a d'autres procédures qui sont nécessaires à ce moment-là pour être en mesure de, puis à la limite, on va jusqu'à l'interruption, en bout de ligne, lorsqu'on n'a pas




réussi à l'intérieur d'une année. Mais en général, ces dossiers-là cachent toujours d'autres choses, qui n'est pas juste une difficulté d'accès.


39
Q.
En général?



R.
En général.


40
Q.
Ils cachent toujours quelque chose d'autre?



R.
Ils cachent la notion de subtilisation, ou de manipulation, en général.


41
Q.
Donc, lorsque le problème...



R.
Mais on parle de très peu de cas, là.


42
Q.
Donc, lorsque le problème de l'accès va au-delà d'une difficulté de s'y rendre puis de prendre rendez-vous avec le consommateur, il y a une notion de soupçon de fraude qui entre en ligne de compte?



R.
Disons qu'on essaie de comprendre la difficulté d'accès et le refus auprès du client, dans une démarche avec une correspondance, on essaie de contacter le client pour mieux comprendre. Mais, effectivement, il reste quelques cas qui nécessitent une intervention un peu plus musclée pour réussir à avoir accès à nos installations de mesurage.


43
Q.
Vous nous disiez tout de suite que lorsque vous ne réussissez pas à faire un mesurage réel dans l'année, c'est à ce moment-là que vous entreprenez des procédures, j'imagine, qui sont la saisie du compteur et l'interruption?



R.
Effectivement, jusqu'à des procédures légales, oui.


44
Q.
Donc qu'est-ce que Hydro-Québec considère une lecture




réelle, est-ce qu'une lecture réelle nécessite absolument la présence d'un préposé à la relève?



R.
Pas nécessairement, ça dépend depuis quand qu'on a eu une lecture réelle. Une lecture réelle, un client qui nous envoie son relevé ou qui nous transmet son relevé soit par téléphone ou soit à travers la carte d'auto-relève, ou par les différents moyens qu'on a déjà explicités, on considère que c'est une lecture réelle et on facture en fonction de ce relevé réel-là.




Le problème, c'est que lorsqu'on a toujours eu des cartes d'auto-relève durant une période de plus de douze mois, à ce moment-là, on essaie d'avoir un relevé réel fait par un intervenant d'Hydro-Québec pour s'assurer que la lecture est toujours, correspond toujours à la réalité du compteur. Mais d'une façon générale, dans la majorité des cas, on réussit sur une base, dans ces cas-là, d'avoir au moins une lecture réelle sur une base annuelle. On fait les interventions nécessaires auprès du client avec un rendez-vous pour avoir une lecture réelle.


45
Q.
Et au pis aller, dans la mesure où vous réussissez à rejoindre le client, vous pouvez lui demander de faire la lecture de son compteur et de la transmettre directement?



R.
Également.


46
Q.
À l'article 93 du règlement 634, et je vous réfère,




c'est difficile à identifier avec les alinéas et les paragraphes, au premier paragraphe, premier alinéa suite au paragraphe numéroté 3, paragraphe qui se lit :





Le montant du dernier versement correspond au solde du compte du client à la fin du dernier mois visé par l'entente.



Et je vous réfère plus particulièrement à la dernière phrase de ce paragraphe, qui se lit comme suit :





Si le solde est supérieur au montant du versement précédent, le client peut demander à Hydro-Québec, dans le délai prévu à l'article 90, de répartir cet excédent sur les six prochains versements.



Est-ce que vous facturez des frais d'administration sur cette entente de paiements-là, je la qualifierais d'entente de paiements puisque c'est un étalement sur six mois?




M. JACQUES PARÉ :



R.
À ma connaissance, on ne facture pas de frais d'administration là-dessus. Parce que c'est suite à l'entente qu'on a avec le client au niveau des versements annuels, à ce moment-là, c'est qu'on




constate l'écart, ça fait qu'on accepte de le répartir.


47
Q.
Lorsqu'il y a une situation similaire qui se présente mais dans des cas de lecture réelle, donc il y a plusieurs estimés, on fait une lecture réelle, le consommateur se retrouve avec un solde positif de, peu importe, deux cents dollars (200 $), il n'y a pas présentement de facilité d'étalement de prévue au règlement comme à l'article 88, par exemple, est-ce qu'à ce moment-là, vous demandez des frais d'administration dans le mesure où il y a un solde dû?



R.
C'est que là, on parle de deux situations différentes.


48
Q.
Oui, oui.



R.
C'est qu'il y en a un pour lequel on a une entente annuelle, on a convenu un versement X mensuellement, qui devrait couvrir les coûts de l'ensemble de l'année, puis que l'entente, c'est qu'on va réviser à mi-terme, en fin de compte, pour s'assurer qu'on va rebalancer les montants versés, au besoin.




Dans l'autre cas, on parle d'un client pour lequel on n'a pas pu faire la lecture de compteur puis on doit faire des estimés, à la limite qu'on devrait faire trois, quatre, cinq estimés puis qu'on constate un écart lorsqu'on a une lecture réelle à la fin des estimés. C'est que dans ce cas-là, le montant est dû.




Si le montant est dû, le client doit le payer à l'intérieur de la période de vingt et un (21) jours. Puis s'il n'est pas assumé au bout du vingt et un (21) jours, oui, il y aura des frais d'administration.


49
Q.
Et pourquoi, mis à part les frais d'administration, pourquoi on ne pourrait pas permettre des facilités de paiement similaires à celles qu'on permet dans le cas du MVE?



R.
Bien là, ça reviendrait, en fin de compte, c'est comme ramener l'estimé, en fin de compte, sur une modalité X au niveau de la facturation des clients puis d'admettre, en fin de compte, que s'il y a des erreurs au niveau des estimés, qu'il va y avoir un écart, qu'on va reporter, en fin de compte, la balance de paiement sur d'autres mensualités. Je pense ce n'est pas le but, en fin de compte, des estimés, on fait l'estimé lorsqu'on n'est pas en mesure d'avoir la lecture.




Puis c'est le moyen qui devrait être utilisé, en fin de compte, uniquement dans ces cas-là. Puis s'il y a un écart par rapport aux estimés, c'est parce qu'on n'est pas en mesure, à ce moment-là, d'obtenir la lecture. Puis il n'y a pas de raison de reporter, en fin de compte, ce montant-là sur des factures subséquentes.




M. MICHEL HUDON :



R.
Peut-être un complément d'information, rappeler que le MVE, c'est un plan budgétaire annuel, donc c'est une entente pré-établie avec le client où, de part et d'autre, il y a des avantages pour Hydro-Québec et pour le client. Donc je pense qu'il ne faut pas mêler les deux options qui s'offrent au client.




L'autre élément je pense qui est important, c'est aussi se rappeler que la consommation a été consommée, et ça fait déjà quand même plusieurs jours que Hydro-Québec a fourni cette énergie-là et qu'il y a des sommes dues. Et en termes d'équité, de rapporter, je comprends qu'il y a eu un écart entre l'estimé et la lecture réelle, mais il faut quand même se souvenir que ça fait déjà plusieurs jours que l'énergie est consommée et qu'elle devrait être payée, compte tenu de toutes les autres situations.


50
Q.
Oui, mais vous conviendrez avec moi que dans le MVE, c'est la même chose...



R.
Oui, mais le MVE...


51
Q.
... l'énergie a été consommée dans l'année antérieure, mis à part l'entente?



R.
Bien, le MVE, c'est que c'est une entente sur douze mois où le client paie un petit peu moins en hiver ce qu'il consomme et qu'il paie un petit peu plus en été que ce qu'il consomme. Donc c'est, bon an mal an, une entente où les deux parties sont gagnantes. Dans




l'autre situation, on se retrouve où il y a des manques de fonds importants qui peuvent être retardés en termes d'encaissement. Donc je pense que c'est deux situations qui sont vraiment différentes.


52
Q.
Conceptuellement différentes?



R.
Conceptuellement différentes, oui, tout à fait.


53
Q.
En ce qui concerne, je reviens à la question de l'accessibilité au compteur mais plus particulièrement sur la procédure de saisie et interruption. Donc si je comprends bien votre témoignage, lorsque ça fait plus de douze mois que Hydro-Québec n'a pas fait une lecture réelle, c'est à ce moment-là que les procédures d'interruption vont être mises en branle?



R.
Je dirais que ce n'est pas tout à fait de cette façon-là que ça se produit, c'est qu'on essaie d'entrer en contact avec le client pour essayer de convenir d'un rendez-vous et à l'ultime, effectivement, il pourrait y avoir cette procédure.
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54
Q.
La finalité de cette procédure-là, c'est évidemment d'obtenir... bien, j'imagine, d'examiner la situation du compteur puisqu'il peut y avoir des doutes et aussi d'obtenir une lecture réelle, c'est ça. C'est ça la finalité.


55
Q.
C'est la finalité. Lorsque vous procédez et que vous constatez que le compteur est bien conforme, que vous faites une lecture, pouvez-vous me dire pourquoi vous




interrompez puisque la finalité a été atteinte?



R.
Pouvez-vous préciser exactement ce que vous voulez dire?


56
Q.
Lorsque vous entrez dans une procédure d'interruption via saisie du compteur, qui est une procédure qui a cours à Hydro-Québec, là, à moins que je ne m'abuse, et que vous procédez effectivement, que vous entrez avec un huissier chez le consommateur, que vous constatez que le lecteur est tout à fait conforme, que vous êtes en mesure de prendre une relève parce que vous êtes devant le compteur, pourquoi procédez-vous tout de même à la saisie formelle et à l'interruption, dans la mesure où vous avez atteint vos objectifs de lecture réelle et de constatation de conformité?



R.
Il faudrait qu'on vérifier, là, cette situation-là parce que, normalement, lorsqu'on ne détecte aucun problème, même si on a pris cette procédure-là, ce n'est pas nécessairement dans la pratique de repartir avec le compteur. Il faut qu'il y ait un doute raisonnable pour faire la saisie, mais on va quand même vérifier, là, s'il y a eu des situations et les raisons qui ont justifié dans ces cas-là.


57
Q.
Donc, à ce moment-là, ce que vous me dites, lorsque vous procédez effectivement avec la saisie, c'est parce qu'il y a des raisons qui vont au-delà du simple problème d'accès?



R.
Normalement, quand on repart avec le compteur dans




ces conditions-là, c'est parce que le compteur est une preuve qu'il y a eu manipulation et, à ce moment-là, on doit garder la preuve pour des démarches subséquentes.


58
Q.
Donc, au-delà de cette problématique particulière, vous n'interrompez pas?



R.
En principe, non. Puis... bien, il pourrait y avoir d'autres... il vient de me venir à l'esprit une autre possibilité; si le compteur fait partie des compteurs qui sont dus en termes d'échantillonnage, ce compteur-là est dû à être retiré à l'intérieur des lots pour faire les vérifications en termes d'échantillonnage de compteurs, bien, ça peut être une option, ça. 




Ou que, dans le cadre du programme d'échantillonnage, on doit retirer ce compteur-là pour fins de vérification du lot. Ça, ça peut être une autre raison, mais ça, c'est vraiment un concours de circonstances entre le compteur à saisir dans le lot par rapport à une difficulté d'accès. Mais ça pourrait être une raison, là. On va regarder voir c'est quoi les autres raisons qui peuvent se présenter dans ces situations-là. 


59
Q.
Parfait, je vous remercie. La question des modes de paiement, quelques brèves précisions. Dites-moi si je me trompe, Hydro-Québec n'a pas... parfois, on fait référence, bon, on a fermé les bureaux de service à




la clientèle, parfois, on fait référence, on a fermé les services de comptoir permettant d'accepter des paiements au comptoir. Il existe toujours des bureaux de service à la clientèle dans probablement la plupart des régions au Québec?



R.
Disons qu'il existe des bureaux d'Hydro-Québec dans plusieurs régions. L'accueil clientèle est fermé partout, sauf à deux endroits où... il reste deux endroits à Montréal où c'est encore ouvert. 


60
Q.
Donc, si un client veut s'adresser à Hydro-Québec pour n'importe quelle raison, je fais... pas nécessairement un paiement, là, mais il veut parler à quelqu'un pour un problème, les bureaux d'accueil sont fermés?



R.
Les bureaux d'accueil sont fermés sauf que si je reste sur une base très individuelle, il peut y avoir des notions de rendez-vous, un client peut avoir un rendez-vous avec un responsable, mais ça, c'est vraiment sur une base d'exception, là. La majorité des dossiers sont traités au téléphone.


61
Q.
D'accord. En ce qui concerne les agents autorisés, donc, vous fermez vos bureaux de service à la clientèle. Maintenant, il y a des agents autorisés qui sont acceptés à recevoir les paiements. Il y a des ententes qui sont prises avec ces agents autorisés. Il s'agit essentiellement d'ententes bancaires pour des transferts de fonds, j'imagine. Est-ce que vous exigez certaines spécifications




particulières pour la réception de vos comptes? Puis là, je fais plutôt référence, là, à la possibilité de payer dans n'importe quelle succursale par exemple, sans nécessairement y détenir de compte. Est-ce que ce sont des choses qui sont prévues dans les ententes?



R.
Il va falloir qu'on vérifie...


62
Q.
O.K.



R.
Il va falloir vérifier.


63
Q.
J'aimerais qu'il y ait cette vérification-là, on dit un engagement, bon, premièrement, est-ce que tous les clients peuvent payer chez chaque agent sans nécessairement être un client de l'agent, donc sans nécessairement y détenir un compte?



R.
Bien, moi... en tout cas, on me fait signe, là, que, à ma connaissance que oui, les gens peuvent payer, mais effectivement, il y a des frais possiblement à ce moment-là.


64
Q.
Alors, peut-être juste avoir une réponse plus formelle...



R.
Plus formelle, oui.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




En fait, il semble y avoir deux questions, c'est de vérifier quelle est la nature des ententes avec les institutions financières. Au-delà de ça, quant à savoir si les institutions financières facturent des frais au client, je pense que ça, c'est quelque chose




qui appartient à chaque institution financière.




Me ÉRIC FRASER :




Non, je n'ai pas posé de question sur les frais...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




C'est uniquement la nature de l'entente qui intervient...




Me ÉRIC FRASER :




Je veux savoir si l'entente ou l'institution financière en tant que telle permet à vos clients de payer chez chaque agent sans nécessairement être client de l'agent.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Ça, il faudrait faire des vérifications auprès de chaque institution financière concernée.




Me ÉRIC FRASER :




Mais ça peut être prévu dans votre entente. Si ce n'est pas prévu dans votre entente, bien, à ce moment-là...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Parfait. Bien, l'engagement, ça sera la teneur de l'entente, les grandes lignes de l'entente avec les institutions financières.




Me ÉRIC FRASER :




Oui.




ENGAGEMENT 3 :
Vérifier et préciser la nature des ententes avec les agents autorisés chez qui les clients peuvent effectuer le paiement d'une facture.


65
Q.
Étant donné que les succursales bancaires commencent à disparaître presque aussi vite que les bureaux de service à la clientèle d'Hydro-Québec, est-ce qu'il a déjà été... dans le processus dans le fond de cette révision-là, est-ce qu'il a déjà été considéré d'autres types d'agents autorisés dans des régions où effectivement il n'y a pas de succursale bancaire? Est-ce qu'il a été envisagé d'avoir un agent autorisé qui serait un commerçant du village qui possède un accès Interac?



R.
Non, il n'y a pas eu d'analyse de faite dans ce sens-là.


66
Q.
Maintenant, je vais passer à un sujet très vaste. Les ajustements de factures et la rétrofacturation. Je ne me réfère pas vraiment à aucune pièce, ni à aucune disposition. Il n'y a pas de disposition sur ces sujets, et la preuve est très fragmentée là-dessus. Vous avez répondu à certaines demandes de renseignements, de la Régie notamment; écoutez, je vais être très franc, je veux comprendre.




Il semble y avoir... en tout cas, personnellement, ma cliente aussi, on a une confusion. Il y a des informations qui ont été transmises lors des réunions techniques. Lorsqu'on lit les réponses, ces informations-là ne reviennent pas. Donc, il y a une confusion. 




Et moi, j'appelle ça des ajustements de la facture parce que, essentiellement, on se retrouve dans une situation où un consommateur se retrouve avec une facture qu'il n'avait jamais pensé devoir assumer et qui résulte d'un problème de mesurage.




Ma première question, c'est lorsque Hydro-Québec constate un problème au niveau du mesurage, problème qui entraîne un ajustement de la facture, et là, je me situe évidemment à l'extérieur du contexte des MVE ou des lectures réelles. Quelle est la pratique actuelle? 




Évidemment, ma question est large. On pourrait peut-être commencer sur la question de la responsabilité, dans quelle mesure - est-ce que le client est toujours responsable de l'énergie qui a été mesurée? Est-ce qu'il y a des exceptions?




M. MICHEL HUDON :



R.
Je peux commencer. Bon, à partir du moment où... je




pense qu'il y a un pré-requis, où on n'a pas de doute sur l'équipement de mesure, on sait que l'équipement de mesure est fiable, mais effectivement, le client est responsable de l'énergie qui est mesurée et en principe l'énergie qui a été consommée. Ça, c'est le premier élément de la réponse. Bon, à partir du moment où... parce que là - peut-être resituer un peu votre question.


67
Q.
On va y aller. Là, vous me dites, l'équipement est fiable, il n'y a pas de question, le consommateur paie pour l'énergie consommée.



R.
Parce que là on n'est pas avec erreur de mesurage, là.


68
Q.
Là, il n'y a pas d'erreur de mesurage.



R.
Il n'y a pas d'erreur de mesurage. On est plus juste un écart entre la facture et le relevé et ça, on l'a couvert, là...


69
Q.
C'est ça, ça a été couvert. Donc, c'est plus une question de transmission des chiffres plutôt que de mesurage.



R.
O.K., O.K.


70
Q.
Mais lorsqu'il y a un problème avec l'appareillage qui entraîne une mauvaise mesure de la consommation, quelle est la pratique en termes de responsabilité?



R.
Donc, la première chose, c'est qu'on essaie de bien identifier au niveau du compteur quel type de problème. Est-ce qu'il y avait sur ou sous-facturation, surmesure ou sous-mesure, donc, on




vérifie exactement c'est quoi le problème au niveau du compteur et, par la suite, si on doit des sommes au client, on revient jusqu'au moment où on est capable de détecter à quel moment le problème est survenu, on rembourse le client, les sommes dues avec intérêt. 




Et s'il y a une réclamation, donc, le client nous doit de l'argent, à ce moment-là, et que le client n'a aucune responsabilité par rapport à l'erreur sur le mesurage, à ce moment-là, la pratique est que, à partir du moment où on détecte le moment, on applique les correctifs à ce moment-là. Il peut y avoir dans des situations... il n'y a pas de... c'est un peu la pratique, là.


71
Q.
Donc, lorsque le consommateur n'est pas responsable de l'erreur, il y aura ajustement ou rétro-facturation seulement jusqu'à compter de la date où Hydro-Québec a découvert le problème?



R.
Exact. Ça, c'est la pratique.


72
Q.
Ça, c'est la pratique.



R.
Je dirais que, dans les faits, dépendant de l'importance du montant, il peut y avoir des ententes avec le client, mais à ce moment-là, on est plus, je dirais, on est plus au niveau des clients commerciaux et...


73
Q.
Poursuivez.



R.
Donc, on est plus au niveau des clients commerciaux




et industriels. À ce moment-là, il y a une négociation qui s'entreprend avec le client pour arriver à avoir une entente pour la partie. Et c'est d'autant plus vrai s'il y a une part de responsabilité du client ou du propriétaire parce que, dans certains cas, le propriétaire... en tout cas, ça dépend toujours du type d'erreur et de l'information qui a été transmise lors de l'installation du compteur. Il peut y avoir eu un mauvais facteur de transformation, il peut y avoir eu... il peut y avoir eu beaucoup de causes qui peuvent amener une erreur provenant du client en termes d'information. Donc, à ce moment-là, lorsque... on peut revenir jusqu'à trois ans en arrière pour réclamer des sommes. 




Donc, ce n'est pas si simple que ça et c'est pour ça que j'avais déjà mentionné lors des réunions techniques que chaque cas est un cas particulier. Et ça s'apparente beaucoup à un dossier de recouvrement. Je n'aborderai pas le dossier de recouvrement, mais ça s'apparente beaucoup dans un contexte où on a détecté une erreur, il y a beaucoup de considérations et chaque cas est traité en fonction des différents éléments et il y a, dans la majorité des cas, des ententes avec le client.




Les grands principes, c'est qu'on ne revient pas plus




que trois ans en arrière. Dans certains cas, on applique le correctif au moment de la détection parce que, pour toutes sortes de raisons, c'est un traitement juste et équitable par rapport à ce client-là. Et pour d'autres, on revient en arrière parce que les sommes sont importantes et, dans un souci d'équité pour l'ensemble de la clientèle, c'est important que ce client-là paie sa consommation. Mais c'est toujours au maximum sur trois ans.




Et c'est difficile à expliquer parce qu'il y a beaucoup, beaucoup de situations et même la pratique actuelle dans l'entreprise, c'est plus un guide qu'une...


74
Q.
Qu'une pratique suivie à la lettre.



R.
... qu'une pratique suivie à la lettre. C'est plus un guide qu'une pratique suivie à la lettre.


75
Q.
Et j'imagine que même en ce qui concerne les questions de responsabilité, là, il y a plein de... il y a plein de nuances, là, jusqu'à partir de quand un consommateur est effectivement considéré responsable? Est-ce qu'un consommateur qui, dans le fond, n'a commis aucune faute, mais c'est son électricien qui en aurait commis une, ça, c'est un consommateur qui est, selon Hydro-Québec, responsable ou non?



R.
Je dirais que, à ce moment-là, lorsque c'est un professionnel qui a fait une faute, habituellement,




on essaie... en tout cas, quand on parle d'un client résidentiel, on sait que la majorité des clients résidentiels ne connaissent pas bien les aspects techniques de l'installation et, à ce moment-là, on essaie d'être justes et équitables dans le règlement, dans le sens qu'on garde toujours à l'esprit qu'il y a eu une consommation, qu'elle doit être payée, mais en même temps, est-ce que le client aurait pu avoir connaissance de l'erreur et, à ce moment-là, à partir du moment où le défaut est détecté, on applique les correctifs à partir de ce moment-là.


76
Q.
À partir de ce moment-là?



R.
De ce moment-là.




Me ÉRIC FRASER :




O.K. Juste un petit instant. J'aimerais déposer un document qui va peut-être permettre de clarifier certaines positions. On n'a pas déposé formellement, je le coterais OC-1, puis lorsqu'on fera notre preuve, on cotera les autres documents à notre preuve à ce moment-là.




OC-1 :
Lettre du 30 mars 2000 de Hydro-Québec relativement à une facturation pour courant utilisé.

(10 h 25)


77
Q.
Comme vous pouvez le constater, il s'agit essentiellement d'une lettre d'un consommateur qui se




retrouve dans une situation d'ajustement de facture. J'aime bien cette lettre parce qu'elle me permet d'illustrer un problème que j'ai de la difficulté à comprendre puisque, en tant qu'intervenant, il n'y a aucun guide à aucun endroit. Et je vais attirer votre attention sur simplement certains éléments.




Bon, c'est une lettre qui a été envoyée au consommateur en question le trente (30) mars deux mille (2000). On l'informe que le quatre (4) août quatre-vingt-dix-huit (98), une vérification a été effectuée chez lui, je présume, qui a entraîné la constatation d'une dérivation du mesurage. Ensuite de ça, au troisième paragraphe, on dit : * vous n'êtes pas responsable de cette situation +, O.K.?




Par contre, dans la mesure où vous avez consommé de l'énergie, on vous réclame deux mille six cents soixante-quinze dollars et cinquante-neuf sous (2 675,59 $) pour la période non mesurée du deux (2) février quatre-vingt-quatorze (94) au vingt-deux (22) juin quatre-vingt-dix-huit (98).




Alors, voyez-vous, à partir de quand la rétrofacturation commence, parce que là, écoutez, on va même plus loin que la prescription civile. On informe un consommateur en l'an deux mille (2000) qu'il y a eu une vérification en quatre-vingt-dix




huit (98) puis en l'an deux mille (2000), en mars deux mille (2000), on lui réclame tout près de trois mille dollars (3 000 $) pour une consommation non mesurée entre quatre-vingt-quatorze (94) et quatre-vingt-dix-huit (98).




Et pour terminer, à la deuxième page, on demande trente (30) jours pour faire le paiement. Mais par contre, le paragraphe suivant, tout à votre honneur, indique qu'il peut y avoir une entente de paiement.




Et je ne poserai pas beaucoup plus de questions sur ce document-là, mais remarquez qu'il est libre à vous de le commenter par ailleurs, mais je vais tout simplement suivre avec une demande formelle d'avoir accès aux pratiques concernant les ajustements de factures, la rétrofacturation.




Je crois qu'il s'agit d'une demande qui est tout à fait pertinente parce qu'il y a absence de preuve là-dessus. On ne sait même pas où on s'en va, je dois vous avouer que, dans notre preuve, on a répondu, en fait, dans nos réponses, on a répondu à certaines questions à la Régie de l'énergie croyant qu'il y avait une règle de la rétrofacturation puis ce n'est pas ça du tout. Donc nous, on veut rectifier, nous, on veut y penser.




Probablement que, c'est effectivement complexe puis de la façon dont vous m'expliquez ça, c'est complexe. Par contre, la pratique nous permet d'avoir une idée des professionnels qui gèrent ces situations-là au quotidien, nous permet de visualiser la chose et de vérifier qu'est-ce qui va, qu'est-ce qui va moins bien, et éventuellement faire des recommandations, le cas échéant, nous permet d'expliquer des situations comme celle-là aussi.




Est-ce qu'une situation comme celle-là est une situation qui est conforme, est-ce qu'une situation comme celle-là est une situation qui fait en sorte que peut-être il y a certains éléments qu'on devrait retrouver dans les conditions de fourniture.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Juste par rapport à la pratique au niveau de la rétrofacturation, on a déjà annoncé, à l'intérieur des questions qui nous avaient été posées, que cette pratique-là, en fin de compte, c'est que l'ensemble des éléments sur lesquels on se base actuellement pour corriger des factures était en révision.


78
Q.
Ils sont en révision.



R.
Puis notre but, en fin de compte, c'est de finaliser cette révision-là pour le printemps deux mille un (2001), de façon à avoir des règles plus précises au niveau de l'entreprise par rapport à la révision




éventuelle de ces cas-là.




M. MICHEL HUDON :



R.
Puis par rapport à la lettre que vous déposez, c'est que c'est une lettre qui est un peu particulière, dans le sens que quand vous regardez le signataire, qui est, bon, le nom, c'est * Coordonnateur protection des revenus +, c'est que là, actuellement, ça, c'est un dossier qui a été amené suite à un doute de subtilisation. Il y a eu, parce que pour, c'est l'équipe de subtilisation qui a fait une vérification, on n'est pas dans un cadre de vérification standard de nos installations de mesurage.


79
Q.
Oui, oui. Mais je comprends que la lettre dit aussi que c'est un cas de subtilisation sauf que, Madame, ce n'est pas vous qui avez subtilisé?



R.
Exact, donc à ce moment-là, on a reconnu, par la lettre, qu'on ne la rendait pas responsable mais c'est qu'il y a eu une enquête suite à une démarche de subtilisation, un processus de subtilisation. Et, bon, bien je partage avec vous que entre cette façon de faire et lorsque c'est traité à travers le processus d'inspection, ce n'est pas tout à fait la même...


80
Q.
Mais vous conviendrez avec moi que la situation de cette dame-là, je ne parle pas de tout ce qui est accessoire, je parle de la dame, est similaire à




toute situation d'ajustement de facture, il y a eu un problème de mesurage?



R.
Je dirais que c'est une, parce que, actuellement, c'est que les règles, lorsqu'il y a eu, parce que ce qu'il faut comprendre, c'est qu'il y a eu un doute raisonnable qu'il y a eu subtilisation dans ce dossier-là. Et la preuve n'était peut-être pas suffisante, là, on rentre vraiment dans une particularité.


81
Q.
On rentre dans le détail du dossier.



R.
On rentre dans le dossier, mais ça confirme que chaque cas est un cas particulier et les grandes orientations, c'est de dire, je vais les répéter, les grandes orientations, lorsque c'est la faute du client, on recule trois ans lorsqu'il y a un remboursement; quand c'est au niveau d'un, quand la responsabilité est de la part d'Hydro-Québec, il y a une pratique qui dit qu'on essaie de, c'est Hydro-Québec qui assume à partir de la date; et lorsqu'il y a un tiers impliqué, bien habituellement, on essaie aussi de se faire rembourser par le tiers.




Donc, il y a des grands principes mais après ça, c'est vraiment du cas-le-cas qui sont traités, parce que ce n'est jamais simple, il y a toujours des petites particularités qui font en sorte que même si on a un guide, un principe, quand on vient pour l'appliquer, il y a toujours des nuances qui font en




sorte qu'il y a un règlement qui est différent pour chaque cas.




Et on ne fait pas exprès pour rendre ça compliqué, ça l'est. Ce n'est pas simple, si ça avait été simple, ça ferait longtemps qu'on aurait mis une règle puis on l'appliquerait dans sa totalité. Mais on a plusieurs clients, plusieurs circonstances, puis en plus, il y a, à travers tout ça, des dossiers de subtilisation où, là, ça suit une voie différente.




Donc ce n'est pas une mauvaise volonté de l'entreprise, c'est que ces dossiers-là, je réitère, ça se traite un peu comme dans des dossiers de recouvrement, chaque cas est un cas et on les traite en ayant à l'esprit l'équité et la responsabilité du client de payer ce qu'il doit à Hydro-Québec.


82
Q.
O.K.



R.
Donc c'est, mais c'est, on ne peut pas en faire des règles simples, ce n'est pas possible. C'est très difficile en tout cas.




Me ÉRIC FRASER :




Mais je pense qu'on laissera à la Régie le soin de savoir si c'est possible ou impossible. Je réitère ma demande d'information, je ne sais pas s'il y a une objection formelle sur l'obtention des pratiques qui sont présentement utilisées, et malgré qu'elles




soient en processus de révision. Donc, je demande à les obtenir.




LA PRÉSIDENTE :




Je veux avoir votre conclusion précise, Maître, s'il vous plaît; alors, vous voulez avoir les pratiques?




Me ÉRIC FRASER :




Je veux les pratiques commerciales ou directives qui sont applicables aux situations d'ajustement de factures, ce qu'on nomme la * rétrofacturation +, et, donc à chaque fois que Hydro-Québec réclame d'un consommateur, à la suite de différents problèmes notamment techniques, et retourne en arrière.




M. MICHEL HUDON :



R.
J'aimerais peut-être prendre cinq minutes pour échanger avec mes gens.




Me ÉRIC FRASER :




Allez-y.




Me JACINTE LAFONTAINE :




En tout cas, je demande ça à la Régie. Est-ce que la Régie serait disposée à ce qu'on suspende pour quelques minutes?




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Est-ce qu'il va y avoir une objection là-dessus ou si ça va être produit?




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, avant même d'en discuter avec mes gens, ce que j'apprécierais, c'est que le procureur d'Option consommateurs précise, dans la mesure où le témoin vient de dire que systématiquement, dans les faits, oui, il y a une pratique écrite mais qui n'est pas appliquée systématiquement dans les faits, pratique écrite qui, au moment où on se parle, est en révision, donc qui ne s'applique pas.




LA PRÉSIDENTE :




Et c'est celle-là qu'il veut avoir.




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça, mais dans quelle mesure une pratique qui est en révision, une pratique qui n'est pas appliquée, dans quelle mesure ça peut être pertinent dans le dossier?




Me ÉRIC FRASER :




Écoutez, selon moi, la pertinence va de soi, il n'y a rien au dossier. Et on parle de conditions de fourniture. Donc dans la mesure où il n'y a rien dans le dossier, je crois que ces pratiques-là, même si




elles sont révisées, constituent un guide pour savoir comment ça fonctionne, qu'est-ce qui se passe, et qu'est-ce qui devrait devenir une condition de fourniture.




Parce que moi, je peux bien, en fait, ma cliente peut bien en suggérer des conditions de fourniture applicables dans cette situation-là. Mais encore faut-il qu'on ait un peu d'information. Et il existe des conditions de fourniture sur ces questions-là dans d'autres juridictions, mais ça, on en fera la preuve. 




Mais c'est question qu'il n'y a pas de preuve là-dessus, donc à ce moment-là, je pense que ça devient pertinent d'avoir les pratiques commerciales parce que c'est essentiellement le seul guide du distributeur, il est libre de faire ce qu'il veut, la seule chose qui le guide dans ses actions, ce sont les pratiques, donc je crois qu'il est tout à fait pertinent, en fait, ça ne peut pas être on ne peut plus pertinent.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, on va vous laisser peut-être conférer avant que vous donniez votre position et c'est sûr que, par contre, ça devrait, on va ajourner juste quelques minutes parce que si nous avons à rendre une décision




qui, supposons que vous contestez, la Régie ayant l'intention de rendre une décision rapidement sur cette question puisqu'on vous a demandé d'apporter ces choses-là justement pour qu'on puisse en disposer relativement rapidement, bien, à ce moment-là, on va apprécier peut-être faire une pause pour pouvoir rendre notre décision. Alors, juste un ajournement de cinq minutes.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


---------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me JACINTE LAFONTAINE :




D'abord, ce que Hydro-Québec va réitérer, c'est ce qu'on mentionne à la Régie depuis le début de l'audience à l'effet que le rôle de la Régie dans le cadre du présent dossier n'est pas d'approuver les pratiques commerciales d'Hydro-Québec mais de déterminer des conditions de fourniture. Ça, c'est la position d'Hydro-Québec quant au dépôt des pratiques commerciales.




Par contre, après en avoir discuté avec mon client, compte tenu de la nature particulière, quand on parle de rétrofacturation des informations, Hydro-Québec serait disposée à remettre, à l'ensemble des intervenants et à la Régie, copie de la pratique




commerciale concernant la rétrofacturation. Mais ce que Hydro-Québec veut éviter, c'est d'en faire un dépôt officiel au dossier, que ça devienne de l'information et Option consommateurs pourra déposer le document et s'en servir en argumentation mais sans que ce soit un dépôt officiel de pratique commerciale d'Hydro-Québec dans le dossier, Hydro-Québec est disposée à mettre à la disposition de la Régie et de tous les intervenants la pratique concernant la rétrofacturation.




Me ÉRIC FRASER :




En ce qui me concerne, ça me va tout à fait.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Il y a également une réserve importante qui doit être faite quant à cette pratique, d'abord que Hydro-Québec a annoncé que cette pratique-là n'est pas actuellement appliquée intégralement dans l'entreprise, et deuxièmement, que cette pratique ne s'applique pas aux clients grandes entreprises.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Quand va-t-elle être déposée?




Me JACINTE LAFONTAINE :




En principe, on avait demandé à ce que soient faites les copies pour l'ensemble des intervenants.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Vous devriez l'avoir dans quelques minutes.




Me ÉRIC FRASER :




Alors, je n'ai pas d'autres questions. Merci, Messieurs. Merci.

10 h 45




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. DENIS CUSSON :




Denis Cusson, du Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec. Madame la Présidente, Messieurs les commissaires. Mes questions vont porter particulièrement sur des, je dirais, sur les droits des clients locataires. 


83
Q.
D'abord, sur la question de la collecte d'informations personnelles, de renseignements personnels qui est faite au moment de la demande d'abonnement; on a établi tantôt qu'on ne peut refuser... non, on ne peut, si on peut dire, couper, sauf dans certaines circonstances, dans les cas de retard de paiement, un client qui n'aurait pas remis son numéro d'assurance sociale. Par contre, si, au moment de l'abonnement, le client refuse de donner son numéro d'assurance sociale, qu'est-ce qui se produit, est-ce qu'on refuse l'abonnement ou bien si




on accepte l'abonnement tout simplement?




M. MICHEL HUDON :



R.
On ne fait pas de refus systématique, on prend un peu plus de temps pour expliquer au client les besoins d'Hydro-Québec. Et dans les faits, la majorité, au cours des dernières années, la majorité des clients fournissent l'information demandée après explications.


84
Q.
O.K. Et puis il a été fait mention que dans les médias, il y a quelques, je dirais, à peine un an et demi environ, qu'il y aurait actuellement au Canada plus de numéros d'assurance sociale que de citoyens canadiens. Est-ce que vous considérez toujours que le numéro d'assurance sociale est un identifiant unique pour une personne?



R.
Par rapport à votre première affirmation, j'avoue que je n'ai pas de donnée qui me permet de répondre ou d'affirmer oui ou non. Mais au niveau de l'entreprise, nous, on pense encore que c'est le meilleur outil pour identifier nos clients.


85
Q.
Est-ce qu'il vous est déjà arrivé que vous vous soyez rendu compte que le numéro d'assurance sociale fourni par le client était un faux numéro d'assurance sociale?



R.
À ma connaissance, je n'ai pas cette information-là. On va vérifier si ça s'est déjà produit, mais à ma connaissance, là, je ne crois pas, mais...


86
Q.
On demande aussi dans les informations, pour l'abonnement, pour la demande d'abonnement, que le client fournisse le numéro de téléphone au travail. En quoi le numéro de téléphone au travail est une information nécessaire pour établir le contrat d'abonnement?



R.
Bien, je pense que c'est une deuxième façon de pouvoir rejoindre plus facilement le client lorsque... compte tenu qu'on fait tout par téléphone. Donc, dans les heures de travail, bien, c'est d'autant plus facile de rejoindre le client lorsqu'il y a des questions, des préoccupations, que l'entreprise veut rejoindre le client. Donc, c'est un... je pense que c'est un minimum pour être en mesure d'établir une bonne communication avec le client.


87
Q.
Dans quelle circonstance que vous pourriez avoir besoin de téléphoner au client à son travail?




M. JACQUES PARÉ :



R.
En fin de compte, on a à communiquer avec le client si jamais on a des ententes de paiement ou toutes sortes de choses à faire avec lui ou encore on aurait des interruptions planifiées, ou il se passerait quelque chose sur le réseau. Mais il faut noter que le numéro de téléphone au travail, il y a des clients qui n'en ont pas, puis à ce moment-là on ne l'exige pas. Ça fait qu'il est là, on le demande, on demande




au client de nous le fournir, mais dans les circonstances où le client n'en possède pas, il n'en fournit pas.


88
Q.
Ce n'est pas une façon que... vous m'assurez que ce n'est pas une façon de pouvoir faire du harcèlement pour les cas où les personnes seraient en retard de paiement?



R.
Non, du tout. Puis d'ailleurs, on n'a jamais refusé l'alimentation parce qu'un client ne fournissait pas un numéro de téléphone au travail.


89
Q.
O.K. Là, je loge chez mon beau-frère, pendant la durée des audiences, et justement il a reçu un avis d'interruption temporaire de courant, mais il n'a pas été téléphoné à son travail. Est-ce que, justement, cet avis-là n'est pas suffisant pour rejoindre la clientèle quand il y a une interruption temporaire de courant qui est prévue?




M. MICHEL HUDON :



R.
C'est que, effectivement, au niveau de la clientèle résidentielle, lorsque le processus d'interruption planifiée dans l'entreprise, on ne contacte pas le client, c'est le principe de l'accroche-porte que vous avez entre les mains qui est utilisé pour les interruptions planifiées de courant pour cause de travaux.


90
Q.
Donc, le numéro de téléphone plutôt que d'être indiqué comme étant une information nécessaire, il ne




serait pas préférable que ce soit marqué que ce soit optionnel pour le client de le donner à son gré, et que si, par exemple, si le numéro est donné temporairement, par exemple, pour des réparations ou des visites, que ce numéro-là soit détruit après usage, après la nécessité de l'avoir demandé ou de l'avoir donné?



R.
Bien, je dirais qu'on ne sait pas à quel moment qu'on peut en avoir de besoin. Puis je pense que c'est une deuxième avenue pour être en mesure de rejoindre nos clients. C'est tout simplement une façon de faciliter nos communications avec le client.


91
Q.
Mais ça demeure quelque chose qui est, somme toute, peu utilisé puis que vous ne pouvez pas refuser une personne parce qu'il ne le donne pas, donc pourquoi l'inscrire comme étant une information nécessaire pour l'abonnement?



R.
Disons que tout est dans la nuance du mot * nécessaire +. Donc, pour nous, c'est nécessaire pour faciliter des communications avec le client.


92
Q.
À l'article 15, c'est parce que souvent vous nous avez dit qu'il n'y a pas de relation contractuelle avec le propriétaire lorsque le client est locataire. J'aimerais savoir comment vous interprétez, quel sens vous donnez au lien avec le propriétaire d'un immeuble en vertu de l'article 15 dans le droit, alors qu'il a le droit de demander la livraison et la cessation de la livraison de l'électricité? Comment




le considérez-vous? Est-ce que c'est un lien contractuel, fraternel ou quoi?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Bien, c'est parce que l'article 15 en fin de compte, il est là pour s'assurer qu'on ne fera pas de cessation dans un immeuble à la simple demande d'un locataire. Il faut s'assurer que le propriétaire est au courant puis c'est vraiment lui en fin de compte qui est prêt à assumer le risque de l'interruption éventuelle s'il le fait en période d'hiver ou autres. C'est vraiment à sa demande. Il serait difficile d'accepter qu'un locataire en fin de compte puisse demander la cessation dans un immeuble.


93
Q.
Mais s'il est le client, il peut demander la cessation, pourquoi pas?



R.
Non, le client peut demander la cessation par rapport à son abonnement, mais il ne peut pas demander d'interrompre l'immeuble.


94
Q.
Puis une personne qui n'est pas client peut demander de faire brancher l'immeuble?



R.
Oui, parce qu'un propriétaire qui construit un immeuble, à ce moment-là, oui, il peut demander de faire brancher un immeuble. À ce moment-là, les logements deviennent sous sa responsabilité à lui.


95
Q.
Et il devient client?



R.
Exactement.


96
Q.
Donc, le propriétaire qui demande le branchement, qui




demande la livraison devient donc le client d'Hydro-Québec et dès lors il a des droits et obligations relativement à Hydro-Québec?



R.
Par rapport à l'immeuble, oui.


97
Q.
Et par rapport donc aux articles plus loin dont on parle du système électrique, de la qualité du système, et caetera?



R.
Il demeure en fin de compte sous contrat avec Hydro tant que les logements, on prend l'exemple d'un immeuble où l'ensemble de l'électricité serait mesuré par des compteurs qui sont sur des logements, ce qui arrive souvent en fin de compte, c'est qu'il y a un logement en fin de compte qui prend tous les services au niveau des corridors et chauffage de l'eau, puis à ce moment-là, souvent, c'est le concierge qui a celui-là. 




Ce qui arrive en fin de compte, c'est que, oui, il demeure responsable par rapport à l'ensemble, mais le locataire, lui, qui se trouve à prendre seulement un logement, sa responsabilité se limite à la consommation à l'intérieur du logement. Il n'est pas responsable des équipements électriques qu'il y a au niveau du propriétaire. 


98
Q.
Ce n'est pas ce que le règlement nous dit. Le règlement nous dit : c'est le client qui est responsable du système électrique dans l'immeuble.



R.
Non, ce qui arrive, c'est que le locataire... le seul




contrat que Hydro-Québec a, Hydro-Québec a le contrat en fin de compte avec le titulaire de l'abonnement. C'est au titulaire de l'abonnement de s'assurer que les équipements demeurent dans un état acceptable pour que Hydro-Québec puisse continuer à maintenir l'alimentation.


99
Q.
Dans l'article 60, on nous dit que le client a une responsabilité face à Hydro-Québec. Bon.





Le client doit mettre à la disposition d'Hydro-Québec les installations appropriées.



Si, dans un immeuble, ce sont tous les locataires qui sont responsables de leur compteur, de leur charge électrique, de leur consommation, dès lors l'article 60, c'est les locataires qui sont donc responsables de mettre à la disposition d'Hydro-Québec les installations appropriées?



R.
O.K. 60, c'est un bel exemple en fin de compte de la confusion qu'il peut y avoir aujourd'hui à l'intérieur du règlement puis le pourquoi qu'on dit qu'il faudrait préciser certaines règles à l'intérieur du règlement pour clarifier les responsabilités d'un locataire versus un propriétaire. 60 va s'appliquer principalement si on se place dans le contexte actuellement, c'est lors d'une nouvelle alimentation ou lors d'un changement




d'entrée. 




À ce moment-là, c'est le responsable du bâtiment qui a à rendre disponibles ces installations-là. Je suis d'accord avec vous que le locataire en fin de compte qui est situé au 5ième étage, c'est difficile pour lui en fin de compte d'intervenir par rapport à ces équipements-là.


100
Q.
Considérez-vous pas qu'il serait opportun à ce moment-ci de faire un aménagement de changer là où ça s'applique de façon facile et claire, changer le terme * client + par le terme * propriétaire + lorsque c'est clair que ça ne peut pas être autrement qu'un propriétaire qui en est le responsable?



R.
Il serait difficile à ce moment-ci de faire cette distinction-là compte tenu de l'ensemble des articles. J'ai vu votre proposition par rapport à ça. Il y a un bel effort qui a été fait par rapport à des articles qui ont été proposés, mais il y en a un ensemble d'autres aussi. Puis il faut s'assurer que les liens vont vraiment demeurer puis de quelle façon Hydro-Québec va s'assurer d'avoir un lien avec le propriétaire par rapport à ces installations-là à partir du moment où on va le partager entre locataire et propriétaire.


101
Q.
Mais si ça devient une condition pour... à l'article 15 pour demander la livraison, à ce moment-là, on établit le lien contractuel avec le propriétaire




comme quoi qu'il doit être responsable et, à ce moment-là, on enlève un... en tout cas, cet espèce de vide-là ou de cul-de-sac dans lequel on se retrouve à savoir un poursuit le troisième, en tout cas, on arrive avec un trio qui est assez difficile à gérer au bout de la ligne, qui peut prendre du temps à gérer dans la mesure que, dans un problème de système électrique, le locataire doit aller à la Régie du logement, les délais de traitement d'un dossier semblable, c'est de quatre à six mois à l'heure actuelle à Montréal, donc est-ce qu'il n'y a pas moyen d'aménager assez rapidement, parce que, là, ce n'est pas le... on peut faire quand même, sans refaire trois cahiers, si on procède maintenant, de faire, de changer le terme * client + par * propriétaire + ou des fois, il y a des situations où on peut identifier, en tout cas, ça peut être mixte à savoir propriétaire ou client selon le cas?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez là-dessus, Madame la Présidente. Hydro-Québec a déjà admis la nécessité de revoir l'ensemble de ses règles, l'ensemble de ses règles qui doivent être revues dans un tout. 




Quant à l'urgence de la situation, je vous soumettrai que les règles telles qu'elles sont là s'appliquent depuis au moins juin mil neuf cent quatre-vingt-seize




(1996), et on retrouvait essentiellement les mêmes règles depuis mil neuf cent quatre-vingt-sept (1987) dans le Règlement 411. Ça fait que je ne pense pas que ces règles-là aient été appliquées abusivement par Hydro-Québec. Mais Hydro-Québec reconnaît aujourd'hui la nécessité de revoir l'ensemble de ses règles et s'engage à le faire. 




Donc, je ne pense pas que ce soit nécessaire de passer chacun des articles identifiés par le RCLALQ qu'on appellera, si vous me permettez, l'Association des locataires, pour s'assurer qu'on va modifier ces règles-là, c'est un engagement d'Hydro-Québec de regarder l'opportunité de pouvoir les modifier.




M. DENIS CUSSON :




C'est le délai de deux mille un (2001), fin deux mille un (2001) qui me dérange un peu dans la mesure que, comme je vous dis, s'il y a un litige actuellement, vous, ça ne vous a peut-être pas dérangé mais pour les locataires, ça les a dérangés le fait de devoir traiter ces dossiers-là de quatre à six mois avant d'avoir une solution qui peut être relativement plus rapide dans le... en tout cas, s'il y a une reconnaissance par Hydro-Québec d'une responsabilité du propriétaire. Donc, il peut y avoir des gestes qui peuvent se faire rapidement.


102
Q.
Sur l'article 15 toujours, le petit ajout, l'amendement qui est proposé pour protéger les locataires dans le cas où le propriétaire voudrait cesser l'alimentation, cesser la livraison, ici, on tient compte du fait que les locataires sont les clients d'Hydro-Québec. Qu'est-ce qui se passe dans la situation où les locataires ne sont pas clients d'Hydro-Québec et le propriétaire veut fermer, cesser l'alimentation?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Bien, je pense qu'il y a la Loi M-37 qui couvre tout ça. Il y a une réglementation par rapport à ça.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Encore une fois, c'est une question d'interprétation quant à des cas hypothétiques. Effectivement, il y a une loi, la Loi M‑37, lorsqu'il y a un bail qui prévoit que le prix de l'électricité est compris dans le prix du loyer. Mais je pense que ce qui est essentiel de comprendre, c'est que de par le règlement, Hydro-Québec, elle a un lien contractuel avec son client pour le moment et non avec un propriétaire. 




Donc, si elle n'a pas de client, elle n'a pas d'engagement envers ce client-là, donc, elle n'a pas à prendre des moyens pour protéger cette personne-là




qui est son client... qui n'est pas son client.




M. DENIS CUSSON :


103
Q.
Bien, je vous ferai savoir que le fait que ce soit inclus au bail, ça fait en sorte que s'il y a une disposition qui dit qu'un client ne peut pas vendre de l'électricité à une autre personne, est-ce que ça s'alimente, ça s'apparente à cette situation-là, on se retrouve dans une situation de toute façon où l'électricité que vous vendez est revendue à l'intérieur d'un bail à quelqu'un d'autre?



R.
Non, d'ailleurs c'est prévu comme quoi que ça n'empêche pas de louer un logement électricité comprise. C'est d'ailleurs prévu à l'article.


104
Q.
O.K. Au niveau des services et du paiement de la facturation, est-ce que les directives internes et les politiques internes d'Hydro-Québec ont préséance sur le Règlement 634?



R.
Pouvez-vous préciser exactement ce que vous voulez dire?


105
Q.
À savoir qu'on a un article, l'article 91, qui n'a pas été amendé à ce jour, qui disait que les clients pouvaient payer, acquitter leurs factures dans les bureaux d'Hydro-Québec. Hydro-Québec a fait fi de cet article-là et a fermé la quasi totalité de ses bureaux. Est-ce que la directive interne, les directives, les politiques internes d'Hydro-Québec ont préséance sur les règlements?




M. MICHEL HUDON :



R.
Bon. Les directives internes d'Hydro-Québec n'ont pas préséance sur le règlement, ça, c'est clair. Bon. Effectivement, au cours des dernières années, il aurait été opportun qu'il y ait eu un ajustement dans la réglementation compte tenu du changement dans nos pratiques. Ça n'a pas été fait. Et aujourd'hui, on présente les ajustements qui sont requis pour tenir compte de nos pratiques à cet égard-là. Et ça ne fait pas des années, là, que les bureaux sont fermés, ça fait juste quelques années.


106
Q.
Pourquoi, vous nous avez dit tantôt qu'il y a deux bureaux de service ouverts à Montréal et que vous refusez que les gens acquittent leurs factures à ces bureaux-là, pourquoi, alors que le règlement permet aux clients d'acquitter leurs factures à ces bureaux?



R.
On a maintenu deux bureaux de service pour faire de l'accueil compte tenu, bon, premièrement, il faut bien se situer où sont ces deux bureaux-là. Le premier est au niveau du siège social. Donc, on a voulu maintenir une accessibilité à Hydro-Québec au niveau du chef-lieu de l'entreprise. 




Deuxième élément, l'autre bureau, c'est compte tenu qu'il y a une grande diversité culturelle sur l'île de Montréal où les gens ne comprennent pas toujours bien la façon de faire affaire avec Hydro-Québec, on a maintenu ce bureau-là pour donner des services




particuliers, puis qui va jusqu'à donner des services en plusieurs langues pour être en mesure d'établir une relation avec le client la plus juste et la plus naturelle possible compte tenu de cette grande diversité culturelle. 




À l'égard des frais, effectivement, il y a une décision qui est ferme de ne plus avoir à faire de manipulations d'argent dans nos bureaux d'accueil. Et on a fermé les deux endroits. 




Et la raison en arrière de ça, essentiellement, c'est que, même si on avait vingt-quatre bureaux dans l'ensemble de la province, l'accessibilité pour les gens de payer est beaucoup plus grande à travers les différentes maisons d'enseignement et les différents guichets automatiques de toutes sortes, qui fait en sorte que ça ne donnait pas... les coûts associés à l'entreprise pour maintenir ce service-là étaient beaucoup trop importants pour la quantité de personnes qui les utilisaient. Et à ce moment-là, on a fait le choix de privilégier tous les autres véhicules qui sont privilégiés aussi par la majorité des autres entreprises aussi de service.

11 h


107
Q.
Mais dans la plupart des autres entreprises de service, on peut dire d'ailleurs que la règle du libre choix existe au niveau du client, à savoir par




exemple si j'ai un compte Sears, je peux payer par la poste comme je peux aller dans une succursale Sears et payer en argent sans avoir à payer des frais liés au fait que je paie par un intermédiaire?



R.
Oui, mais... ce qu'il faut comprendre dans ces autres entreprises-là, ils vendent d'autres produits et services qui nécessitent d'avoir une place d'affaires, ce que Hydro-Québec, nous, on n'a pas cette possibilité-là actuellement.


108
Q.
Votre choix a entraîné des frais à tous vos clients, des frais qu'ils n'ont pas le choix d'assumer. Et vous, ce que je constate, c'est que Hydro-Québec assume très, très peu de cette charge-là. Dans un document que vous nous avez remis pour la réunion technique du douze (12) juin, vous indiquez que quatre institutions financières imputent des frais à Hydro-Québec, dix cents la transaction, et ce, parce qu'elles font un traitement manuel. Les institutions sont la Banque Nationale, les Caisses Desjardins, Banque Laurentienne et Banque de Montréal.




Dans le document HQD-5, document 1, page 29/31, vous répondez à la question: quels seraient les frais pour un abonné d'acquitter sa facture auprès des agents autorisés, vous nous dites, les frais varient de un dollar vingt-cinq (1,25 $) à deux dollars (2 $) par transaction. J'ajouterais à ça que c'est deux dollars cinquante (2,50 $) pour un mandat-poste, peu importe




si c'est une petite... peu importe le montant. 




Vous ne trouvez pas ça un peu déraisonnable le fait que le choix que vous faites de fermer des bureaux vous entraînent, vous, à la fois une économie pour la question de l'opération du bureau. Ça vous entraîne un gros dix cents la transaction pour certains endroits, alors que le client, lui, doit assumer un minimum d'un dollar vingt-cinq (1,25 $) et pour, dans certains cas deux dollars cinquante (2,50 $). Trouvez-vous ça raisonnable que le client se fasse imputer tout votre choix administratif de ne pas opérer des bureaux dans des endroits accessibles?



R.
Je pense que, dans l'équation que vous présentez, il y a aussi à tenir compte que, déjà actuellement, il y a un certain nombre de clients, pour ne pas dire la majorité, qui ne venaient pas même quand il y avait des bureaux d'accueil d'ouverts pour être en mesure de recevoir... qui ne venaient pas payer leur facture et qui avaient déjà fait le choix. Et ça, c'est... il y en a beaucoup, là. Donc, votre équation s'adresse à très peu de clients et, effectivement, l'entreprise a fait un choix économique à cet égard-là.


109
Q.
Le choix demeurait un choix personnel dans la mesure où il y avait une option, soit d'aller payer comptant et de ne pas avoir de frais et celui de ne pas vouloir se déplacer ou d'utiliser ses autres déplacements pour aller dans une institution




financière et de payer dans l'institution financière. Ça demeurait un libre choix. Là, vous enlevez...



R.
Un libre choix...


110
Q.
... au client le libre choix et la possibilité d'éviter des frais additionnels?



R.
Disons que je pense dans votre équation, quand on regarde l'endroit où étaient situés nos bureaux administratifs, les vingt-quatre (24) bureaux administratifs, à moins que la personne y aille à pied pour vraiment ne débourser aucun frais, j'ai l'impression que, pour aller payer sa facture, ça coûtait plus cher que les frais que vous mentionnez, qu'il y aille en autobus ou en auto.


111
Q.
Disons que si vous faites le choix d'installer vos bureaux dans des endroits inaccessibles, évidemment, vous encouragez le fait de ne pas utiliser les bureaux que...



R.
Je vous rappelle, comme on l'avait déjà mentionné lors des réunions techniques, que le choix des bureaux est beaucoup en fonction de pouvoir donner des services. Nos bureaux sont situés pour être en mesure de pouvoir réparer rapidement les pannes et c'est dans ce cadre-là que la disposition physique des bureaux est située au niveau de l'ensemble du Québec. 




On est un grand territoire à couvrir, vous le savez, là. Et à ce moment-là, on ne peut pas avoir des




bureaux partout. À l'inverse, les institutions bancaires desservent beaucoup mieux la province que les vingt-quatre (24) anciens bureaux administratifs d'Hydro-Québec.


112
Q.
Chose qui est contestable. Nos prédécesseurs ont contesté cette évaluation-là. Par rapport au MVE, dans le document qui est déposé par Hydro, HQD-2, pièce E-1, c'est notre fameux rapport de comité conjoint, Hydro-Québec et Commission d'accès à l'information, où on fait un rappel de, si on peut dire, ce qui se passait à Hydro-Québec, à ce moment-là. 




Et on voit à la page 11 que le client qui était en difficulté de paiement pouvait, s'il le désire, adhérer au MVE avec ou sans prélèvement automatique sur son compte bancaire. Cette formule permet de répartir le solde du compte et les arrérages sur les six prochains mois et ce, sans frais d'administration avec calcul et révision automatiques deux fois par année. Depuis quand Hydro-Québec a décidé de ne plus appliquer cette pratique-là?




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est que vous faites allusion, je crois, au mode de versements égaux pour les clients en difficulté de paiement?


113
Q.
Oui?



R.
C'est que, dans ces cas-là, ça a déjà été mentionné, je pense, dans les rencontres techniques, c'est des ententes particulières qu'on prend avec ces clients-là, puis ils sont suivis en fin de compte par un service à la clientèle adapté pour ces clients-là. On ne parle pas du même mode de versements égaux que ce qui est prévu à l'intérieur du règlement actuellement. C'est plutôt un étalement du paiement qui est dû par le client, puis le versement est adapté en fonction de la capacité de payer du client. C'est vraiment une entente particulière qui se fait encore d'ailleurs.


114
Q.
Mais ce que je vois...



R.
Ce n'est pas la même chose, puis ça va être couvert au thème 3, ça.


115
Q.
Ce que je vois ici, ce n'est pas différent du fait qu'il y a une entente particulière et qu'on parle bien, le solde et aussi le MVE, donc le mode de versements, donc sa facture actuelle, mais aussi son solde qui est réparti en versements égaux. Là, vous, la pratique, c'est que vous excluez les personnes, les clients qui sont en retard de paiement et vous dites, vous, vous n'avez pas le droit au MVE, alors que cette pratique-là, vous le faisiez en quatre-vingt-quinze (95)?



R.
Mais on parle de deux choses différentes, là.


116
Q.
Bien, ce n'est pas ça qui est marqué ici, là.



R.
...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Si vous permettez, le représentant de l'Association des locataires réfère encore à des ententes de paiement qui pourraient intervenir, bon, qu'on les appelait MVE ou autres, concernant des clients qui étaient en difficulté de paiement. 




Je pense qu'il serait plus opportun et je soumets à la Régie qu'il pourrait être plus opportun, encore une fois, de réserver les questions sur ce sujet...




LA PRÉSIDENTE :




C'est parce que ça, c'est du recouvrement et non pas du MVE pur, si on peut s'exprimer ainsi.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




C'est ça. Ça serait peut-être plus opportun de réserver les questions pour les gens du recouvrement.




LA PRÉSIDENTE :




Cette partie-là du recouvrement, c'est dans le thème 3, dans la partie recouvrement, tandis que, aujourd'hui, c'est le MVE et le MVE est complètement distinct du recouvrement.




M. DENIS CUSSON :




Je comprends, Madame la Présidente. Par contre, pour adhérer au MVE, il y a un critère, c'est celui de ne




pas être en recouvrement. C'est ce que je conteste et ce que je veux...




LA PRÉSIDENTE :




C'est ce que vous tentez de faire ressortir.




M. DENIS CUSSON :




C'est ce que je veux voir auprès d'Hydro-Québec, cette pratique-là existait. Donc, ces gens-là qui étaient en recouvrement avaient droit au MVE. Maintenant, ils n'y ont plus droit. J'aimerais savoir depuis quand ces gens-là n'y ont plus droit.




Me JACINTHE LAFONTAINE :




En fait, monsieur Paré, représentant d'Hydro-Québec, a déjà répondu à l'effet qu'on doit distinguer les MVE pour lesquels Hydro-Québec refuse qu'un client en recouvrement puisse adhérer et le MVE dont il est fait mention, là, on l'a appelé MVE dans le cadre du document dont il est fait mention, en ce qui concerne les ententes de recouvrement. Et tel que je vous le soumets, ce sera peut-être les gens de recouvrement qui seront en mesure de venir expliquer dans quel contexte ces ententes-là intervenaient ou peut-être interviennent encore à ce niveau.




M. DENIS CUSSON :


117
Q.
En quatre-vingt-quinze (95), est-ce qu'il existait un




MVE?




M. MICHEL HUDON :



R.
Lequel MVE vous parlez, là? Moi, je réitère que le mode de versements égaux, c'est un...


118
Q.
L'utilisation du terme MVE détermine quelque chose de très précis?



R.
Bien, le mode de versements égaux est un plan budgétaire qui est fait avec des règles, des principes. Une des règles, c'est qu'il faut que le client n'ait pas un solde payable à Hydro-Québec. Il faut qu'il ait une facture payée à terme. Après ça, on peut s'entendre pour faire un plan budgétaire avec le client sur une période de douze (12) mois. Ça, c'est le mode de versements égaux qui est prévu dans les conditions de service.




L'autre volet, je vais laisser le temps... le laisser à mes confrères vous expliquer exactement quelles sont les différentes options qu'on offre au client pour arriver à un règlement. Et il peut y avoir une répartition sur six mois du solde que, là, vous pourrez appeler un mode de versements égaux sur six mois, mais c'est dans un cadre... on ne parle pas de la même chose, là. On parle d'une répartition d'un solde sur six mois. 




Il peut y avoir une répartition sur douze (12) mois,




il peut y avoir une répartition sur deux mois, il y a différentes répartitions, mais on n'est plus en mode de versements égaux. Il faut bien comprendre que mode de versements égaux qui est prévu dans les conditions de service, c'est vraiment un plan budgétaire qu'on offre à nos clients qui ne nous doivent pas d'argent.




Une fois que nos clients... une fois qu'un client qui est en recouvrement a payé sa dette, il a tout le loisir d'adhérer au mode de versements égaux prévu, qui est prévu actuellement dans les conditions de service.


119
Q.
Je comprends mal pourquoi vous utilisez dans ce rapport-là le terme MVE alors qu'il ne s'applique pas?



R.
Oui, mais parce que là... c'est quand même... c'est une façon de s'exprimer, là, probablement qui ne correspond pas au texte des conditions de service, mais je pense que vous comprenez bien que, quand on est en mode de recouvrement, puis qu'on essaie de trouver une entente, le résultat de répartir une somme sur une durée à convenir avec le client.


120
Q.
Je n'ai pas de problème avec ça, je n'ai pas de problème avec ça. Mais le problème, c'est qu'il faut sortir les gens de la situation précaire dans laquelle ils sont, mais ça, j'y reviendrai plus tard. Dans le projet pilote sur le paiement par Internet, les frais sont assumés par qui, les frais liés au




projet pilote, à celui-là ou à quelque projet pilote que...



R.
Disons que ça fait partie des frais qui sont assumés par l'ensemble de la clientèle. C'est la marge de manoeuvre de l'entreprise, là. On a fait un choix d'offrir ce service-là et ça s'intègre à l'intérieur de notre structure tarifaire actuellement.


121
Q.
Ce n'est pas l'utilisateur-payeur?



R.
Actuellement, non, ce n'est pas la notion d'utilisateur-payeur. C'est le principe ou c'est un service qu'on offre à l'ensemble de la clientèle, puis ceux qui en veulent, ils l'utilisent.


122
Q.
Tout comme le fait de payer, si on peut dire, comme on a établi hier, les coûts qu'Hydro-Québec a dû débourser à des clients de par sa négligence, par sa faute ou par problème humain, ces frais-là, vous nous avez dit qu'ils sont répartis aussi à travers la clientèle. C'est la clientèle encore là qui assume.




Ça fait que devant ça, je me demande ça vaut quoi votre principe d'utilisateur-payeur. Dans la mesure où tous les projets spéciaux, domotique, Internet, tout ça, c'est toute la clientèle qui les paye même si ce n'est pas toute la clientèle qui y a accès.




Les dommages que vous payez à des clients, c'est toute la clientèle qui les paye. Par contre, vous nous faites des réprimandes, si on peut dire, sur le




fait que, en cas de, si on peut dire, retard de paiement, il ne faut pas imputer ça à toute la clientèle. Le fait que l'abonnement, les frais pour l'abonnement et les frais de déménagement, ça, il ne faut pas l'imputer à toute la clientèle. Pourtant, toute la clientèle peut s'abonner, puis toute la clientèle peut déménager. 




J'aimerais ça comprendre votre logique d'avoir, dans la réglementation... qu'on prévoit des frais pour l'abonnement particulièrement et des frais liés au déménagement, alors que ce sont des opérations régulières de l'entreprise?



R.
...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Bon, je pense que ce qui est important dans un premier temps, c'est de mentionner et de resituer le cadre du débat. On n'est pas dans une cause tarifaire où il est utile de traiter, là, de l'ensemble des projets ou des actions d'Hydro-Québec. On est dans un dossier sur les conditions de fourniture. Et le principe de base qui a été mis de l'avant dans l'élaboration de ces conditions de fourniture-là, c'est le principe de l'utilisateur-payeur au niveau de ces conditions de fourniture. Essentiellement, là, je pense pas qu'on devrait faire un débat tarifaire dans le cadre du présent dossier...




LA PRÉSIDENTE :




Non, non. Je pense que ce qu'il faut comprendre, Monsieur Cusson, c'est que la Régie ne peut pas changer aujourd'hui les montants de vingt-cinq (25) ou de cinquante (50). Ce que la Régie peut faire, par exemple, c'est de changer, comme il est proposé par Hydro-Québec, les modalités de cette application-là. Mais je comprends très bien le point que vous voulez faire, c'est, dans le fond, il y a des choix d'entreprise puis ce n'est pas nécessairement où ils font leur choix d'entreprise, dans le fond, qui est plus votre question.




M. DENIS CUSSON :




Effectivement, ce n'est pas non plus sur le fait que l'on charge trente dollars (30 $), vingt dollars 




(20 $) plutôt que cinq (5 $). C'est sur le fait que Hydro-Québec a une obligation de par sa Loi de livrer de l'électricité à qui en fait la demande. Et on a un règlement ici non pas sur le chiffre, là, mais sur sa base même qui va créer le chiffre plus tard. On a un règlement qui nous dit qu'on peut charger, qu'on va établir ultérieurement par règlement un montant d'argent. C'est sur le principe, donc, le bien-fondé du règlement et non pas sur, ultérieurement, le montant qui est demandé.

(11 h 20)




LA PRÉSIDENTE :




Cet aspect-là est permis.




M. MICHEL HUDON :



R.
J'aimerais que vous reformuliez votre question en fonction des dernières discussions qu'on vient d'avoir.




M. DENIS CUSSON :


123
Q.
Je reformulerais dans le sens d'une personne qui n'aurait pas le montant pour s'abonner, est-ce que cette personne-là se fait refuser le droit de s'abonner malgré la loi qui oblige Hydro-Québec de fournir de l'électricité à qui en fait la demande?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Je pense que le principe, il va loin là, on couvre, en fin de compte, des aspects où il y a des clients qui demandent des services particuliers, ce n'est pas tout le monde qui font ce type de demande-là. Pour répondre, pour illustrer un petit peu votre demande, je prends toujours l'exemple, le client qui a un chalet, lui, il aime ça avoir son chalet au bord d'un lac, il est situé à vingt kilomètres (20 km) dans le bois puis ce qu'il nous demande, en fin de compte, par principe, il a droit à l'électricité : * Venez m'alimenter. + Est-ce que c'est l'ensemble de la clientèle qui vont payer pour alimenter ce client-là?


124
Q.
Combien de situations, moi, je parle, dans les chiffres que vous nous avez donnés, je parle de un point huit million (1,8 M) de clients résidentiels, pas des clients de chalets, dans les clients...



R.
Un chalet est un client résidentiel.


125
Q.
C'est peut-être pour ça qu'on se retrouve avec un point huit million (1,8 M) de clients résidentiels puis quand vous nous donnez des chiffres sur le nombre de clients locataires, c'est comme si tous les locataires du Québec étaient clients d'Hydro-Québec alors qu'on sait qu'en HLM, les personnes ne sont pas clients d'Hydro-Québec, et dans les grandes conciergeries, il y en a plusieurs qui ne sont pas clients d'Hydro-Québec, c'est un compteur unique.




Mais sur le fait que Hydro a l'obligation, vous faites quoi avec le fait d'avoir un règlement qui dit que pour avoir l'abonnement, pour être branché, il faut que je paie un montant d'argent?




M. MICHEL HUDON :



R.
Bon, je pense que...


126
Q.
C'est là que, c'est la question de l'utilisateur-payeur où, je pense, on déroge, ce qui est différent du fait de faire demander un camion pour faire des réparations spécifiques.



R.
Je pense qu'il y a des règles qui ont été convenues que, effectivement, on a une obligation d'alimenter




les clients. Il y a beaucoup de, à l'intérieur de cette obligation, il y a beaucoup de services qui sont gratuits mais ça s'inscrit aussi dans un cadre et ce cadre, il y a des exceptions, et en bout de ligne, lorsqu'un client, un nouveau client devient un abonné d'Hydro-Québec selon ce qui est prévu au contrat, bien effectivement, il y a des frais d'administration qui sont payés, qui sont soit de vingt (20 $) ou de cinquante dollars (50 $).




Si la personne n'est pas en mesure de payer le vingt (20 $) ou le cinquante dollars (50 $), à ce moment-là, on tombe en processus de recouvrement, en bout de ligne, et les modalités se gèrent en mode de recouvrement, pour avoir une entente de paiement sur, à la fois sur la consommation et sur l'ensemble des frais administratifs. 




Donc, on a respecté notre obligation et, par la suite, on tombe en mode recouvrement et les gens de Recouvrement pourront vous expliquer les différentes ententes qui peuvent se présenter dans ces situations-là.




Par rapport à la notion d'équité, c'est important que, le principe, c'est que lorsque des clients nous demandent des travaux qui ne sont pas prévus, qui nécessitent une intervention d'Hydro-Québec, à sa




demande unique, c'est ce principe-là qu'on dit, notion utilisateur-payeur, qu'on n'a pas à faire débourser l'ensemble des clients pour cette demande particulière-là, qui ne rentre pas dans le cadre normal de nos opérations. 




C'est le principe, le cadre normal de nos opérations est payé par l'ensemble de la clientèle; lorsqu'il y a des demandes très spécifiques qui adressent une intervention d'Hydro-Québec uniquement pour ce client, les coûts doivent être assumés par ce client.


127
Q.
C'est bien. Au niveau des compteurs croisés, on s'entend que l'électricité qui m'est facturée est supposée de correspondre à l'électricité que je consomme. On convient aussi que Hydro-Québec installe un compteur pour mesurer la consommation. Si j'ai l'impression que je paie un montant trop élevé, auprès de qui que je dois me plaindre?



R.
Lorsque vous avez cette impression-là, effectivement, vous pouvez appeler Hydro-Québec, au Service à la clientèle, et faire part de votre préoccupation. À ce moment-là, en première étape, bien en premier, le représentant analyse les données de consommation et donne déjà un premier avis en fonction du type de client puis des données qu'on a au dossier. 




Par la suite, si le client est toujours préoccupé, on peut transmettre un document qui permet au client




d'analyser des différents équipements qui sont raccordés pour être en mesure de mieux comprendre sa facture.




Et par la suite, s'il est toujours encore préoccupé, d'autres avenues possibles, s'il a un doute raisonnable sur le compteur, à ce moment-là, on peut le référer à Mesures Canada, ou si Hydro, on a un doute, nous, on peut envoyer, à ce moment-là, un inspecteur pour faire une vérification et d'entrer en contact avec le client pour lui expliquer, sur place, comme quoi le compteur fonctionne bien et lui expliquer un peu la raison de sa facture, les raisons de sa facture.


128
Q.
Mais ça ne change rien au fait que la personne va toujours rester avec l'impression ou avec, oui, avec l'impression qu'il va payer trop, étant donné que l'on ne fait que, on vérifie si la boîte effectivement mesure bien puis...



R.
Je dirais que Hydro n'a pas la prétention de réussir à convaincre tout le monde, là, mais l'importance, pour Hydro-Québec, c'est de s'assurer que le compteur mesure bien. Une fois qu'on a cette certitude, on explique au client que le compteur mesure bien et qu'il n'y a pas eu, et à ce moment-là, c'est vraiment la consommation que le client a payée et il y a une discussion qui se fait pour essayer de mieux comprendre. On essaie d'expliquer au client, sur




place, à ce moment-là, de lever sa perception, mais je pense qu'on ne peut pas aller plus loin que ça comme entreprise.


129
Q.
Donc, le fardeau de la preuve, tout le travail de recherche, c'est le client qui a à le faire?



R.
De quel fardeau vous parlez?


130
Q.
Bien, dans le sens que si je reste avec l'impression que je paie plus que la consommation que je fais, donc il faut que ce soit moi qui fasse toutes les vérifications, parce que moi, je suis en, il ne faut pas oublier que moi, je suis en contrat avec vous, je suis en contrat avec le propriétaire sur la fourniture d'électricité...



R.
Oui, à partir du moment...


131
Q.
Dès qu'on me facture, je suis en contrat avec vous, donc c'est à moi à faire toutes les démarches pour vérifier que, effectivement, il y a un compteur croisé et que là, ensuite, une fois que j'aurai toute ma preuve, je vais vous dire, là, je vais vous dire que le problème, c'est que c'est un compteur croisé. Mais vous, vous n'intervenez pas face au propriétaire parce que vous n'êtes pas en contrat avec le propriétaire. Par contre...



R.
Regardez, on va recadrer, on va recadrer un petit peu les...


132
Q.
... parce que toujours en est-il, là, mon problème, c'est me retrouver, moi, six mois plus tard à la Régie du logement avant d'avoir une décision.



R.
O.k.


133
Q.
Tandis que là, moi, je me fais facturer puis si je n'ai pas les moyens de payer cette * surconsommation +, entre guillemets, sur cette * surfacturation +, bien moi, je vais me retrouver dans la situation des mauvais clients.



R.
O.K. Bon là, vous avez amené un élément nouveau, qu'on parle de compteurs croisés. Lors d'une inspection, dans la majorité des cas, nos inspecteurs réussissent à, lorsque le client, ils font le, une fois qu'on a vérifié que le compteur mesure bien, puis on a la certitude que notre compteur mesure bien, puis le client a encore un doute sur l'importance de sa facture par rapport à sa consommation, notre représentant examine les équipements du client et si notre représentant a un doute, à ce moment-là, il passe à une investigation supplémentaire qui peut amener à faire une vérification par rapport à des compteurs croisés. 




Puis vous savez qu'il y a eu beaucoup de compteurs croisés qui ont été détectés par nos gens d'Hydro-Québec et on apporte, à ce moment-là, on apporte des correctifs. Lors de l'inspection, je ne dis pas dans tous les cas on les détecte, mais on en a déjà détecté plusieurs au cours des dernières années, et on fait cette intervention-là aussi. Sauf que c'est vraiment des, il n'y en a pas des millions, des




compteurs croisés, ça, vraiment, il y en a quelques cas par année, il n'y en a pas des millions.




Il y a beaucoup plus de monde qui sont préoccupés ou ils ont une perception que leur facture est haute puis le résultat, en bout de ligne, ce n'est pas un compteur croisé ou ce n'est pas une erreur de mesurage, ça reste une perception. La majorité des cas, c'est des perceptions. Il y a quelques cas de compteurs croisés et très, très peu de cas de compteurs défectueux.


134
Q.
Non, c'est parce qu'ils ne se retrouvent pas à Hydro-Québec, les gens vont faire la plainte à la Régie du logement, c'est pour ça que vous n'en avez peut-être pas écho. Dans l'article 14, vous avez modifié un petit peu puis vous avez utilisé le terme * peu +. Dans le but de couvrir les situations où le propriétaire de l'immeuble a un branchement mais qu'il décide de ne pas utiliser de courant, donc on voulait couvrir le fait que, donc sa responsabilité au niveau de l'abonnement.




Est-ce que Hydro-Québec crédite les clients quand Hydro-Québec interrompt le courant pour faire des réparations, comme dans ce cas-là, de l'interruption temporaire?



R.
La réponse est non. Parce qu'on maintient les installations qui sont prévues chez le client.


135
Q.
Pourtant, pendant ce temps-là, le client n'a pas usage de l'électricité, qu'il le veuille ou non?



R.
Mais il n'est pas facturé non plus pour les kilowatts.


136
Q.
Il n'est pas facturé pour les kilowatts?



R.
Il n'est pas facturé pour les kilowatts.


137
Q.
Mais il est facturé pour l'abonnement?



R.
Il est facturé pour les installations qui sont prévues chez le client, les installations de mesurage qu'on ne retire pas. Autrement dit, les frais de redevance...


138
Q.
Mais, de toute façon, c'est que l'équipement, si un propriétaire décide de faire l'arrêt de l'alimentation...



R.
Bien à ce moment-là...


139
Q.
... et qui dit : * On cesse l'abonnement +...



R.
Oui.


140
Q.
... vous ne partez pas avec le compteur, vous le laissez là?



R.
Bien, ça dépend de quel type d'arrêt que vous parlez. C'est que si le client demande d'avoir une interruption de courant, d'enlever le courant à son installation, à ce moment-là, on va retirer nos équipements et il n'y a plus de frais.


141
Q.
Dans un logement qui est laissé vacant...



R.
Mais cependant...


142
Q.
... dans un logement qui est laissé vacant, le propriétaire, il dit : * Non, moi, je ne l'assume




pas + ?



R.
Bien, il paie les frais de redevance annuels, le propriétaire.


143
Q.
Et il dit : * Moi, je ne le prends pas +, tu sais, on est dans notre, plus loin, là...



R.
Parce que là...


144
Q.
... son sept jours pour dire * je le prends + ou * je ne le prends pas +. Il dit : * Je ne le prends pas +, O.K., là, vous ne revenez pas prendre le compteur, vous le laissez là, on s'entend?



R.
O.K., on va juste recaler un petit peu le processus. Lorsqu'un propriétaire fait le choix de maintenir alimentée son installation, nos équipements demeurent, il n'y a aucune intervention, et le propriétaire paie les frais de redevance annuels qui sont répartis par mois. Lorsque le client fait le choix d'être débranché du réseau, on va retirer nos équipements et à ce moment-là, il ne paie plus de frais.




Cependant, lorsque vient le temps de le rétablir, il y a un frais qui est signalé de cent trente dollars (130 $), à ce moment-là, pour rebrancher le client. Donc c'est le choix du propriétaire.


145
Q.
Mais dans le cas du local vacant, vous...



R.
Bien, si le propriétaire fait le choix de ne pas débrancher, à ce moment-là, il devient notre client, notre abonné, à cette adresse-là et il paie la




redevance annuelle et on maintient des équipements en place, et qui facilite en soi la location par la suite, pour lui.


146
Q.
Pourquoi vous, pourtant, quand il y a eu la crise du verglas, vous avez payé la redevance d'abonnement ou le moment où les gens se sont retrouvés sans électricité?



R.
Oui, bien je pense que c'était une situation exceptionnelle qui a amené une pratique exceptionnelle, compte tenu de la situation, tout simplement. C'est vraiment une situation exceptionnelle qui va au-delà, je crois, des conditions de service qui doivent gérer la majorité des opérations d'Hydro-Québec.


147
Q.
Vous ne croyez pas que Hydro-Québec doive créditer le client quand Hydro-Québec, de lui-même, ou par accident, ne procure pas l'électricité au client alors qu'il a payé un abonnement pour l'avoir?



R.
Le principe en arrière de ça du frais annuel, c'est vraiment, on maintient nos installations et on ne nécessite pas d'intervention chez ce client-là. Le moment où on doit intervenir chez le client, ça nécessite des frais supplémentaires, c'est dans ce cadre-là, les frais annuels, c'est vraiment pour couvrir l'installation qui est chez le client.


148
Q.
Je paie trente-neuf cents (39 4) par jour pour être branché. Une journée, vous ne m'en donnez pas d'électricité, ce n'est pas que je ne suis pas à la




maison, vous ne m'en donnez pas. Vous continuez à me charger trente-neuf cents (39 4), plus les taxes. Vous ne me créditez pas un trente-neuf cents (39 4) parce que vous n'avez pas été en mesure de me fournir l'électricité?



R.
...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous me permettez, je ne sais pas dans quelle, où on veut s'en aller avec ce type de questions. Encore une fois, ce qu'on se demande, c'est : est-ce que Hydro-Québec devrait rembourser ou non la redevance d'abonnement. Et là, on entre encore une fois dans des considérations strictement tarifaires, ce qui n'est pas le but de la présente audience.




M. DENIS CUSSON :




Bien, c'est les conditions de fourniture, on prévoit des frais et là, moi, je vais payer tous les frais d'abonnement, et cetera. Mais en échange, moi, je ne vois aucune responsabilité contractuelle toujours dans ce règlement-là relativement aux frais que je, si je ne livre pas, c'est quoi, ma responsabilité contractuelle? Je ne le vois pas. C'est ce que je questionne.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec admet qu'elle ne rembourse pas la




portion de la redevance d'abonnement lorsqu'il y a une interruption de service planifiée ou autre chez un client.




M. MICHEL HUDON :



R.
Puis peut-être pour circonscrire un peu les éléments, on parle, en moyenne, pour les clients, en moyenne, deux heures d'interruption, en moyenne. Donc deux heures fois le taux horaire...




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est une cent et demie (1,4 4) à l'heure à peu près, on parle de trois cents (3 4), là.




M. MICHEL HUDON :



R.
Donc on parle, en moyenne, d'un remboursement de trois sous (3 4), pour l'ensemble des clients.




M. DENIS CUSSON :


149
Q.
Mettons qu'ici, sur l'avis, on parle de sept heures, je m'excuse, de sept heures, et que c'est sujet à se reproduire à d'autres moments, donc...



R.
Bien là, vous parlez d'un cas particulier.


150
Q.
Bien, c'est...



R.
Bien là, moi, j'ai ramené, parce que pour Hydro-Québec, on parle de trois point cinq millions (3,5 M) de clients. Si on commence à rembourser l'ensemble des clients dans ces cadres-là, ça amène des coûts




aussi, avec un impact économique. Ce qu'on vous dit, c'est que la moyenne d'interruptions globales pour l'ensemble de la clientèle, c'est de l'ordre de deux heures par client, une moyenne.




Donc, c'est vrai que le client, il peut avoir des interruptions de trente (30) minutes, de cinq (5) minutes, d'une heure, de sept (7) heures, puis des fois, dans le réseau souterrain, un peu plus longues. Sauf que c'est des situations très particulières qui ne se reproduisent pas à chaque jour, à chaque année. Parce que la moyenne au Québec, c'est deux heures.




Et dans ce cadre-là, ce que vous demandez, ça va coûter combien de plus à gérer en termes administratifs aussi, parce qu'il n'y a pas juste la somme qui est occasionnée par les clients mais il y a aussi toute une démarche administrative qui va amener des frais et des coûts, est-ce que c'est vraiment nécessaire par rapport à la préoccupation que vous soulevez?


151
Q.
Bien, si vous, vous êtes préoccupés par vos frais administratifs, les clients sont préoccupés par la perte qu'ils peuvent subir du fait d'une interruption de sept heures. On parle d'une moyenne, vous parlez d'une moyenne, je comprends qu'une moyenne peut être de deux heures mais une moyenne, ce que ça cache, c'est les écarts. Pour en arriver à une moyenne de




deux heures, il y en a combien de coupures de sept heures?



R.
Bien là, je pense qu'on sort un petit peu des conditions de service, là, on est maintenant dans l'exploitation du réseau.


152
Q.
Je suis dans le contractuel, à savoir c'est quoi qui est votre responsabilité, vous, vous me dites que...



R.
...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous me permettez, il y a une admission d'Hydro qu'elle ne rembourse pas les coûts liés à la redevance d'abonnement. Monsieur Cusson pourra faire valoir ses représentations en temps et lieu.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, parce que nous sommes aujourd'hui au stade des questions, mais vous pourrez argumenter, Monsieur Cusson, lundi prochain, en même temps que les autres parties.




M. DENIS CUSSON :




Merci, Madame. C'est toutes les questions que j'avais.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Monsieur Cusson, de vos questions.




DISCUSSIONS




LA PRÉSIDENTE :




Il ne reste que les questions de la Régie. Alors, ce que nous allons faire, nous allons reprendre plutôt plus tôt vers une heure trente (1 h 30) et à ce moment-là, ça sera les questions de la Régie.




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez, Madame la Présidente, André Turmel pour la FCEI. Comme on l'avait signifié, la FCEI avait une difficulté avec un de ses témoins...




LA PRÉSIDENTE :




Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




... pour qu'elle soit présente, et finalement on a pu obtenir qu'elle soit ici cet après-midi. Alors, j'ai discuté avec les gens de l'ACEF-Québec qui ont été assez généreux de leur temps pour nous céder leur place. Donc, nous, nous serions prêts dès cet après-midi après, je pense que c'est ARC-FACEF, à faire le témoignage et la preuve de la FCEI parce que c'est le seul temps où elle peut être disponible parce que c'est la fin de session à Québec, et puis c'est difficile pour elle d'avoir une autre période.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Madame la Présidente, compte tenu des échéanciers serrés dans le dossier, Hydro-Québec avait prévu cet après-midi procéder au contre-interrogatoire de ARC-FACEF et s'il y avait lieu de, peut-être l'ACEF de Québec qui était le prochain, mais évidemment Hydro-Québec n'est pas en mesure cet après-midi de procéder au contre-interrogatoire du représentant du FCEI qui était prévu pour une autre journée initialement. 




Et comme je vous dirai, ce n'est pas une question de mauvaise volonté, c'est une question d'échéancier très serré. Les réponses aux questions sont arrivées il y a à peine une semaine. Hydro-Québec était encore la semaine dernière à présenter des propositions amendées. Donc, évidemment, on suit le dossier, là, au fur et à mesure de son évolution.




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, la Régie avait demandé...




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est parce que depuis plusieurs...




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez, Maître Lafontaine...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Depuis plusieurs mois, ces dates-là étaient déjà déterminées, convenues. Et la Régie avait déjà fixé le calendrier.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien, voilà, elles étaient convenues pour tous, l'audience était fixée jusqu'au dix-huit (18). On nous avait demandé de dire quelles étaient nos disponibilités, on a dit le dix-huit (18). La Régie nous a dit : * ce n'est pas possible, tentez de trouver une autre date +. C'est ce que j'ai fait ce matin avec mes confrères qui ont été assez gentils pour dire... bien, les gens de l'ACEF-Québec m'ont dit : * moi, ça m'arrange cet après-midi +. 




Je n'usurpe le droit de personne, ça m'arrange, puis en même temps, moi, ma cliente, je vous dis, elle ne peut pas être là lundi; d'ailleurs, la Régie a refusé. 




Il ne nous reste que jeudi ou vendredi. Je vous dis que jeudi, vendredi, ma cliente est à l'extérieur, elle est à Québec. Je veux bien, on essaie de faire un effort nous aussi, là. Hydro-Québec, les délais sont serrés pour tous, pour nous également. Écoutez, là, je veux dire, la Régie n'avait pas encore fixé le statut de la FCEI quant à l'ordre de son témoignage,




était encore un peu dans les limbes. 




Ça fait deux jours que je travaille pour trouver une période précise. J'en trouve une et, là, on me dit : bien, je suis prêt à contre-interroger un groupe mais pas votre groupe pour X raisons. Je vous soumets que, vous savez, on aimerait témoigner simplement, là. Notre témoignage n'est pas très long. Écoutez, et nous n'avons pas vingt-quatre propositions, nous en avons trois ou quatre dont une a été suspendue. Il n'y a pas de mystère dans nos propositions.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Comme je vous disais, ce n'est pas une question de mystère et ce n'est pas une question, là, de reproche au FCEI. Comme je vous mentionnais, compte tenu des échéanciers serrés, Hydro-Québec suit le calendrier au fur et à mesure du calendrier qui avait été élaboré par la Régie. 




Je comprends que le représentant du FCEI n'était pas disponible pour toutes les durées, pour la durée de l'audience, il était disponible que le dix-huit (18), date que la Régie avait initialement mentionnée comme étant au besoin. À la limite, on serait disposé à l'interroger le dix-huit (18) au matin si ce n'est pas très long. 




Mais quand même, il y a des choses majeures qui sont dans les propositions du FCEI. On demande du regroupement de facturation, on demande du regroupement d'abonnements, c'est quand même des points majeurs dans le cadre du dossier. Et je pense que Hydro-Québec doit être en mesure de se préparer adéquatement pour le contre-interrogatoire.




Me ANDRÉ TURMEL :




Là-dessus, si vous permettez, bien, écoutez, moi, je n'ai pas de problème, si on me dit, si tous s'entendent pour dire, écoutez, le dix-huit (18) au matin, ça va, ma cliente est toujours disponible. Mais comme je vois les choses aller, il n'était pas impossible que l'on finisse tout ça, et là on me disait le dix-huit (18), ça ne sera pas possible, bien, là, j'essaie de mitiger entre les voeux de la Régie et la réalité.




LA PRÉSIDENTE :




Je crois que le dix-huit (18), Maître Lafontaine, si nous accédons, parce que, je veux dire, il était clair, nous avions mis une petite note d'ailleurs en bas de page, là, que du côté de maître Turmel, étant donné que sa requête ne pouvait pas être acceptée telle quelle, qu'il faudrait trouver des... la Régie serait prête à trouver des ajustements. Bien entendu qu'il faut que ces ajustements soient en coordination




avec les besoins des autres parties. 




Cependant, il faut voir que le dix-huit (18), votre proposition pourrait certainement agréer à votre confrère, mais ce pourquoi la Régie doute qu'elle puisse être applicable, c'est que vous savez que la journée du dix-huit (18), ça va être l'heure de votre contre-preuve et ça va être l'heure aussi des argumentations. Et si on handicape la journée avec le FCEI, ce qui va arriver, il n'y aura plus assez de temps. Et là, on ne peut pas continuer après le dix-huit (18) de décembre. 




Alors, c'est assez évident que le dix-huit (18), il faut conserver, dans mon esprit à moi, pour être sûr que vous ayez le temps de faire la contre-preuve que vous souhaitez avec les argumentations des différentes parties, il me semble que la journée va être passablement chargée. 




Alors, à cause de ça, il faut absolument trouver un aménagement. Alors, quel est l'aménagement qui peut être trouvé? Il semble que cet après-midi, il y a peut-être moyen qu'on ajourne plus longtemps à un moment ou l'autre pour vous permettre de préparer cedit contre-interrogatoire à un moment donné, parce qu'il faut absolument trouver un aménagement, là. 




Alors, nous allons ajourner jusqu'à une heure trente (1 h 30). Maintenant, moi, dans mon esprit, je pense que ça serait préférable que ce soit fait cet après-midi, quitte à vous donner du temps pour vous préparer au contre-interrogatoire cet après-midi, peut-être prendre une pause un peu plus longue pour, vu qu'on n'en a pas pris ce matin, qu'on a pris juste cinq minutes, justement pour vous donner le temps de vous préparer au contre-interrogatoire. Mais je pense qu'il faut trouver un aménagement de ce côté-là.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Dans ces circonstances-là, et je pense que je ne veux pas qu'on tienne rigueur à Hydro-Québec, là...




LA PRÉSIDENTE :




Non, non, du tout.




Me JACINTE LAFONTAINE :




... d'avoir besoin de temps pour préparer le contre-interrogatoire.




LA PRÉSIDENTE :




Moi, ce que je cherche, c'est des solutions pratiques. 




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




Par contre, je comprends très bien que lorsque votre confrère, puis que vous me proposez le dix-huit (18), moi, ce n'est pas parce que j'ai une objection de principe, c'est parce que je sais que ça va nous handicaper lourdement dans la journée du dix-huit (18) et que ce n'est pas une journée où on doit être handicapé en quelque sorte...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




... par des contraintes de temps trop fortes.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro-Québec donc, on procédera au contre-interrogatoire du représentant du FCEI. Ce que j'aurais quand même apprécié, je veux en faire la remarque, c'est que mon confrère en ait discuté préalablement...




LA PRÉSIDENTE :




Oui, ça aurait pu être plus courtois.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Plus courtois d'en discuter préalablement avec moi. Je vous remercie.




Me ANDRÉ TURMEL :




Juste pour informer...




LA PRÉSIDENTE :




Alors, cet après-midi...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, tout à fait.




LA PRÉSIDENTE :




... donc je comprends que vous vous êtes entendu par exemple avec l'ACEF?




Me ANDRÉ TURMEL :




Tout à fait.




LA PRÉSIDENTE :




ARC-FACEF.




Me ANDRÉ TURMEL :




ARC-FACEF et ensuite, c'est l'ACEF. On prend la place de l'ACEF juste pour...




LA PRÉSIDENTE :




Alors, vous, vous prenez quelle place?




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien, la place de l'ACEF de Québec. C'est ARC-FACEF




qui commence, sauf erreur.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, c'est ARC-FACEF. C'est maître Fecteau.




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà! Ensuite, ça devait être l'ACEF de Québec. Alors ce sera la FCEI.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, mais eux devaient être seulement là demain matin.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ils devaient être là seulement demain matin.




Me ANDRÉ TURMEL :




Écoutez, là, j'arrive avec des suggestions. Juste, si vous permettez, je suis sorti tout à l'heure pendant la pause de cinq minutes, je suis revenu et j'ai parlé à ma cliente, elle m'a dit : * Je peux être disponible cet après-midi. + Alors, je n'ai pas pu bénéficier d'aucune pause pour m'asseoir avec maître Lafontaine, ce que je fais habituellement, on s'appelle, on se parle beaucoup avant. 




Je veux juste signifier que le fait d'avoir pris par surprise Hydro-Québec, ce n'était vraiment pas le cas. C'est d'avoir l'information, je redescends, et tout était... Est-ce que je vais déranger maître Lafontaine quand elle est présente?




LA PRÉSIDENTE :




Non, je comprends. Mais là, ce que je pense qu'il faut faire, là, essayer de nous ajuster durant l'heure du dîner, si on peut s'exprimer ainsi, et dès le début à une heure trente (1 h 30), là, pour qu'on sache exactement, je veux dire, de quelle façon on va gérer notre après-midi et notre journée de demain.




Alors, vous nous ferez part, là, et je compte sur vous, Maître Turmel, pour prendre vos ententes avec vos confrères avant de nous revenir à une heure trente (1 h 30). Alors, on vous remercie bien tous de votre collaboration, et on ajourne jusqu'à une heure trente (1 h 30).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE - 13 h 30




Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, Madame la Présidente. Alors, suite à notre..., les indications que vous nous avez données




ce midi, j'ai parlé avec ma consoeur d'Hydro-Québec et nous en sommes venus, à moins qu'elle ait changé d'idée entre-temps, à la suggestion suivante, c'est que donc, compte tenu que nos questions, nos propositions donc qui avaient été envoyées le vingt-trois (23) novembre, pour lesquelles la FCEI sera contre-interrogée, ma cliente est maintenant ici, on a convenu qu'à la fin de l'après-midi, si tout va bien, que la FCEI fasse sa présentation, avec son analyste principal et notre analyste.




Et à la limite, si maître Lafontaine a des questions pour la représentante de la FCEI, elle pourra les poser et on pourra poursuivre demain sur le fond, je dirais, de nos propositions. Et demain, ce sera notre analyste qui sera, qui pourra répondre aux questions.




LA PRÉSIDENTE :




Ça veut donc dire que vous procéderiez, vous avez deux témoins...




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà.




LA PRÉSIDENTE :




... dont un aujourd'hui seulement?




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà. Bien, c'est-à-dire que monsieur Trahan serait également sur le panel pour faire, aujourd'hui, on ne ferait que la présentation générale et bref, les questions seraient demain, par maître Lafontaine.




LA PRÉSIDENTE :




Le contre-interrogatoire serait demain?




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Effectivement, dans la mesure où maître Turmel nous mentionnait que madame, qui représente le FCEI, est davantage là pour venir présenter à la Régie quel est cet organisme et tout ça, alors que quant à la proposition comme telle, c'est vraiment leur analyste, qui sera également présent demain, qui pourrait répondre aux questions.




LA PRÉSIDENTE :




Ah bon.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Ça fait que je pense que c'est un compromis qui peut être intéressant pour toutes les parties.




LA PRÉSIDENTE :




Maintenant, est-ce que vous, parce que cet après-midi, nous n'avions prévu que de faire ARC/FACEF, est-ce que vous vous êtes entendu avec vos confrères de ARC/FACEF?




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est-à-dire que nous, nous serions nécessairement...




LA PRÉSIDENTE :




Parce que c'est plutôt une consoeur, c'est maître Fecteau.




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, voilà. Bien, nous, nous passerions après ARC/FACEF, nécessairement, dans la logique des choses; on a discuté sur les temps requis et on croit comprendre que, ma consoeur m'a dit qu'elle en avait peut-être pour, c'est quoi, une demi-heure environ pour faire sa présentation, ça fait que ça apparaît plausible qu'en fin d'après-midi, on puisse faire notre présentation.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bien, j'avais plus parlé d'une heure pour notre présentation. Peut-être vérifier s'il y a beaucoup d'intervenants qui ont des questions, c'est peut-être ça que je vois qui pourrait étirer plus l'horaire que




notre présentation elle-même, qu'on estime à un maximum d'une heure, autour d'une heure.




LA PRÉSIDENTE :




C'est plutôt du côté des contre-interrogatoires, comme vous dites.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




C'est ça.




LA PRÉSIDENTE :




Vous, Maître Lafontaine, est-ce que votre contre-interrogatoire va être assez long?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Maximum trente (30) minutes, je dirais même entre quinze (15) et trente (30) minutes, maximum.




LA PRÉSIDENTE :




Ça nous fait déjà une heure trente, donc, c'est pas mal dans les temps qu'on avait prévus, là; je crois, cet après-midi, ça va nous faire un après-midi chargé, si on peut s'exprimer ainsi. Ça veut donc dire qu'on va finir passé quatre heures trente (4 h 30).




Est-ce qu'il va y avoir des contre-interrogatoires par les intervenants de la part de ARC/FACEF?




Me ANDRÉ TURMEL :




Pour la FCEI, non.




LA PRÉSIDENTE :




Pour les autres intervenants, ou s'il va y avoir juste du contre-interrogatoire de la part d'Hydro?




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Peut-être de la Régie.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, mais ça, ce n'est pas... Donc, ça pourrait peut-être aller.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Ça veut dire qu'il va falloir accélérer passablement nos affaires. Alors, nous en sommes, à ce moment-là, aux questions de maître Rondeau.




QUESTIONS PAR Me PIERRE RONDEAU :


153
Q.
Je vous réfère d'abord à la pièce HQD-5, document 1, page 2 de 31. La question a trait à la confirmation auprès du client sur les principales caractéristiques de son abonnement. En me référant à la pièce HQD-5, page 2 du document 1, vous faites une distinction,




d'abord, vous avez retenu, vous indiquez dans votre réponse que vous avez retenu la date de responsabilité parce que ça peut différer de la date d'abonnement.




La date de responsabilité, je comprends bien, est l'élément qui est indiqué sur les caractéristiques qui vont être transmises à l'abonné. Maintenant, évidemment, vous expliquez que la date de responsabilité peut, dans certains cas, être établie de façon rétroactive. Et vous indiquiez qu'il y avait des centaines de milliers de confirmations qui devaient être écrites le premier (1er) juillet, notamment lors des déménagements.




Alors, compte tenu des considérants que vous avez donnés dans votre réponse, est-ce que vous pourriez envisager de, quand même, de fixer un délai à l'intérieur duquel cette confirmation de caractéristiques pourrait être faite? 




Et à cette fin, je vous proposerais peut-être un texte, et je vous demanderais de commenter sur le texte. Alors * Dans un délai de jours, des dates de la responsabilité ou de son établissement, Hydro-Québec confirme par écrit au client +, ça, c'est le texte que vous avez proposé.




Alors, et le deuxième élément de la question serait : est-ce que, pour Hydro, un délai de vingt et un (21) jours serait acceptable? Alors je traite, dans un premier temps, pour obvier aux difficultés de la, notamment de la responsabilité rétroactive, alors si on indiquait le délai en donnant les balises suivantes, soit la date de responsabilité ou la date de son établissement de cette date de responsabilité, est-ce que ça aurait les mêmes implications pour Hydro-Québec à ce moment-là?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous me permettez, je pense qu'il faudrait d'abord évaluer la proposition faite par la Régie et Hydro-Québec pourra, le cas échéant, soit amender sa proposition ou faire part, lors de ses argumentations de lundi, des motifs pourquoi il ne serait pas opportun d'amender sa proposition dans ce sens-là. Mais je pense qu'il faudrait quand même s'asseoir puis voir les conséquences, en pratique, de la proposition de la Régie.




M. MICHEL HUDON :



R.
C'est ça, effectivement, disons, à première vue, ça semble, mais il faut vraiment regarder par, c'est la problématique de la période de pointe qui fait en sorte, est-ce qu'on est en mesure, en période de pointe, d'être, de faire le nécessaire. Donc, on va




le regarder.




Me PIERRE RONDEAU :


154
Q.
Alors, en période de pointe, incidemment, après, lorsque vous avez une demande d'abonnement qui vous est adressée par des centaines de milliers de personnes, j'imagine, quel est le premier document qui est envoyé aux clients?




M. MICHEL HUDON :



R.
Actuellement?


155
Q.
Oui.



R.
Actuellement, le premier document, ça risque d'être, bon, pour un client qui aménage, c'est la facture. Essentiellement, c'est la facture.


156
Q.
O.K. Et est-ce qu'il y a un délai moyen, si vous n'avez pas de difficulté de lecture, notamment, dans un premier temps, si vous n'avez pas de difficulté de lecture, est-ce que le...



R.
Bien, ce qu'il faut comprendre, c'est qu'on ne fait pas toutes les lectures en période de pointe, il y a déjà des règles qui font en sorte que, bon, soit le client nous fournit son relevé, soit le moment du déménagement du client se retrouve à proximité d'une période de relève, à ce moment-là, on fait un prorata en fonction du relevé réel qui est pris à proximité du départ du client. Et d'autres situations, on envoie un avis pour faire un relevé spécial.




Donc, c'est une combinaison de trois possibilités qui s'offrent pour émettre une facture qui est, qu'on essaie de faire le plus rapidement possible pour, une facture finale. Mais aujourd'hui, dans le règlement, comme on le sait, il n'y a pas de délai d'inscrit.


157
Q.
Non, mais c'était une question plutôt générale que je vous posais, en moyenne habituellement...



R.
En moyenne...


158
Q.
... si vous n'avez pas de problème, si la lecture vous est donnée, est-ce qu'il y a un délai moyen à peu près?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Bien, en principe, soixante (60) jours, la facture devrait être partie.


159
Q.
O.K, toujours à l'intérieur de ces soixante (60) jours?



R.
Oui, parce qu'on essaie de le facturer régulièrement puis à ce moment-là, ça pourrait être un délai de soixante (60) jours. Mais tout ça est conditionnel souvent au moment auquel on a été avisés, en fin de compte, que le client avait pris possession du local. Mais si on prend les circonstances idéales, comme quoi que le client nous a avisé sept jours avant de prendre possession, puis qu'on avait fait des relevés régulièrement, ou qu'on avait accès au compteur pour pouvoir faire les relevés, en principe, soixante (60) jours, il devrait recevoir sa facture.


160
Q.
Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-5, document 1, page 4, et HQD-2, document 1, page 8 de 13.




M. MICHEL HUDON :



R.
HQD-2, document 8?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Document 1, page 8 de 13.




M. MICHEL HUDON :



R.
HQD-2, document 1... On va y arriver.




Me PIERRE RONDEAU :


161
Q.
Ça concerne encore une fois la confirmation par écrit des caractéristiques. Alors si je me réfère au tableau à la page 8 du document 1, le nom du responsable de l'abonnement, est-ce que ça correspond au nom du titulaire auquel vous faites référence dans la réponse de la Régie au document 1, HQD-5?




M. JACQUES PARÉ :



R.
C'est exact.


162
Q.
C'est exact. Et si je me réfère à la page 9 de HQD-2, vous indiquiez, relativement aux cas où la responsabilité personnelle de l'individu pour son entreprise, vous suggériez de mettre une annotation en bas de page?



R.
C'est ça.


163
Q.
Alors, est-ce que je dois comprendre, ici, le titulaire, c'est l'entreprise ou la personne qui va être responsable?



R.
À ce moment-là, c'est une question, en fin de compte, c'est une entreprise dont il a mis son engagement personnel.


164
Q.
O.K.



R.
Tout ce qu'on fait, c'est...


165
Q.
J'essayais juste de comprendre un petit peu la façon dont vous vouliez soumettre tout ça, compte tenu de votre réponse. Alors quand je regarde à la liste, les éléments, les caractéristiques, vous parlez du nom du responsable de l'abonnement, est-ce que ça serait l'entreprise ou l'individu?



R.
S'il a mis l'individu comme responsable, ça serait le nom du responsable, qui est l'individu à ce moment-là.


166
Q.
Alors il n'y aurait jamais aucune référence à l'entreprise?



R.
Ça serait simplement comme, à titre d'information à ce moment-là comme quoi c'est telle entreprise, mais le nom du responsable, ça serait une personne physique à ce moment-là.


167
Q.
Je n'ai pas le tarif précisément devant moi, peut-être de mémoire, est-ce que, dans tous les cas, les dépôts sont demandés, question d'affaires, ou est-ce que la personne peut assumer directement la responsabilité?



R.
Là, je vous dis ça de mémoire, là, mais de mémoire, il me semble, quand c'est une personne, en fin de compte, qui a une résidence, à ce moment-là, c'est sa résidence qu'il donne en garantie, il n'y aurait pas de dépôt. Mais je vous dis ça sous toute réserve.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Comme on demande de référer à des dispositions du règlement, je me permettrais peut-être de référer la Régie à l'article 78 du règlement, où effectivement, lorsqu'il s'agit d'un abonnement pour un usage commercial, il y a une exception qui est prévue, si je ne m'abuse, au neuvième alinéa. Et si le client, par exemple, pour éviter, le client commercial, pour éviter de donner un dépôt, peut prendre l'abonnement à son nom personnel si, à ses autres adresses de service, il n'y a pas de sommes qui sont dues.




Et à ce moment-là, il n'y aura pas de dépôt, c'est une exception prévue au règlement 634. C'est pourquoi dans certains cas il y a certains abonnés qui, même si le commerce ou l'entreprise, le commerce est opéré par une entreprise, vont demander que leur compte soit à leur nom personnel.




Me PIERRE RONDEAU :


168
Q.
L'objet de ma démarche visait tout simplement à réellement m'assurer, lorsque le document est envoyé,




que si j'étais, par exemple, personnellement responsable, la réponse, vous me l'avez donnée, c'est que mon nom va apparaître à la première ligne comme responsable; vous suggérez une annotation en bas de page ou un caractère différent pour dire que je suis personnellement responsable mais qu'il n'y aurait aucune mention de l'entreprise ou de, qui est réellement visée. Est-ce que c'est comme ça que ça sortirait, ça serait juste l'individu, il n'y aurait pas de mention de l'entreprise?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Bien, je suis porté à vous dire qu'il y a juste, seulement que l'individu qui va sortir à ce moment-là. Parce que si on a le nom d'une personne comme responsable de l'entreprise, à ce moment-là, ça devient le titulaire responsable.

13 h 50


169
Q.
Alors, ça se trouverait pas, par exemple, si j'avais le restaurant La Pleine Lune, ça n'apparaîtrait jamais, ça, ça serait tout simplement mon nom personnel, à l'adresse d'affaires ou à l'adresse - mon adresse personnelle, si vous n'avez pas de... 



R.
Bien, à ce moment-là...


170
Q.
... ça serait l'adresse de service parce que c'est le restaurant, mais il n'y aurait aucune mention?



R.
Bien, le contrat d'Hydro-Québec ne serait pas avec le restaurant La Pleine Lune, mais avec monsieur




Rondeau.


171
Q.
Est-ce que ça correspond à votre pratique actuelle?



R.
Aujourd'hui, on ne fait pas de confirmation. Ça fait que c'est un changement.


172
Q.
Non, mais est-ce que vous facturez quand l'individu est tenu personnellement, est-ce que vous le facturez personnellement ou au nom de l'entreprise, à son attention?



R.
C'est à son nom actuellement.


173
Q.
Et en me référant à HQD-5, document 1, page 5, encore une fois, aux derniers éléments de réponse en haut de page, vous indiquez que d'autres mentions pourront éventuellement être également inscrites sur l'avis. Est-ce que vous pourriez nous donner une idée, est-ce que vous avez une idée de ce qui pourrait être également inscrit à l'avis?



R.
Bien, ça sera évalué, à ce moment-là, s'il y a des besoins de fournir des informations additionnelles au client, parce que si ça pouvait engager d'autres responsabilités ou si on juge qu'il y aurait d'autres informations essentielles que le client devrait connaître, ça ouvre l'opportunité de communiquer cette information-là.


174
Q.
Mais vous n'avez pas...



R.
Mais il n'y a rien de précis, pour le moment, par rapport à ça.


175
Q.
Vous pourriez peut-être inscrire par exemple, je ne sais pas, la première idée qui vient en tête, c'est




justement le dépôt dont je vous parlais, ça pourrait apparaître là sur ce document-là qu'il y a un dépôt d'exigé ou qu'il en est personnellement responsable?



R.
S'il y a un dépôt d'exigé, à ce moment-là, il va y avoir une demande de dépôt qui va être pré-requise avant l'abonnement.


176
Q.
O.K.



R.
Ça fait que c'est conditionnel, en fin de compte, à la conclusion de l'abonnement.


177
Q.
O.K., est-ce que ça serait un élément qui pourrait être inscrit lorsqu'on le confirme par la suite?



R.
Comme quoi il y a eu un dépôt d'exigé, puis le montant du dépôt.


178
Q.
Oui?



R.
On pourrait le regarder, on pourrait regarder.


179
Q.
Je vous réfère maintenant à HQD-2, document 1, pages 9 et 10, relativement à l'article 14. Ou si c'est plus simple pour vous, là, à votre HQD-4, l'article 14, ça va être... à la page 18. La première proposition que vous soumettiez que l'article 14 devrait s'appliquer en l'absence d'un contrat d'abonnement. Vous avez par la suite modifié à nouveau votre proposition pour y ajouter *en cas de contestation d'un contrat d'abonnement+. 




D'une part, si j'ai bien compris les explications qui étaient données peut-être par maître Lafontaine hier, c'était qu'on voulait couvrir un cas en particulier.




Si j'ai bien compris, une personne tentait de se délier de son obligation en prétendant qu'il y avait déjà un abonnement, par exemple, un propriétaire appelle pour abonner son locataire, puis ensuite de ça, il y a un cas de contestation, si on avait limité l'article à l'absence de contrat, bien, le propriétaire pouvait toujours dire, bien, il y en a un contrat. 




C'était le cas, je pense, qui était mentionné pour justifier cet ajout en cas de contestation d'un contrat. Est-ce que je rapporte bien les propos qui ont été tenus hier?



R.
Oui.


180
Q.
Oui... vous indiquez par ailleurs que vous ne vouliez pas vous immiscer dans les relations contractuelles entre le locataire et le propriétaire, règle générale?



R.
Oui, c'est exact.


181
Q.
C'est exact. Alors, est-ce qu'il y aurait d'autres circonstances, selon vous, où vous auriez besoin de cet ajout en cas de contestation d'un contrat d'abonnement, autre que l'exemple donné hier?



R.
Non, pas à ma connaissance, là, pas pour le moment.


182
Q.
Ça serait le seul cas?



R.
Oui. C'est dans le cas, en fin de compte, où on a emménagé, comme maître Lafontaine l'exprimait hier, on emménage un locataire à la demande du




propriétaire, puis que le locataire, lui, nous dit qu'il n'était pas responsable du logement à ce moment-là.


183
Q.
Alors, comment va être résolu pour Hydro-Québec ce problème-là?



R.
Bien...


184
Q.
Alors, vous avez le propriétaire qui a abonné son locataire, puis le locataire conteste en disant, je ne suis pas responsable de l'électricité, qu'est-ce que vous allez faire avec ça?



R.
Bien, à ce moment-là, si le locataire, lui, n'était pas là, puis ce n'est pas lui qui était responsable de l'abonnement, ça devient le propriétaire.


185
Q.
Non, mais le locataire est là, mais vous pouvez avoir un bail qui prévoit que l'électricité est à la charge du propriétaire. Comment vous allez solutionner ce problème-là?



R.
Bien, je pense que c'est toute la démonstration que Hydro-Québec a à faire, à ce moment-là, pour appliquer le contrat, dans le cas, que le client était vraiment là.


186
Q.
Puis vous ne tiendrez pas compte du bail?



R.
On n'a pas à s'immiscer au niveau des baux.


187
Q.
O.K. Vous ne voulez pas vous immiscer au niveau du bail, je le retiens. Est-ce que vous acceptez, par contre, que le propriétaire abonne son locataire?



R.
On accepte. Le propriétaire soumet, à ce moment-là, le nom du locataire à titre d'information. Ce qu'il




fait, c'est qu'il communique à Hydro-Québec comme quoi, à compter de telle date, il ne sera plus responsable de l'abonnement ou encore qu'un locataire quitte, puis qu'il y en a un nouveau qui en prend la responsabilité. Mais le rôle d'Hydro-Québec, c'est de reconfirmer avec le locataire pour s'assurer que, effectivement, il y a un locataire qui prend le logement.


188
Q.
C'est parce que... je vous pose la question, je trouve ça un peu curieux quand même. Le locataire ne s'abonne pas personnellement, le propriétaire a assumé l'entièreté, la responsabilité pour l'électricité, il abonne son locataire à son insu, puis après ça, vous lui dites, bien, débrouillez-vous, on sait que vous ne vous êtes pas abonné vous-même, mais on ne peut pas s'immiscer dans le bail; est-ce que c'est ça, votre réponse?




M. MICHEL HUDON :



R.
Non, pas tout à fait, là, parce que le locataire... le premier point, c'est qu'à l'intérieur du règlement, c'est que la personne qui devient responsable d'un abonnement devrait communiquer avec Hydro-Québec, sauf que dans les faits on sait que ça ne fonctionne pas toujours comme ça. 




Il y a des locataires qui n'appellent pas nécesssairement Hydro-Québec, puis à ce moment-là, ça




peut être un tiers qui informe Hydro-Québec comme quoi il y a un nouveau locataire à tel endroit qui devient responsable. Ça fait qu'on doit valider, à ce moment-là, pour s'assurer que, effectivement, il y a une personne qui devient responsable en remplacement d'une autre.


189
Q.
Alors... c'est parce que j'essaie de voir un petit peu la portée qu'aurait cette disposition-là, à un moment donné, dans sa modification. Le locataire en question, toujours le locataire qui, à son insu, s'est vu imputer l'abonnement reçoit la confirmation de l'abonnement et vous appelle, puis vous dit, non, non, je ne suis pas responsable. Je n'ai jamais demandé l'abonnement, je ne suis pas responsable, le bail est là?



R.
Mais là, la question, dans ce cas-là, quand vous l'associez au bail, il y a aussi de quelle façon il est mesuré. Il y a quand même des conditions parce que, habituellement, le propriétaire ne peut pas décider du jour au lendemain si c'est intégré ou pas dans la facture parce qu'il y a des conditions préalables pour que l'installation soit mesurée. C'est sûr que si l'installation est mesurée avec un compteur...


190
Q.
Je parle d'une installation mesurée avec un compteur qui est facilement identifiable, là. Je ne parle pas de la desserte de...



R.
Puis que là, il y a un compteur, puis qu'à un moment




donné, le propriétaire, pour une raison X, décide que maintenant il assume à l'intérieur du prix du loyer, bon, bien ça, c'est des situations, je dirais... il n'y en a pas beaucoup de ces situations-là, mais effectivement, là, dans cette situation-là, on se retrouverait dans une situation où il y aurait une contestation et on essaierait de voir qui est le bénéficiaire de l'électricité. Puis par notre règlement, on appliquerait la notion de bénéficiaire dans la proposition qu'on formule...


191
Q.
Et ça ferait quoi, ça, la notion de bénéficiaire dans ce cas-ci?



R.
Bien, c'est celui qui a utilisé l'électricité ou qui en a bénéficié qui devrait payer. Bon, après ça, s'il y a une entente entre le propriétaire et le locataire qui va au-delà de la façon dont on a toujours mesuré, parce qu'il y a eu un changement, parce que, normalement... pour une raison X, le propriétaire a changé. Maintenant, son loyer intègre le prix de l'électricité. 




Bien, à ce moment-là, il y aura une discussion à y avoir entre le bénéficiaire, celui qui bénéficie de l'électricité, et le locataire pour voir de quelle façon... il va falloir que le propriétaire prenne possession du contrat à ce moment-là, puis qu'il l'annonce à Hydro-Québec. Et là, à ce moment-là, la situation va se régulariser. Mais il n'y aura pas de




contestation, c'est...


192
Q.
Je m'attarde un petit peu à ce cas-là, vous comprendrez, parce que c'est le seul exemple que vous voulez couvrir. Alors, j'essaie de voir réellement la portée que ça aurait, là, parce que, essentiellement, si je comprends bien, le problème origine du fait, dans l'exemple que l'on donne, puis dans le cas qui est visé par cet ajout, c'est que c'est le cas du propriétaire qui appelle au nom de son locataire. Si on n'autorisait pas le propriétaire à prendre l'abonnement pour son locataire, il n'y aurait pas de problème?



R.
Oui, mais c'est qu'il faut juste... de règle générale, ce n'est pas les propriétaires qui nous appellent pour dire... ce n'est pas comme ça que ça fonctionne. La majorité des emménagements se fait par le biais de celui qui bénéficie de l'électricité. Bon, dans ce cas particulier-là où ça se produit, puis qu'il y a contestation, bien effectivement l'article qu'on propose couvre... ça nous permet un peu de nous couvrir. 




Bon, est-ce que c'est vraiment requis que ce soit comme ça pour... nous, on pense que oui, là. C'est sûr que ça peut nous amener, effectivement, à avoir à regarder ce qui se passe entre le propriétaire et le locataire, mais il faut essayer d'éviter ça. Je pense que...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Si vous permettez, on tentera de convaincre la Régie de la nécessité de cette mention lors de notre argumentation finale parce que, effectivement, en pratique, il y a peut-être d'autres cas qu'on puisse imaginer. 




Par exemple, un cas qu'avait soulevé Option consommateurs eux-mêmes, le cas des co-titulaires, un qui appelait Hydro-Québec, mais qui donnait aussi le nom d'un deuxième co-titulaire à son insu. Et à ce moment-là, il pourrait y avoir contestation.




Le cas de monsieur ou madame qui aménage monsieur, son conjoint, mais sans son consentement, ou l'inverse, comme client d'Hydro-Québec. Et c'est des situations qui pourraient être visées par la contestation du contrat.




Me PIERRE RONDEAU :




Oui, puis peut-être également corrigées par le fait que vous avez modifié votre disposition pour prévoir que chacun des titulaires doit être personnellement informé, ce qui ne souleverait peut-être pas tout à fait la même problématique.


193
Q.
Maintenant, je vous réfère à la pièce HQD-2, document 3, pages 9 et 10/11, c'est une simple question de




clarification. Dans les discussions que vous avez eues avec le représentant des grandes entreprises, vous traitiez d'appels de service. Et à la page 9 du document 3, le paragraphe b) est intitulé : *Frais liés aux appels de service+. 




Je voulais juste m'assurer de bien comprendre que les frais liés aux appels de service, ce sont exclusivement ceux visés par l'article 42 ou est-ce que ça inclut également les appels de service faits par les grandes entreprises, dans le contexte d'une défectuosité sur le réseau ou sur l'équipement?




M. JACQUES PARÉ :



R.
Vous parlez de l'ensemble des frais qui pourraient être exigés en vertu de ce qu'on a écrit à 42?


194
Q.
C'est ça?



R.
Mais 42 vient couvrir, en fin de compte, les interventions qu'on pourrait avoir à faire par rapport à nos équipements à nous autres ou encore à valider ou à manipuler des équipements qu'on a en place.


195
Q.
Ce sont seuls vos équipements. C'est jamais... 42 ne   vise jamais les...



R.
Jamais les équipements du client.


196
Q.
Du client. Et dans le cas de la problématique qui était soulevée hier pour les grandes entreprises, ça pouvait arriver qu'il y avait des travaux d'effectués




sur les équipements de l'abonné?



R.
On ne fait pas de travaux sur les équipements des clients à moins d'entente très particulière qui est complètement en dehors de la réglementation à ce moment-là.


197
Q.
O.K. Et les frais... vous indiquez d'ailleurs dans votre réponse que vous l'aviez déjà fait à un moment donné, mais lorsqu'il venait le temps de faire le diagnostic sur l'équipement du client, il y avait une tierce entreprise qui le faisait?



R.
À ce moment-là, lorsqu'on a à faire des évaluations par rapport aux besoins du client, c'est plutôt sur une base commerciale. C'est une relation d'aide avec le client qu'on va avoir pour identifier une problématique chez le client pour pouvoir le supporter, mais c'est à l'extérieur, en fin de compte, de ce qui est prévu ici.
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198
Q.
D'accord, merci. Je vous réfère maintenant à HQD-5, document 1, page 11/31. Dans votre proposition, vous indiquez que vous êtes disposé à informer les clients quant aux présentes conditions de service. Vous faites cependant une distinction entre les conditions de service elles-mêmes puis l'information concernant ces conditions de fourniture. Option consommateurs, je pense, dans ses commentaires en pages 5 et 6 se proposait peut-être d'informer le client sur une base de termes plus accessibles aux clients, elle




proposait même de codifier cette obligation-là. 




Est-ce qu'il serait toujours... Est-ce qu'Hydro-Québec serait toujours disposée à soumettre une telle brochure au-delà des conditions de service et en vous inspirant premièrement des commentaires préliminaires que vous avez à HQD‑4, la première section qui introduit à la page 2, 2 de 3, et qui s'inspirerait également des propositions d'Option consommateurs sur le contenu de la brochure et celle de la Régie?




M. MICHEL HUDON :



R.
Peut-être sans regarder toutes les différentes propositions qui ont été soumises, là, l'orientation d'Hydro, c'est que, comme j'ai mentionné hier en introduction, si on veut que ce soit plus facile pour le client demain au niveau des conditions de service, et dans ce cadre-là, oui, on veut faire en sorte que les conditions de service dans sa forme soient accessibles à un plus grand monde, à l'ensemble de nos clients. 




Une fois que j'ai dit ça, ça nous amène quand même une difficulté d'opérationnalisation une fois qu'on a commencé le processus de faire des propositions d'amendement à la réglementation, comment qu'on peut commencer à informer la clientèle quand on est en cours de modification pour faciliter. Comme on




s'attaque uniquement à certains chapitres du règlement, je ne pense pas que ce serait approprié une fois qu'on a terminé la première phase, si je peux l'appeler comme ça, d'informer avec le véhicule qu'on est en train de modifier actuellement parce que ça ne sera pas approprié, ça ne sera pas facile à lire. 




Donc, l'avenue dans la transition, on ne l'a pas encore bien définie mais on reste ouvert si c'est nécessaire d'arriver à convenir d'un document qui permettrait d'informer la clientèle des changements. Et ce document-là pourrait être à ce moment-là validé auprès de la Régie. Mais ça serait une mesure transitoire.


199
Q.
Il y avait deux éléments. Je vais peut-être préciser...



R.
O.K.


200
Q.
... un petit peu ma pensée sur ça. Je vous référais aux documents qui ont été déposés en preuve jusqu'à ce jour. Il y avait plusieurs suggestions quant au contenu de l'information, en fin de compte de la brochure ou de l'information qui pourrait être acheminée aux clients dans un langage plus accessible ou plus simple. Ça, c'est ça. Alors, la première question que je vous demandais, vous en avez pris connaissance, est-ce que ça serait une base acceptable, là, du moins à tout le moins quant aux




éléments qui sont compris à droite, quitte à le soumettre à la Régie pour...



R.
Sur le principe, moi, je pense qu'on est relativement à l'aise. La question, c'est qu'on ne voudrait pas que ce soit l'objectif que ce véhicule-là soit le véhicule pour l'avenir. On voudrait que... on ne voudrait pas qu'on soit obligé d'avoir, un peu comme dans les contrats d'assurance, le sommaire du contrat d'assurance et le document qui suit si tu veux avoir un peu plus d'informations sur tes droits et obligations. 




Ce qu'on cherche... Peut-être qu'on cherche l'idéal, là, mais ce qu'on cherche, c'est d'avoir une réglementation qui peut servir à la fois de règlement et de moyen d'informer notre clientèle convenablement. Bon, peut-être qu'on n'y arrivera pas, mais c'est l'orientation qui était privilégiée. Dans la transition, la brochure qui permettra d'expliquer les changements qu'on vient d'apporter, on n'a pas de problème. 




Puis si on n'aboutit pas avec un document à la fin du processus d'ici quelques mois, d'ici quelques années, bien, je pense, la brochure sera le moyen approprié qu'on n'aura pas le choix de convenir à ce moment-là. Mais l'idée, bon, c'est ça; l'orientation, c'est qu'on cherche à avoir un document qui sert à la fois




de conditions et informatif.


201
Q.
Est-ce que je dois comprendre de votre réponse que lorsque vous utilisez * informer des clients +, la voie que vous privilégiez, là, d'abord est de les informer réellement des conditions de fourniture en leur remettant un extrait ou des dispositions express, c'est ça?



R.
Oui, tout à fait.


202
Q.
Votre véhicule...



R.
Tout à fait.


203
Q.
... privilégié, c'est l'objectif par...



R.
Tout à fait ça.


204
Q.
C'est ce que vous entendez faire?



R.
C'est notre cible. Mais on est conscient dans la transition que ça ne sera peut-être pas possible. Donc, il va falloir convenir d'un véhicule d'information autre dans la transition.


205
Q.
Est-ce que, pour l'ensemble de votre clientèle, puis je me réfère au document que vous avez déposés, je ne pense pas qu'il a été coté, à moins que je me trompe, là, la segmentation qui est envisagée, je ne pense pas qu'il a été coté, on a peut-être intérêt à le coter, vous l'avez... pour les fins de discussion, ce serait peut-être plus facile. Maître Lafontaine, vous avez une suggestion sur HQD?



R.
...




Me JACINTE LAFONTAINE :




On va demander à madame la greffière de nous aider à nous faire une suggestion. Le règlement est volumineux.




Me PIERRE RONDEAU :




HQ-7 document 1, je ne sais pas trop si ça pourrait...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si vous permettez, on avait déjà produit ce tableau-là à titre d'exhibit 9. En fait, la présentation de monsieur Paré, c'est qu'on est venu préciser les sujets dans le bas du document, donc ça pourrait être un exhibit 9 amendé, ce serait peut-être plus simple que d'en faire une nouvelle pièce.




Me PIERRE RONDEAU :




S'il est coté déjà.




Me JACINTE LAFONTAINE :




C'est ça, vous aviez déjà comme exhibit 9 le... C'est HQD‑2 document 6, l'exhibit 9.




Me PIERRE RONDEAU :




O.K.




M. JACQUES PARÉ :



R.
O.K. Il est dans E-9.


206
Q.
Alors vous avez le document devant vous, Monsieur Paré?



R.
Oui.


207
Q.
Je me réfère au document qui avait été, je pense, présenté par monsieur Paré, vous avez essentiellement la division, c'est le contrat d'utilisation ou les conditions d'utilisation, et de l'autre côté, vous avez la mise sous tension et alimentation. Et sous le contrat d'utilisation, je fais abstraction des résidentiel, commercial, locataire, propriétaire. Je vous réfère aux éléments qui apparaissent en colonne à partir de * demande d'abonnement + jusqu'à * responsabilité +.



R.
Oui.


208
Q.
À ce stade-ci, dans le contexte de l'audience, est-ce que vous êtes déjà en mesure de segmenter essentiellement ces aspects-là?



R.
À ce stade-ci...


209
Q.
Sur les contrats d'utilisation, par exemple, je sais qu'il y aurait peut-être certains éléments à exclure comme des systèmes d'éclairage, de surveillance des rues publiques, là, mais l'essentiel des conditions d'utilisation qui sont les conditions de base seraient pas mal en état d'être communiquées à date?



R.
Ce que vous retrouvez en fin de compte sur le document qui a été déposé, en fin de compte, c'est




les titres des diverses sections à l'intérieur du règlement actuel.


210
Q.
Oui.



R.
La segmentation, on l'a faite dans ce sens-là pour donner en fin de compte un peu plus de vision à tout le monde pour que les gens comprennent un peu qu'est-ce que ça voudrait dire de segmenter le règlement de façon à avoir un contrat d'utilisation puis un autre type de document en fin de compte qui aurait toutes les règles pour les mises et modifications, c'est-à-dire la mise sous tension puis la modification des installations. 




Lorsqu'on a placé en fin de compte la segmentation qui a été faite actuellement, elle a été faite sans faire une grande analyse en fin de compte du contenu de chacune des sections. Ça fait qu'il est probable qu'il y a des articles à l'intérieur même de ces sections-là qui devront se retrouver soit dans l'autre colonne ou encore dans les deux colonnes.




Parce que de l'information à ce moment-là, il faut s'assurer que le client va avoir au moins toute l'information nécessaire qui est reliée à son contrat puis qu'il ait la connaissance pour utiliser correctement l'énergie. Ça fait qu'il y a quand même un travail à faire encore avant de dire qu'on arrête ces sections-là dans les colonnes désirées.


211
Q.
Est-ce que vous avez fait le travail pour dire ce que ça aurait l'air en prenant les sections telles qu'elles sont énumérées comme ça ici à date, là?



R.
Il y a un exercice préliminaire qui a été fait.


212
Q.
Oui.



R.
Mais il y a encore beaucoup de validation à faire là-dessus.


213
Q.
Alors, selon vous, si je prends seulement les titres parce que ça suit le Règlement 634, là, il y a beaucoup d'éléments qui sont encore questionnables quant à leur inclusion à limitation?



R.
Bien, il y a un bon travail à faire par rapport à plusieurs, là. Puis c'est probablement... Entre autres, quand on regarde juste mesurage, là, ce n'est pas évident de dire... là, on l'a mis dans la partie * mise sous tension +, là, mais c'est qu'il y a certaines règles par rapport au mesurage qui devraient être aussi dans les deux. Mais il faut prendre le temps de faire cet exercice-là pour s'assurer que le contrat va être complet avec le client.


214
Q.
D'accord. Et ça, vous ne prévoyez pas de toute façon, vous prévoyez ça suivant votre plan, votre échéancier fin de l'année deux mille un (2001)?



R.
Bien, l'échéancier global pour les livraisons en fin de compte, oui, on parle de deux mille un (2001). Bien entendu, ça, ça va se faire par étapes. Ce qu'on vous a présenté là, en fin de compte, avec




l'alignement des deux colonnes, c'est probablement la première étape, d'être capable au moins de séparer dans un premier temps tout ce qui va au niveau de la mise sous tension, ensuite le contrat d'utilisation pour être capable de diviser correctement le règlement. Ensuite, on va se consacrer en fonction des sous-sections à l'intérieur de ça.


215
Q.
Si je comprends bien, suivant, dans votre obligation d'information, ça prendrait peut-être l'allure d'une brochure dans une période provisoire, puis après ça, ça serait réellement les conditions de service qui seraient acheminées au titulaire?



R.
Bien, là, ce sera selon la décision de la Régie en fin de compte.


216
Q.
Non, mais suivant ce que vous envisagez, là, présentement?



R.
Oui, bien, si on veut faire une information en deux mille un (2001), il faudra anticiper un autre type de document en fin de compte provisoire pour faire de l'information. Par contre, où il faut faire attention, c'est que, en même temps qu'on va préparer un document provisoire, il est difficile de dire, on fait le provisoire puis en même temps, on structure le règlement.


217
Q.
Juste une question concernant, je pense, la préoccupation des relations propriétaire, locataire, est-ce qu'il vous serait possible lors de la prochaine phase d'étude du thème 3, de déposer peut




être un projet, là, dans votre processus de segmentation, là, est-ce que vous seriez en mesure lors de la prochaine phase de nous faire état de l'avancement de vos travaux ou d'avoir une proposition à cet égard?



R.
Vous aimeriez qu'on dépose un échéancier par rapport?


218
Q.
Un échéancier, un échéancier si on n'est pas capable d'y parvenir pour la prochaine phase, là, mais est-ce qu'il est possible pour vous de déposer une proposition pour solutionner cet aspect-là qui a été soulevé surtout par le Regroupement des locataires pour faire le partage des responsabilités entre le propriétaire?



R.
Moi, je suis porté à croire que c'est prématuré de travailler au niveau de la segmentation pour le propriétaire versus locataire, là, surtout si on pense embarquer dans une réorganisation de tout le règlement. Ça fait qu'on pourrait mettre beaucoup d'effort là mais ça va être à reprendre. Ça fait qu'on va faire le travail en double. Puis ça risque de retarder toute la structure de la réglementation.




M. MICHEL HUDON :



R.
Puis j'attire votre attention qu'abordant cette distinction de propriétaire, locataire, on n'adresse pas juste la partie gauche du tableau, parce qu'on adresse aussi la partie droite du tableau.


219
Q.
Où une nouvelle partie.



R.
Où une nouvelle partie, oui. Non, il pourrait y avoir deux parties droites possiblement aussi, là.


220
Q.
Oui, j'avais pensé que c'était peut-être plutôt dans l'extrême droite, deuxième colonne.



R.
Donc, c'est pour ça que, disons, il faut se faire une tête, puis je pense qu'il y a un processus. En tout cas, moi, ce que je peux vous dire, que si on a avancé, bien, on va se faire un plaisir au niveau d'Hydro-Québec de vous tenir à jour de nos réflexions à cet égard-là, puis toujours en ayant un objectif plutôt de fin deux mille un (2001) pour arriver à resegmenter d'une façon plus facile pour le client.


221
Q.
Maintenant, peut-être pour poursuivre avec le sujet qui a été traité par maître Fraser ce matin concernant la correction des factures, là. Est-ce que je dois comprendre que la position d'Hydro est de... qu'elle n'envisage pas codifier ses obligations quant à la correction des factures? Présentement, il n'y a aucune disposition dans le Règlement 634 qui porte sur la correction des factures pour quelque raison que ce soit, c'est toujours la position d'Hydro-Québec?



R.
Oui, actuellement la position, effectivement, c'est de ne pas codifier l'aspect rétro-facturation, mais il y a peut-être un article qui... c'est l'article 89 qui illustre un petit peu... Peut-être y aller, Jacques, sur l'article 89.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Oui, l'article 89 qui prévoit certaines règles lorsque la facture n'est pas exacte, en fin de compte, elle prévoit les mécanismes par lesquels on  peut rétablir la facture du client, soit par des relevés physiques d'équipements en place, par des estimés ou par, à la limite, tout autre moyen potentiel qui permettrait de corriger les données par rapport à la facturation. Puis, ça, cet article-là s'applique autant lorsque le mesurage est défectueux que lorsque la facture est erronée.
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222
Q.
Dans les questions de la Régie, on vous soumettait des questions de service de BC Hydro, vous en avez pris connaissance ou vous les avez peut-être avec vous. Je vais les retrouver parce que c'était un document qui était attaché à une des questions de la Régie, c'est ça que j'essayais de préciser, là. Est-ce que vous l'avez?



R.
Oui, je pense que c'est un document qui mentionnait en fin de compte comme les durées pour lesquelles il pouvait y avoir de la rétroaction et encore une distinction entre le résidentiel puis le commercial.


223
Q.
Oui, c'est ça précisément. Est-ce que vous avez le document devant vous?



R.
Non, je ne l'ai pas devant moi, mais je me souviens de l'avoir lu.


224
Q.
Je vais essayer de vous en trouver une copie, je




voulais juste poser deux questions sur ça mais... Pendant qu'on va chercher une copie, on peut peut-être changer de sujet. Concernant le MVE, présentement, vous indiquez, je pense, qu'il y avait trente-cinq pour cent (35 %) de la clientèle qui... qui se prévalait du MVE présentement?



R.
Oui, c'est l'ordre de grandeur, c'est ça.


225
Q.
Et je comprends également que vous envisagez peut-être d'élargir l'accessibilité au MVE ou cibler une intervention?




M. MICHEL HUDON :



R.
Non, bien, en réalité, il n'y a rien qui limite actuellement des clients d'adhérer au MVE à l'exception qu'il n'est pas nécessairement ouvert à des clients qui ont un appel de puissance. Et, actuellement, au niveau de la clientèle commerciale sans appel de puissance, ce n'est pas vraiment ouvert mais ça pourrait être accessible. 




Il s'agit que Hydro fasse une meilleure communication pour rendre ce mode de versement-là accessible pour ceux qui n'ont pas d'appel de puissance. Pour l'ensemble de la clientèle, bien, effectivement, on réfléchit actuellement pour voir de quelle façon qu'on pourrait sensibiliser davantage les clients pour qu'ils adhèrent à ce mode de versement-là, de réaffirmer la possibilité de ce plan budgétaire-là.


226
Q.
Parce que la question spécifique que j'avais, est-ce que lors du premier contact du client potentiel, est-ce que c'est offert immédiatement au premier contact à la clientèle résidentielle notamment, ou est-ce que c'est quelque chose qui se fait sur demande, pré-entente avec Hydro? C'est juste cet aspect-là. Est-ce que c'est...



R.
Est-ce que c'est systématique par rapport à votre question? On me dit que c'est... lors des campagnes d'aménagement, lorsqu'il y a des changements en volume que c'est relativement systématique. Bon. Est-ce que tous les représentants le font d'une façon assidue? Ça, je ne peux pas vous le dire, là. Mais oui, il y a des rappels. Ça fait partie de la procédure.


227
Q.
C'était l'objet de ma question, à savoir si effectivement, comme c'est un plan budgétaire, si c'est quelque chose que vous proposiez dès le premier contact avec le client.



R.
En moyenne, la réponse, c'est oui, d'une façon générale.


228
Q.
C'est à la page B25, je crois, qui était le * back billing +. Vous avez ça devant vous? Vous avez communiqué ce matin la pratique d'affaires concernant la rétro-facturation. Et si je vous réfère au document de BC Hydro, est-ce que ça couvre essentiellement les cas qui sont mentionnés dans ce document?



R.
Ce qui est indiqué au point K au niveau de la fraude, au niveau des cas de subtilisation, nos pratiques ne couvrent pas ces cas-là, sont exclus, sont traités d'une façon différente.


229
Q.
Alors, c'est l'item K, je crois, le dernier item?



R.
Oui.


230
Q.
Et les autres cas, pour les autres?



R.
Bon. D'une façon générale, ça me semble couvrir l'ensemble des problématiques à cet égard-là.


231
Q.
Est-ce que vous avez pris connaissance de ces dispositions-là? Est-ce que c'est quelque chose qui serait acceptable? Est-ce que c'est quelque chose sur laquelle Hydro-Québec pourrait peut-être proposer une codification dans le format ou suivant...




M. JACQUES PARÉ :



R.
Mais avant d'accepter ou de codifier disons cette pratique-là qui a été entérinée par une autre entreprise, c'est comme on a mentionné en fin de compte dans notre proposition, c'est qu'on aimerait prendre le temps de regarder en fin de compte ce qu'on peut faire en termes d'Hydro-Québec puis de le faire en fin de compte pour le printemps. On aimerait revoir toute notre pratique en cours actuellement au niveau de la rétro-facturation. Puis à ce moment-là, le document pourrait être prêt pour le printemps.


232
Q.
Est-ce que pour le printemps, est-ce que je dois comprendre pour la prochaine phase, c'est ça, est-ce




qu'il y aurait peut-être quelque chose qui serait possible de proposer à ce moment-là?



R.
Bien, à ce moment-là, si c'est la volonté de la Régie, je pense qu'à ce moment-là, on pourrait déposer le document.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




D'autant plus que ça risque d'être assez tard au printemps.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Si je ne m'abuse, on parle d'audiences au mois de mai, donc je ne pense pas qu'il devrait y avoir...




M. MICHEL HUDON :



R.
On va faire le nécessaire pour arriver avec une proposition.




Me JACINTE LAFONTAINE :




En fait, ce sera au plus tard lors de la prochaine phase.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui, c'est ça, il y aura des feuilles aux arbres.




Me PIERRE RONDEAU :




Alors, je vous remercie, ça va être tout.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Monsieur Frayne.




QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


233
Q.
Bonjour. Je vais adresser mes questions à vous mais, bien sûr, on est sur un terrain légal, donc s'il faut vous vous objecterez, maître Lafontaine comme d'habitude. Première question. Il y a l'article 11 qui parle des conditions de terminer un abonnement. On a discuté beaucoup de l'article 14 et les changements qu'on voit là qui, je dois admettre, pour moi, restent un petit peu imprécis pour le moment, mais une question précise que je me pose là. Est-ce que l'article 11 serait applicable dans le cas d'un abonnement présumé ou imputé selon l'article 14, dans le cas de contestation, il n'y a pas une demande d'abonnement, mais quand même l'article 11 s'applique que l'abonnement devrait être terminé?




M. JACQUES PARÉ :



R.
L'article 11 a un but très précis, c'est un client qui est déjà sous abonnement, qui doit des sommes à Hydro-Québec, puis qui voudrait éviter de payer en transférant en fin de compte l'abonnement à un nom d'un conjoint ou à un autre, mais en continuant de bénéficier de l'électricité. C'est uniquement dans ce cas-là qu'il s'applique.
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Q.
Bon. Donc, selon vous, dans l'article 14, s'il y a un




abonnement, quelqu'un est considéré avoir un abonnement?



R.
L'article 14, c'est qu'il n'y a pas d'abonnement.


235
Q.
D'accord. Mais vous dites qu'il est considéré avoir un abonnement?



R.
C'est parce que...
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Q.
Pour moi, ce n'est pas clair, je dois dire. L'article 11 applique un abonnement ou l'article 14 ou non.



R.
C'est parce que l'article 11 en fin de compte, on a un client qui est déjà sous abonnement.
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Q.
D'accord.



R.
Qui voudrait juste éviter de payer.
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Q.
Oui.



R.
Tandis que l'article 14, c'est qu'on a un occupant qui en bénéficie, qui bénéficie de l'électricité mais qui n'a pas de contrat avec Hydro-Québec.
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Q.
O.K. Donc l'article 11 ne s'applique pas?



R.
C'est ça.


240
Q.
O.K. Toujours sous l'article 14, disons que je trouve... je pense qu'on reconnaît tous, c'est un article, c'est des cas assez difficiles, assez difficiles à trouver la solution parfaite, peut-être il n'y a pas de solution parfaite. 




Mais j'aimerais juste vous entendre parler sur les implications pour Hydro-Québec si on disait dans un cas comme ça, il n'y a pas de contrat où il y a un cas de contestation, si c'était seulement le




propriétaire ou l'administrateur qui serait considéré avoir conclu un abonnement? Disons peut-être le langage changerait, mais disons... Je dis dans les cas imprécis, douteux comme ça, est-ce qu'il y a des désavantages pour Hydro-Québec ou des avantages qu'on dit systématiquement dans ces cas-là, c'est le propriétaire?



R.
Bien, personnellement, je ne connais pas le côté légal, je ne sais pas si on peut imposer à un propriétaire qu'il devient responsable lorsqu'un local est vacant ou contesté. Je ne le sais pas.




M. MICHEL HUDON :



R.
Parce qu'en réalité, c'est le principe, on revient toujours par rapport à celui qui bénéficie de l'électricité. S'il y a eu une personne qui l'a utilisée, même s'il n'y avait pas eu de contrat, bien, c'est cette personne-là qui doit en termes d'équité payer la facture. Puis que si la personne ne s'est pas identifiée puis qu'on ramène la consommation au propriétaire, bien, c'est évident qu'on va avoir un débat en cour avec les propriétaires disant que, comment ça se fait que vous nous faites assumer une consommation qui a été faite par une autre personne que moi. Donc, je pense c'est...
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Q.
Mais si je comprends bien, l'article 14 s'applique déjà quand il y a une situation qu'on peut facilement




imaginer de contestation entre le locataire et le propriétaire. Actuellement, les règles semblent être, il y a ce débat donc, on tranche, c'était l'utilisateur, donc le locataire ou l'occupant, maintenant on utilise le mot * bénéficiaire + qui reste peut-être à définir un peu mais je ne vois pas une grande distinction, et là on dit, il y a une dispute entre le propriétaire et le locataire, mais on suppose que c'est le locataire qui est le client.




Si on prenait une autre approche pour dire, ça va être le propriétaire... Je veux surtout que vous me donnez les impacts sur Hydro-Québec, les implications pour Hydro-Québec.




M. JACQUES PARÉ :



R.
Mais à la limite, ce serait peut-être intéressant pour Hydro-Québec, mais je ne suis pas sûr qu'on réussisse à faire ça. Ça serait admettre par défaut que les propriétaires sont responsables de tous les abonnements locatifs. Puis à ce moment-là, ce serait leur responsabilité de rendre un locataire, d'informer Hydro-Québec comme quoi qu'il y a un locataire qui est responsable, puis d'obtenir la confirmation du locataire. Mais de savoir légalement si on peut le faire, je pense que...




M. MICHEL HUDON :



R.
Puis il ne faut pas perdre de vue, bon, je comprends que, avec l'ajout de la contestation du contrat, ça a amené certaines préoccupations, mais l'esprit depuis plusieurs années de l'article 14, même si on change un petit peu le libellé actuellement, c'est vraiment de couvrir les situations où quelqu'un utilise l'énergie sans avoir pris un abonnement avec Hydro-Québec. 




Et ça, c'est ça qu'il faut couvrir, et c'est important, sans ça, on remet tout en question la notion d'équité. Après ça, là, je reste, on est plus dans la question d'interprétation de l'écrit, comment ça va être interprété et jugé. Bon. Depuis hier, je pense qu'on est tous d'accord qu'il faut se pencher un petit peu sur la formulation pour voir ce qu'on a voulu dans l'esprit de : l'écrit traduit-il bien l'esprit. 




Je pense qu'on est plus à ce niveau-là que de remettre en question, en tout cas pour nous, en tout cas, de remettre en question le principe que, à défaut qu'il y a une contestation que ce soit le propriétaire qui assume l'ensemble, le principe en arrière de ça, c'est vraiment que celui qui l'a utilisé, même s'il n'a pas conclu de contrat avec nous, qu'il ait à assumer les coûts associés à sa




consommation. Bon, après ça, je pense qu'on est plus dans des termes plus légalistes, là, puis, là, je vais laisser les avocats plaider.




M. ANTHONY FRAYNE :




D'accord. Merci pour les réponses. S'il y a des choses à ajouter à ça, bien, ce serait intéressant de vous entendre là-dessus à la phase de l'argumentation. Ou maintenant si vous voulez, mais...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je pense qu'on a déjà traité que ce sera avec grand plaisir qu'on justifiera le libellé, qu'on tentera d'expliquer à la Régie les conséquences de cette formulation. En fait, simplement, j'avisais la Régie que lors de la journée du dix-huit (18), on tentera de convaincre la Régie du bien-fondé du libellé proposé par Hydro-Québec concernant l'article 14.




LA PRÉSIDENTE :




Monsieur Tanguay.




QUESTIONS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :
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Q.
Je vous réfère à rien, à aucun document, à aucune interprétation légaliste. Je n'ai qu'une zone, j'appellerais ça une préoccupation. J'ai tout entendu ce que vous avez dit par rapport à votre agenda deux




mille un (2001), fin deux mille un (2001) pour 634, puis la ligne qu'Hydro-Québec aimerait avoir quant à la communication avec les clients qui, essentiellement, est assise sur une diffusion de 634 quand il sera remonté. 




Moi, mon problème comme régisseur, puis vous savez, on les fait les plaintes, on est dans le trafic, ce qui me frappe le plus quand je fais des plaintes, c'est la première chose qui me frappe le plus, c'est le très haut niveau d'ignorance des gens par rapport à leurs droits et obligations. Il y en a une bonne partie qui vienne ici, les gens ne savent rarement, le fait, ils ont posé une plainte puis ils ne savent pas trop, trop c'était quoi leur plainte en partant, ce qui est déjà un problème. 




Mais l'autre aspect, c'est qu'ils ne sont pas très au courant de leurs droits et rarement de leurs obligations parce que le problème, et là je pense plus aux associations de consommateurs, c'est la norme de défendre les intérêts des consommateurs, mais malheureusement leurs obligations font rarement partie de ce qu'on leur apprend. Je vois des oui dans la salle; je pense que je touche une corde sensible.




Donc, ma question en est une de communication, c'est-à-dire je partage votre volonté de communiquer le




règlement dans sa façon la plus, je dirais, la plus courte et à la fois la plus claire que possible parce que assise sur le texte, mais dans une vie antérieure, ma job, c'était de communiquer, moi, puis je peux vous garantir que ce n'est pas ce niveau de langage-là qui, selon moi, va aider beaucoup à la communication. Vous avez fait allusion à la possibilité de mettre une brochure, mais en disant, c'est du temporaire ou, en tout cas, ça serait en appui à. 




Et moi, la question que je me pose, c'est : est-ce que vous ne pensez pas que, peu importe la génération de 634 qu'on a, est-ce qu'il n'y aurait pas quand même une nécessité d'avoir une brochure d'information quand l'abonnement se prend, je veux dire, peu importe le moment, que ce soit le premier (1er) juillet, ou d'autres moments, qui énumère, un 82 X 11 sur les deux bords, un minimum de choses sans que ça coûte une montagne à Hydro-Québec, je pense qu'il y a des tas de gens qui sont sûrement capables de faire chez vous, de donner aux gens au moins un * feeling + de ce que c'est 634, d'une part, puis d'autre part, la référence à 634 ou * whatever the version + de dire, si le citoyen a besoin d'avoir une information pointue, il peut aller sur le site Web, il peut téléphoner, il peut faire un paquet de démarches mais avoir un texte aussi pointu qui serait nécessaire,




mais le premier contact, parce que les gens qui aboutissent devant la Régie, là, ce n'est pas des juristes puis ce n'est pas des gens qui... ils sont déjà assez traumatisés de venir devant un juge, là... 




Donc, c'est ça ma question. En quoi, est-ce si difficile ou incompatible qu'il y ait, comme demain matin ou dans un mois, et non pas dans un an, un an et demi, un aspect de communication qui ne rejoindrait peut-être pas l'aspect légaliste qui est recherché par certains, mais pour moi, c'est deux affaires différentes, et ça, ça pourrait se faire nonobstant la version de 634 ou l'endroit où vous êtes rendu, est-ce que c'est quelque chose qui est pensable à Hydro-Québec de faire?




M. MICHEL HUDON :



R.
Moi, je dirais, au-delà de ce que j'ai déjà dit, je partage que, oui, c'est quelque chose qui est pensable. Il faut le regarder. Il peut y avoir des coûts associés parce que à partir du moment qu'il ne faut juste pas perdre de vue qu'il y a plusieurs clients. Bon. C'est sûr qu'envoyer le règlement actuel à trois point cinq millions de clients, ça coûte plus cher qu'envoyer une seule feuille recto verso.
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Q.
On est tous d'accord là-dessus.



R.
C'est ça. C'est quelque chose de possible, mais




Hydro, dans notre réflexion à ce jour, on était encore, peut-être qu'on était encore trop dans l'idéal d'arriver à faire un règlement le plus simple possible, de le faire évoluer pour qu'il soit vraiment utilisable et compréhensif pour la majorité des gens. 




Mais en même temps, je reconnais les affirmations que vous avez faites en introduction à votre question, que c'est aussi notre réalité, et on les constate à travers aussi, nous, parce que vous voyez uniquement ceux qui sont en appel, mais on se rend compte, je dirais, vous avez la pointe de l'iceberg, mais toutes les plaintes qui se traitent en première étape, effectivement, c'est le constat de notre part de l'incompréhension de plusieurs par rapport aux droits et obligations. Moi, je pense que... je suis obligé de vous dire qu'on va regarder ça puis... Bon. On vous a donné un peu notre vision.
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Q.
Oui, oui. C'est comme je dis, ça n'enlève rien sur la façon que vous allez travailler. Mais, moi personnellement...



R.
Bien, peut-être qu'on aura pas le choix.
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Q.
Vous m'écrivez six fois par année. Donc puis en plus de ça, vous me demandez de l'argent chaque fois que vous m'écrivez. Ça fait que ça serait encore plus agréable si avec une de ces lettres-là, Hydro Presse que je reçois, je ne me rappelle pas comment ça




s'appelle, votre dépliant...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Hydro Contact.




M. FRANÇOIS TANGUAY :


246
Q.
C'est ça, Hydro Contact.
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Q.
Une fois de temps en temps, un 82 X 11, c'est... il n'est pas question d'envoi particulier à quarante cents (40 4) chaque, ce n'est pas ça dont je parle.




M. MICHEL HUDON :



R.
Non, tu intègres ça à l'intérieur.
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Q.
C'est déjà inclus...



R.
Un peu comme on fait pour le traitement des plaintes. On fait un rappel annuel. Bon. Je dirais, il y a déjà différents outils qui pourraient être utilisés pour répondre à cet élément-là à l'intérieur. 
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Q.
D'ailleurs, j'aurais envie de pousser ma suggestion plus loin. Ça ne serait pas mauvais que vous vous assoyez avec les groupes de consommateurs là-dessus puis vous vous entendiez sur un minimum, deux pages. Je le fais parce que, dans le fond, on parle d'un règlement qui est très juridique, très pointu, on va changer des mots, des virgules, des machins, puis on va tous se comprendre, mais le reste du monde dans la rue, ils ne savent pas de quoi on parle. Et c'est à cet aspect-là que je m'adresse.



R.
On prend bonne note de votre proposition.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Moi, j'aurais peut-être une question. C'est peut-être pas usuel, mais pour être certain qu'on répond bien, parce que le but d'Hydro-Québec, c'est évidemment de répondre aux attentes des groupes et de la Régie. Est-ce que, dans le cadre du dossier comme tel, est-ce que cette obligation-là qu'aurait Hydro-Québec de transmettre un document ou cet engagement-là, est-ce que, selon la Régie, devrait être codifié selon vous ou c'est quelque chose qui...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Je pense qu'on n'a pas fait notre lit là-dessus. J'aurais envie de vous dire, à la limite, assoyez-vous entre les personnes concernées, les intervenants, ceux qui sont ici, puis on peut en reparler plus tard au printemps, mais ce que je veux éviter, c'est qu'on en parle dans deux ans. Je sais que j'ai un mandat de cinq ans, mais...




Me JACINTE LAFONTAINE :




Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci bien. Alors, étant donné que ça complète les questions du contre-interrogatoire, alors, on




remercie bien les témoins et nous allons ajourner jusqu'à trois heures (3 h) pour reprendre avec la preuve de l'ARC-FACEF. Alors, ajournement jusqu'à trois heures (3 h). Merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


----------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE 

(15 h)


PREUVE DE L'ARC/FACEF



Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Bonjour. Alors, avant de débuter, il y a monsieur O'Narey, représentant des organismes ARC et FACEF. Avant de poursuivre, il faudrait peut-être l'assermenter?




L'AN DEUX MILLE, ce treizième (13e) jour de décembre, a comparu :




RONALD O'NAREY, conseiller à l'ACEF du Nord de Montréal, 7500, Chateaubriand, Montréal;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGATOIRE PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :
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Q.
Alors, dans un premier temps, Monsieur O'Narey, pour




ARC/FACEF a été transmis à la Régie deux documents, soit un du vingt-quatre (24) novembre deux mille (2000), qui constituait les commentaires et propositions d'ARC/FACEF suite aux propositions d'Hydro-Québec, et un deuxième document qui a été transmis le huit (8) décembre en réponse à des questions principalement de la Régie et d'Hydro-Québec. Est-ce que ces documents-là constituent la position d'ARC/FACEF dans la présente audience?




M. RONALD O'NAREY :



R.
Oui.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Je vais les coter pour les fins de l'exercice. Alors celui, le document du vingt-quatre (24) novembre sera ARC/FACEF-1 et celui du huit (8) décembre, ARC-FACEF-2.




ARC-FACEF-1 :

Document en date du 24 novembre 2000, constituant les commentaires et propositions d'ARC/FACEF suite aux propositions d'Hydro-Québec




ARC-FACEF-2 :

Document en date du 8 décembre 2000, en réponse à des questions principalement de la Régie et







d'Hydro-Québec
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Q.
Maintenant, avant de commencer avec la présentation officielle de votre témoignage, en guise, pour informer la Régie de votre expérience, si vous voulez nous parler quelques minutes de votre curriculum vitae verbalement, pour le moment, alors, et ensuite vous pourriez poursuivre avec votre témoignage.



R.
D'accord. Je m'excuse de ne pas avoir remis un document par écrit mais je vais vous synthétiser un peu mon expérience au niveau de représentation des groupes de consommateurs, dont ARC/FACEF, au niveau de l'énergie plus particulièrement.




Alors, je suis conseiller budgétaire et responsable du Service de traitement des plaintes à l'ACEF du Nord. Je suis également, depuis vingt ans, je suis également responsable du Comité énergie ARC/FACEF depuis quinze ans maintenant environ. En quatre-vingt-cinq (85), j'ai participé comme représentant de la Fédération des ACEF à une table de consultation des associations de consommateurs, créée par Hydro-Québec.




En mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et quatre-vingt-douze (1992), j'ai été responsable de la préparation et de la présentation des mémoires de la Fédération des ACEF sur les plans de développement




d'Hydro-Québec, présentés à la Commission de l'économie du travail de l'Assemblée nationale. J'ai également représenté la Fédération des ACEF à la Coalition pour un débat public sur l'énergie.




J'ai représenté également la Fédération des ACEF à un groupe de travail précarité et pauvreté des consommateurs d'énergie, mis sur pied par le ministère de la Sécurité du revenu. J'ai également représenté les consommateurs au sein du groupe-conseil formé par la ministre de l'Énergie, madame Lise Bacon à l'époque, pour la conseiller concernant la politique d'efficacité énergétique du gouvernement et sur la planification intégrée des ressources. Et j'ai été responsable, conjointement avec Hydro-Québec, d'un colloque provincial sur le recouvrement, il y a quelques années maintenant.




Alors, pour maintenant notre présentation, je vais vous présenter peut-être les thèmes sur lesquels je veux vous entretenir, le premier thème étant les contrats d'abonnement et les obligations qui s'y rattachent, notamment la question du numéro d'assurance sociale. 




Je voudrais également vous entretenir des informations à fournir au client sur les obligations de fourniture de l'électricité, notamment la nouvelle




structure de règlement, le préambule au règlement 634 et l'information à communiquer au client.




Je voudrais également vous présenter quelque chose sur le contrat d'abonnement présumé, particulièrement à l'article 14 évidemment du règlement 634, et également sur le mesurage et la facturation, notamment sur les factures estimées versus les factures réelles.




En préambule, et je dirais que je suis très heureux parce que c'est la première fois en vingt ans que j'ai l'occasion, ou que notre regroupement a l'occasion, et aussi les conditions pour intervenir et faire modifier les conditions de fourniture d'électricité. J'apprécie l'occasion qui nous est donnée par la Régie de participer à la définition de son nouveau règlement.




Vous verrez, ou vous avez déjà vu probablement, que nous avons tenté d'élaborer des propositions concrètes afin de favoriser une discussion la plus productive possible. Et j'ajouterais que les commentaires et propositions que je vais vous présenter ne sont pas nécessairement présentés dans l'ordre, par ordre d'importance mais tout simplement pour faciliter la présentation.




Alors, le premier thème dont je voulais vous entretenir, c'est le numéro d'assurance sociale. La première chose, je pense, sur laquelle nous voulons être très clairs, c'est qu'en principe, ARC/FACEF est contre l'utilisation du numéro d'assurance sociale, et encore plus contre l'obligation de donner son numéro d'assurance sociale pour obtenir l'électricité.




On considère que c'est une identification unique qui a été créée par le gouvernement fédéral pour d'autres fins, pour permettre les communications et l'administration de programmes gouvernementaux et non pas pour des fins commerciales, à cause des risques pour, je dirais, d'atteinte à la vie privée que peut provoquer l'utilisation de ce numéro-là.




Même, je dirais, j'ajouterais que l'utilisation du numéro d'assurance sociale devant des organismes spécialisés, comme la Commission d'accès à l'information, ça présente certains équivoques et on sait que la Commission s'est déjà prononcée contre l'utilisation et qu'elle est revenue sur sa décision. Donc il y a une difficulté qui se pose de ce côté-là.




Mais on a constaté, à la lecture de la preuve présentée par Hydro-Québec, que la nécessité d'obtenir le NAS était vraiment reliée, puis on l'a




dit ce matin, uniquement reliée à des questions reliées au recouvrement. Donc, c'est pour ça qu'on réserve notre droit d'intervenir sur la cueillette du NAS au moment de l'abonnement dans le thème 3 de la présente audience. Donc nous nous réservons, finalement, le droit de présenter une preuve et une argumentation concernant la nécessité de demander le NAS lors du troisième thème.




Mon deuxième sujet, sur les informations à fournir au client sur les obligations de fournir l'électricité, sur la nouvelle structure de règlement, évidemment, nous souhaitons que dans la présente cause, révision partielle en partie du règlement 634, qu'il n'y ait pas de retard injustifié qui soit occasionné par la, je dirais, la perspective, le nouveau changement qui pourrait venir dans le règlement.




Nous sommes également favorables à la segmentation du règlement 634 pour mieux renseigner les clients sur leurs droits et obligations. Et c'est assez clair que les besoins des clients résidentiels, par exemple par rapport à des clients commerciaux, que par rapport aux locataires, aux propriétaires, par rapport à, les choses qui ont été présentées par Hydro-Québec, ça permettrait probablement de simplifier la connaissance de ces règlements-là.




Mais il ne nous apparaît pas nécessairement facile de faire une distinction entre une révision sur le fond qu'on peut faire et ensuite d'appliquer cette révision-là sur le fond en termes de modifications de structure. On peut adopter certaines modifications au règlement et lorsqu'on va venir pour les transformer dans une structure différente, on pense qu'il peut y avoir certains problèmes d'adaptation qui vont mériter notre attention.




L'article, par exemple, 96 s'applique actuellement à l'ensemble du règlement 634. Est-ce qu'il devra être répété intégralement, sera-t-il répété intégralement pour chacune des catégories de clients, ou d'usagers? Est-ce qu'il y aura des paragraphes qui vont être retranchés pour certaines catégories, ajoutés pour d'autres? Ça nous questionne.




Également, le simple fait d'avoir un article dans un chapitre d'un règlement amène une certaine interprétation de cet article-là. Si on le déplace dans un chapitre différent, on peut être amené à l'interpréter différemment, ne serait-ce qu'au niveau de la lecture même, de l'interprétation qu'on en fait.




Donc, dans ce sens-là, nous sommes très, je dirais, nous portons une attention spéciale au fait qu'il




faudra également que même s'il s'agissait d'une révision de la structure, nous puissions également intervenir pour donner notre vision des modifications que ça peut apporter au niveau du règlement. Et nous sommes évidemment contre tout changement qui se ferait au fur et à mesure que les modifications seraient prêtes, on pense qu'il faudrait qu'il y ait une révision globale s'il y a des changements futurs qui sont amenés d'ici ce qui est prévu, l'automne deux mille un (2001), pour les modifications au règlement comme tel.




Donc, tout dépôt ultérieur de propositions de modifications du règlement, quelles qu'elles soient, de structure ou de contenu, nous souhaitons qu'elles soient systématiquement soumises à la Régie en audience publique, tel que le prévoient les articles 25 et 48 de la Loi sur la Régie, afin que tous les intervenants puissent se prononcer sur la nouvelle demande de modification.




Le prochain thème, c'est sur le préambule au règlement 634. C'était la première fois qu'on voyait, dans une proposition de modification au règlement, que le titre du règlement soit immédiatement suivi d'un préambule qui, à notre avis, ne semblait pas relié directement aux conditions de fourniture mais plus à une présentation qui, à mon avis, devrait




peut-être s'intégrer davantage dans une présentation, un dépliant d'information, que dans le règlement lui-même. 




Dans ce sens-là, nous, on est favorables à ce que le règlement qui soit adopté n'inclue pas ce préambule-là, peut-être dans un autre document mais pas dans le règlement lui-même.




Sur maintenant l'information à communiquer au client, dans sa proposition, Hydro-Québec ajoute un article après l'article 9 du règlement afin de permettre la validation des principaux éléments du contrat d'abonnement. Pour nous, c'est une bonne chose. D'ailleurs, le Code civil du Québec définit le contrat comme suit :





Le contrat est un accord de volonté par lequel une ou plusieurs personnes s'oblige(nt) envers une ou plusieurs autres à exécuter une prestation.



Dans la Loi sur la protection des consommateurs, on prévoit également que, quand il y a un contrat, le contrat n'est pas valide tant que les deux parties n'ont pas connaissance, n'ont pas une copie du contrat comme tel pour pouvoir en prendre connaissance. Donc la notion de contrat qui lie le




consommateur, le client avec Hydro-Québec, nous semble un élément essentiel de l'information que le client doit détenir.




Dans sa proposition, Hydro-Québec accepte de confirmer certains renseignements au client; il s'agit d'un point de départ, selon nous. Par contre, aucune information n'est donnée au client concernant les obligations d'Hydro-Québec, son co-contractant, à lui fournir l'électricité. Pour ARC/FACEF, même si l'abonnement peut se conclure verbalement dans un premier temps, il n'empêche que le consommateur doit être informé de ce à quoi il s'engage et ce à quoi il a droit.




À cet égard, donc pour satisfaire ce besoin de connaître les engagements des deux parties dans un contrat, nous serions satisfaits si le client recevait, dans les jours suivant son abonnement d'Hydro-Québec, un dépliant résumant ses droits et obligations, de même que ceux d'Hydro-Québec, et comportant une mention de l'endroit ou un numéro de téléphone où on peut se procurer ou demander une copie intégrale du règlement sur les conditions de fourniture d'électricité.




Il convient, selon nous, de mieux expliquer au client ses droits et obligations dans un document séparé du




règlement. Ce document devrait être approuvé par la Régie puisqu'il constituerait vraisemblablement une interprétation du règlement. À notre avis, le règlement doit garder un caractère officiel.




Par rapport à ce qui était dit tantôt, les commentaires que j'entendais tantôt, je pense que c'est, il y a de multiples exemples qui peuvent le démontrer, il est très difficile d'arriver à un texte de règlement qui puisse être acheminé directement au consommateur et que le consommateur puisse s'y retrouver facilement et s'y comprendre. On risque de se retrouver à mi-chemin entre deux objectifs, un objectif qui est d'avoir un règlement complet, clair, qui touche tous les aspects, qui puisse être un outil pour la Régie, et entre un document qui se veut un outil d'information pour les consommateurs, qui répond à d'autres règles.




Donc, de vouloir faire un seul document pour répondre à ces deux besoins-là, ça risque d'être un défi qui nous semble, à notre avis, inutile de vouloir relever. Et il faudrait, dès le départ, prendre option pour avoir un règlement clair, accessible au besoin, mais accompagné d'outils de communication approuvés par la Régie qui donnerait l'interprétation pour les consommateurs pour bien qu'ils comprennent ce à quoi ils s'engagent.
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Pour ARC/FACEF, le droit d'information en dehors de la question du contrat et incluant la question du contrat, le droit à l'information constitue un des principes de base de l'action des organismes de protection des consommateurs. 




Et je citerais dans ce sens-là même que les Nations-Unies ont adopté, on appelle ça des *guidelines+, donc des guides sur la protection des consommateurs où on y affirme que les pratiques commerciales devraient être encadrées de manière à ce que les consommateurs disposent de toutes les informations nécessaires pour prendre des décisions éclairées.




On y affirme également que les consommateurs doivent être informés des mécanismes de traitement des plaintes auxquels ils ont droit. Dans ce sens-là, Hydro-Québec, en plus de fournir l'électricité au meilleur coût et en toute transparence, on l'a vu, doit également fournir ou offrir divers services à ses clients, des services qui permettent de favoriser la gestion de la facture, de faciliter la gestion de la consommation par exemple ou différents autres services. Et il lui incombe nécessairement d'assurer la promotion de ces services-là.




Notre expérience au niveau de ARC et FACEF, au niveau




des consommateurs, nous a permis de constater que les clients d'Hydro-Québec connaissent peu ou assez mal les conditions de fourniture d'électricité en général, mais aussi les différents services offerts par Hydro-Québec auxquels ils ont droit.




Pour pallier le manque de diffusion actuel sur les droits et obligations des clients d'Hydro-Québec et sur les divers services qui sont offerts, ARC/FACEF propose qu'un plan de communication avec la clientèle d'Hydro-Québec soit déposé une fois par année devant la Régie.




Ce plan devrait être soumis pour consultation publique aux groupes intéressés qui pourraient alors se prononcer sur les éléments-clés de la stratégie de communication élaborée par Hydro-Québec. Ce pourquoi on a fait cette proposition-là sous cette forme-là, c'est qu'en même temps, on voulait tenir compte de la flexibilité que, je dirais, le règlement doit conserver et la marge de manoeuvre que Hydro-Québec doit se conserver à l'intérieur du règlement. 




Et c'est pourquoi qu'on ne songeait pas à intégrer une obligation comme celle-là dans le règlement comme tel, mais qu'il y ait quand même une exigence de la part de la Régie de voir, parce que c'est un élément majeur important, de voir quelles sont les




informations que Hydro-Québec entend véhiculer et quels moyens ils entendent prendre pour informer les consommateurs.




À notre avis, dans la mesure où la Régie a compétence sur les conditions de service d'électricité et qu'elle doit assurer la protection des consommateurs, je pense que c'est son rôle d'intervenir sur cette question-là. Et en plus, d'après nous, elle a les pouvoirs voulus pour approuver un plan de communication du distributeur d'électricité qu'elle a pour mission de surveiller, d'autant plus qu'il s'agit d'un sujet relativement pointu et qui mérite une attention particulière.




Je voudrais également souligner aussi que, dans un contexte de concurrence, généralement, les entreprises vont rivaliser d'astuce et d'imagination pour faire connaître leurs services pour les diffuser, les vendre aux consommateurs et que, dans le cas d'une industrie réglementée, je pense que c'est à la Régie de voir à ce que ce qui n'est pas fait par le marché soit fait d'une manière différente.




Alors, c'est pourquoi on propose donc que lors de l'envoi de la première facture, suite à la conclusion d'une entente d'abonnement avec un client, Hydro




Québec fasse parvenir aux clients une copie de contrat d'abonnement, de même que le règlement sur les conditions de fourniture d'électricité ou tout autre document - et on disait que probablement nous, on penche pour *tout autre document+ - approuvé par la Régie de l'Énergie, résumant les droits et obligations d'un client d'Hydro-Québec.




Et également que, une fois par année, Hydro-Québec avise les clients par un encadré à cet effet sur sa facture de l'endroit où il peut se rendre ou du numéro de téléphone qu'il peut composer pour obtenir l'information concernant ses droits et obligations à titre d'abonné d'Hydro-Québec. Et également que, une fois par année, Hydro-Québec dépose à la Régie pour approbation un plan de communication avec sa clientèle.




Et qu'on précise également ce sur quoi ce plan de communication devrait couvrir puisque, selon nous, il s'agit de sujets qui sont des thèmes importants comme information à divulguer aux consommateurs : les versements égaux, l'évaluation de la consommation - un service qui existe à Hydro-Québec - la disponibilité des renseignements concernant la consommation d'électricité d'un local avant qu'une personne ne le loue, la possibilité de prendre entente avec Hydro-Québec en cas de difficulté de




paiement, l'importance de l'accessibilité au compteur, l'importance d'avertir le service à la clientèle lors de déménagement ou d'emménagement, les différents frais de service applicables à une catégorie d'usagers et les mécanismes de traitement des plaintes.




Parmi les autres sujets qu'on veut couvrir, il y a évidemment, je le disais au départ, le contrat d'abonnement présumé, l'article 14 du règlement. Selon nous, l'article 14, tel que modifié par Hydro-Québec, n'est pas clair et présente des difficultés de lecture et d'interprétation. On pensait avoir fait une proposition et on pense toujours avoir fait une proposition qui a le mérite d'être beaucoup plus claire que ce qui est proposé.




D'une part, on a essayé de préciser, en l'absence de tout contrat d'abonnement, il nous semblait qu'il n'était pas tout à fait clair dans la rédaction de l'article 14 que les dispositions qui sont décrites là ne s'appliquaient que dans le cas où il n'y avait pas de contrat d'abonnement.




Dans la mesure où on dit en l'absence d'un contrat d'abonnement, Hydro-Québec peut considérer avoir conclu un contrat d'abonnement avec l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire d'un




logement. Ça ne nous semblait pas clair qu'on parlait vraiment en l'absence de tout contrat ou en l'absence de contrat avec justement l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le propriétaire.




Donc, en ajoutant tout simplement *en l'absence de tout contrat+, c'est clair qu'il n'y a pas d'autre interprétation possible, il n'y en a pas aucun autre contrat. Également, les mots *en cas de contestation+ d'un contrat d'abonnement, semble-t-il, viseraient des cas de litige entre propriétaire et locataire quant à la responsabilité du contrat d'abonnement.




De notre côté, nous avions envisagé cet article dans le cadre, dans un autre cadre, dans le cadre par exemple de conflit entre deux personnes au sujet d'un abonnement pour un local donné; par exemple des co-locataires, par exemple des conjoints ou, à la limite, des ex-conjoints, où il peut se retrouver des situations où, pour une raison ou une autre, par exemple, la personne qui était titulaire de l'abonnement quitte le logement; la personne qui demeurait, mais qui n'était pas titulaire, quitte le logement; la personne qui était titulaire après avoir quitté le logement contesterait le fait qu'elle était titulaire de l'abonnement, et nécessairement, selon l'interprétation qu'on fait de cet article-là, Hydro-Québec pourrait considérer que la personne qui




n'était pas titulaire, mais était déménagée ailleurs serait considérée comme étant la personne qui a utilisé l'énergie et pourrait se voir attribuer la facture d'électricité.




Par cet exemple-là, ce que je veux illustrer, c'est que, dans ce cas-là, Hydro-Québec donc intervient également au niveau de l'entente qui pouvait exister, vient trancher finalement un litige entre deux occupants d'un logement. Et il ne me semble pas que ce soit son rôle de le faire, d'autant plus que, dans ce cas-là, il existait déjà un titulaire de l'abonnement qui avait été nommé et qu'on vient tout simplement trancher le litige entre les deux en faveur d'une des parties sans qu'il ait pu y avoir possibilité de se faire entendre.




C'est la même chose du côté des locataires et des propriétaires. Si Hydro-Québec, donc, à partir du moment où il y a une contestation, tranche en faveur de l'un ou de l'autre, à notre avis, ce n'est pas son rôle. Il y a des tribunaux autres qui peuvent, qui doivent régler ce type de litige-là et ce n'est pas à Hydro-Québec de régler ce type de problème-là.




Nous croyons également important de mentionner dans cet article que Hydro-Québec doit démontrer également que l'occupant, le locataire, l'administrateur ou le




propriétaire d'un logement ou d'un immeuble bénéficie de l'électricité avant qu'elle puisse présumer de son abonnement.




Donc, il y a quand même une preuve qui revient. C'est pour ça que le libellé de notre article va dans ce sens-là, puis quand même une preuve que Hydro-Québec a la responsabilité d'établir la preuve de cette responsabilité au niveau du bénéfice, là, de l'énergie.




Et le dernier thème sur lequel je voulais qu'on se penche, c'est sur le mesurage et la facturation, facture estimée versus facture réelle. Dans la preuve d'Hydro-Québec, ce qu'on a retenu, c'est qu'il y a une possibilité d'étendre la facturation, de continuer à facturer même si le nombre de factures estimées augmente avec la proposition qui est faite.




Dans ce sens-là, nous, ce qu'on voulait, c'est avoir une proposition qui permet aux consommateurs de demander et d'obtenir sur demande une lecture de son compteur. Évidemment, dans le règlement actuellement, il est prévu un cycle de lecture des compteurs, mais en plus de ce cycle-là, on pensait qu'il était important qu'un consommateur qui désire avoir une facture sur une base réelle puisse en faire la demande et obtenir les résultats dans un délai




acceptable.




Par exemple, dans des contrats de crédit, une personne peut s'adresser à son institution financière et demander, par exemple, d'avoir un état de compte et il y a une obligation dans la loi de répondre à cette demande-là dans un délai fixé par la loi.




Alors, de la même façon, comme il y a des conséquences financières importantes à cause du nombre d'estimés qu'il peut y avoir pour un client et que la lecture réelle vient corriger la situation, mais souvent peut laisser avec une facture à rencontrer, on trouvait ça important que le client qui désire une facture réelle puisse le demander et que Hydro-Québec doive répondre dans un délai raisonnable.




On nous a posé la question à savoir quel pouvait être ce délai-là. Évidemment, je vous dirais tout de suite que le délai devrait être de six jours ou sept jours. Mais dans la réalité, évidemment, ce n'est pas toujours évident puisque, à partir du moment où on demande une facture réelle, on doit trouver le moyen d'aller faire la lecture et, à partir du moment où la lecture est faite, c'est là qu'on dit il devrait y avoir trente (30) jours.




Donc, on n'est pas capable de préciser le nombre de jours nécessaires à cause de la relève du compteur, de la lecture qui doit être faite évidemment, mais on pense que d'inclure dans le règlement *dans un délai raisonnable+ donnerait un recours au consommateur à qui on ne répondrait de façon adéquate à la demande qu'il a adressée.
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Lorsque le client le demande, Hydro-Québec procède donc au relevé de son compteur, Hydro-Québec doit répondre à cette demande dans les plus brefs délais. Si pour des raisons indépendantes du client, le compteur n'est pas accessible, Hydro-Québec doit prendre les moyens nécessaires pour que le compteur devienne accessible dans les plus brefs délais.




Hydro-Québec nous a déjà donné d'ailleurs des exemples de choses qui se sont déjà faites, je ne sais pas si ça se fait encore. Par exemple, de demander d'avoir... si le compteur n'est pas accessible, par exemple, ça pourrait être parce que le local ou le compteur est installé, n'est pas accessible pour le client, pour l'abonné comme tel. Si c'est un locataire, ça se peut que le propriétaire ait les clés par exemple. Et Hydro-Québec nous disait que, dans certains cas, ils ont demandé d'avoir les clés pour pouvoir faire la lecture du compteur.




S'il y a des cas chroniques où c'est vraiment difficile parce que c'est toujours presque impossible d'aller faire la lecture du compteur, on sait qu'il existe la possibilité d'installer le compteur à l'extérieur du bâtiment plutôt qu'à l'intérieur. Il y a eu des projets-pilotes et il y a encore des consommateurs qui utilisent un système de compteur avec relève à distance. C'est peut-être possible d'envisager cette solution-là.




Mais dans tous les cas, on devrait pouvoir dans un délai raisonnable pouvoir faire la lecture du compteur et, par la suite, dans les trente (30) jours, envoyer une facture réelle au consommateur qui en fait la demande. Et si, à défaut, donc par Hydro-Québec de procéder à la relève du compteur dans un délai raisonnable suite à la demande du client à cet effet ou de lui faire parvenir une facture dans les trente (30) jours suivant la relève et si la facture réelle excède la facture estimée, le client peut convenir ou devrait pouvoir convenir avec Hydro-Québec de modalités de paiement pour les sommes dues.




Et également, en lien avec cette proposition-là, on est d'avis qu'une facture finale devrait être envoyée au client dans les trente (30) jours qui suivent la relève de son compteur, donc à partir du moment où le client a déménagé et n'est plus et doit recevoir une




facture finale, on pense que ça serait des délais raisonnables pour l'envoi d'une facture finale.




C'est à peu près tout ce que j'avais à vous présenter sur nos différentes propositions et je demeure disponible pour les questions.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Avant de poursuivre, on a fait circuler un document des Nations Unies, les lignes directrices auxquelles monsieur O'Narey a fait référence. Alors, je voudrais le coter ARC/FACEF-3. 




ARC/FACEF-3 :
Guide des Nations Unies.




Alors, le témoin est disponible pour contre-interrogatoire. Guide des Nations Unies.




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JACINTE LAFONTAINE :




Notre interrogatoire sera relativement court étant donné que la présentation faite par le représentant d'ARC/FACEF a permis, je crois, de clarifier, là, plusieurs questions qu'on avait à l'égard de la proposition, quant aux intentions d'ARC/FACEF.


252
Q.
Par contre, à la page 9 de votre proposition, et vous en avez fait état, ce que vous mentionnez, c'est que lors de l'envoi de la première facture, suite à la




conclusion d'une entente d'abonnement avec un client, Hydro-Québec doit faire parvenir au client une copie du contrat d'abonnement, le règlement sur les conditions de fourniture et tout autre document approuvé par la Régie concernant ses droits et obligations, donc un document d'information en somme.




Quand vous parlez de transmettre copie du contrat d'abonnement, dans la mesure où, en matière résidentielle et concernant plus particulièrement les clients que vous représentez, le contrat, il est verbal. Quelle forme devrait prendre cette copie du contrat qu'on enverrait au client?



R.
Dans la réponse qu'on faisait à un des intervenants, je ne me souviens pas lequel, on essayait de préciser un peu le sens qu'on avait voulu donner à cette notion de contrat. C'est plus un concept qu'on a voulu situer comme nécessité d'avoir un contrat, le contrat comprenant normalement les propositions, la proposition qui a été faite par Hydro-Québec de confirmer, je dirais, les normes, caractéristiques de l'abonnement comme tel.




Alors, ce qui était proposé nous semblait déjà un premier élément du contrat. Et le deuxième élément du contrat, en plus de cette information-là qui est plus, je dirais, technique, il y a tous les droits et obligations des deux parties qu'on retrouve




normalement dans les conditions de fourniture d'électricité. Et c'est là que l'ajout des deux éléments pour nous nous rapproche davantage d'un contrat qui serait satisfaisant. Donc, ce n'est pas quelque chose de différent. C'est un concept qui devrait englober les deux éléments.


253
Q.
Ce qu'on comprend donc, c'est que votre volonté, ce n'est pas de faire en sorte que Hydro-Québec doive avoir des contrats écrits...



R.
Du tout.


254
Q.
... avec tous ses clients résidentiels?



R.
Du tout, du tout. Puisque je le mentionnais tantôt, nous pensons qu'on peut continuer à avoir une entente verbale, mais qui se confirme par des écrits qui sont communiqués au client et sur lesquels il peut réagir, par exemple les caractéristiques de l'abonnement et sur l'information dont il a besoin pour comprendre son engagement. C'est, je dirais, un document qui fait état de ses droits et obligations qui sont les conditions de fourniture.


255
Q.
Et dans la mesure où Hydro-Québec transmettait, comme elle s'y engage, copie des conditions de fourniture de l'électricité à l'ensemble de ses clients, tout en validant les caractéristiques de l'abonnement, est-ce que ça suffirait pour remplir, là, l'obligation...



R.
La notion de contrat.


256
Q.
... de votre concept de contrat?



R.
C'est ce qu'on dit.


257
Q.
Vous avez parlé de l'ambiguïté que vous retrouveriez toujours à l'article 14 selon vous, entre autres à cause de la mention *en cas de contestation du contrat+, de l'ajout de cette mention. Je vais vous demander, moi, le cas - vous nous avez soumis un exemple - je vais vous donner, moi, l'exemple suivant. 




L'exemple suivant, c'est l'exemple de deux personnes qui habitent ensemble et qui... monsieur B appelle Hydro-Québec et aménage monsieur A comme responsable de l'abonnement. Hydro-Québec confirme les caractéristiques de l'abonnement à monsieur A et monsieur A rappelle Hydro-Québec en disant, je ne vous ai jamais demandé la responsabilité. Sauf que, évidemment, suite à l'appel, monsieur A a été aménagé comme client dans les dossiers d'Hydro-Québec.




Et alors, Hydro-Québec réclame à monsieur A qui formule une plainte à la Régie. On se retrouve devant la Régie et, là, Hydro-Québec dit, soit, ça va être monsieur B qui va devoir payer. Et monsieur B nous dit, bien non, dans votre article, c'est marqué uniquement *en l'absence de tout contrat d'abonnement+. Vous en aviez un contrat d'abonnement avec monsieur A. À ce moment-là, vers qui Hydro-Québec devrait se rabattre pour faire payer l'électricité qui a été consommée?



R.
Est-ce qu'on peut considérer que le fait de donner le nom d'une autre personne constitue un contrat d'abonnement? C'est ma question. Dans la mesure où il n'y a pas une confirmation par personne des deux côtés, après l'émission de l'avis des caractéristiques, il n'y a pas de contrat du tout, aucun.


258
Q.
Ça serait probablement, Monsieur, l'interprétation de monsieur A, mais êtes-vous d'accord que des situations comme ça, ça peut causer problème également?



R.
Oui.


259
Q.
Vous êtes d'accord avec moi?



R.
Oui.


260
Q.
Qu'il faut quand même prévoir également cette situation-là?



R.
Oui.


261
Q.
Où il y a des aménagements qui sont faits, bon, le contrat est verbal et on doit vivre avec les conséquences de ces choix-là qui sont, entre autres, qu'on ne peut pas nécessairement valider l'information, l'identité du titulaire au bout du fil?



R.
Pas au téléphone, mais par ce qui est proposé, donc, l'envoi de confirmation des caractéristiques de l'abonnement, ça devrait être possible, à ce moment-là, de déterminer assez facilement si la personne accepte donc la responsabilité de l'abonnement. Et




s'il n'y a personne qui accepte, on se retrouve non pas dans un cas de contestation, mais dans un cas d'absence de contrat d'abonnement.




Et dans ce sens-là, c'est pour ça que, nous, on allait plus dans notre proposition pour dire en cas d'absence de tout contrat d'abonnement, c'est les personnes qui occupent le local ou qui utilisent ou peuvent utiliser, comme vous l'aviez déjà exprimé dans le document, qui sont responsables.


262
Q.
Dans ce cas-là...



R.
Mais j'enlèverais la notion de contestation à ce moment-là.


263
Q.
Et dans ce cas-là, dans la mesure où les caractéristiques de l'abonnement feraient partie de votre concept de contrat, est-ce qu'on doit comprendre, par exemple, que le client à qui on enverrait copie des caractéristiques de son abonnement et on demanderait de les valider et que, pour une raison ou pour une autre, négligerait de retourner à Hydro-Québec les informations ou de... est-ce que, à ce moment-là, systématiquement, peu importe ce qui se passe dans les faits, la responsabilité de cette personne-là qui a négligé de retourner, de valider les caractéristiques qu'on lui avait envoyées, devrait être engagée?



R.
Je n'ai pas réfléchi à la question. Ça pourrait être... je ne suis pas prêt à répondre à cette




question-là de façon précise.


264
Q.
Non, mais tout ça pour dire, et je pense qu'on s'entend là-dessus, que cette notion-là d'abonnement présumé, ce n'est pas une notion qui est simple?



R.
Non, du tout.


265
Q.
Qu'il y a plusieurs situations qui peuvent se présenter?



R.
Oui.


266
Q.
Et qu'il faut s'assurer dans le libellé de pouvoir répondre à toutes les situations possibles?



R.
Oui. Et c'est pour ça qu'on a tenté d'en faire une autre proposition aussi.




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Excusez. Je voudrais juste ajouter ici que, comme on l'a dit souvent ici, il y a des questions d'interprétation et de rédaction auxquelles c'est difficile par un témoin d'un représentant d'un groupe d'intérêts ou d'autre, là, que ce soit Hydro ou nous de venir dire dans un témoignage c'est tel mot ou pas. Alors, là-dessus, on pourra en rediscuter en argumentation...




M. RONALD O'NAREY :



R.
Je pourrais peut-être juste compléter en disant, comme quelqu'un d'Hydro-Québec tantôt, monsieur Hudon, je ne suis pas spécialiste de la rédaction de règlement non plus, là. Je vais laisser ça à des gens




plus compétents, mais je demeure convaincu que, tel que formulé, il y a des problèmes avec l'article 14.




Me JACINTHE LAFONTAINE :
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Q.
À la page 15 de votre proposition...



R.
...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Si vous permettez... En tout cas, 634 nous permet de séparer les avocats des non-avocats...




Me JACINTHE LAFONTAINE :




Au contraire, je pensais que ça tendait à les réunir, moi, quand je vois ce qui se passe aujourd'hui. 
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Q.
À la page 15, vous aviez une préoccupation quant au libellé de l'article 15 à l'effet qu'il laissait une incertitude quant à la possibilité pour un propriétaire de demander la cessation de la livraison de l'électricité. Vous avez pris connaissance de la proposition amendée d'Hydro-Québec qui, d'ailleurs, je crois, a été amendée suite à votre commentaire, est-ce que, de façon générale, sans entrer dans des débats d'interprétation, est-ce que la proposition d'Hydro-Québec quant à l'article 15 et la possibilité pour le propriétaire de demander la cessation qu'uniquement en l'absence d'abonnement, est-ce que ça répond à vos attentes?



R.
Encore une fois, c'est toujours une question d'interprétation difficile, je ne suis pas un spécialiste. Est-ce qu'il y a des trous là-dedans, je n'en ai pas vu. Je n'en ai pas vu, ça nous satisfaisait dans la mesure où on n'a pas vu de possibilité, là, de nuire au consommateur locataire dans cette situation-là.
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Q.
Vous avez mentionné également lors de votre présentation, et c'est l'une de vos propositions, que Hydro-Québec, dès qu'un client appelle Hydro-Québec pour demander qu'une lecture de son compteur soit faite, Hydro-Québec devrait effectuer cette lecture-là dans un délai raisonnable sans toutefois, comme vous l'avez mentionné, pouvoir quantifier ce délai raisonnable.




Par contre, je vais vous donner l'exemple suivant parce qu'en cours d'année, ça revient, mais je vais vous donner l'exemple du quinze (15) juin d'une année où il y a deux cent cinquante mille (250 000) clients ou trois cent mille (300 000) clients qui s'apprêtent à déménager et qui communiquent avec Hydro-Québec pour qu'on aille procéder à un relevé de leur compteur. Quel devrait être, selon vous, un délai raisonnable et un délai réaliste, à ce moment-là?



R.
Réaliste, je ne pourrais pas vous répondre. Je ne suis pas un spécialiste au niveau de l'interne d'Hydro-Québec, quelles sont les contraintes que ça




impose...
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Q.
Bien, c'est parce qu'on parle de la lecture d'un quart de million (250 000) de compteurs, là?



R.
Je n'en ai aucune idée. C'est pour ça que je vous dis... c'est pour ça qu'on a refusé aussi de dire un délai raisonnable. À la limite, c'est inscrit dans le règlement, ça sera à ceux qui auront à interpréter le règlement de juger si le délai a été raisonnable dans une cause particulière. Il faut tenir compte de l'ensemble des facteurs. 




Mais ce qui est clair, à notre avis, c'est que comme la tendance semble aller vers une possibilité qu'il y ait plus de lectures estimées, même s'il y a des efforts de faits pour que le client en ait moins, on se donne une marge de manoeuvre, où il risque peut-être d'en avoir plus, ça me semble raisonnable de demander que le consommateur puisse quelque part savoir où il en est rendu et qu'il puisse en faire la demande et qu'on puisse lui répondre, dans un délai raisonnable. Mais on n'a pas voulu aller plus loin que ça parce qu'on n'avait pas l'expertise nécessaire ni les moyens, là, de faire cette expertise-là pour donner une réponse plus précise.
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Q.
Et en ce qui concerne l'émission d'une facture, d'une facture finale, vous avez également pris connaissance de la proposition d'Hydro-Québec quant au délai pour l'émission de cette facture. C'est une proposition




qu'on va retrouver aux articles 68 et 67... qu'on va retrouver à la page 67 de la pièce HQD-4 amendée.




Vous avez entendu ce matin le témoignage des représentants d'Hydro-Québec, là, justifiant les délais prévus à ce nouvel article que Hydro-Québec se propose d'insérer, ou propose à la Régie d'insérer au règlement 634, à l'effet qu'une facture finale serait émise dans un délai de soixante (60) jours.



R.
Oui.
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Q.
Est-ce que, compte tenu des témoignages rendus par les représentants d'Hydro-Québec ce matin, justifiant les raisons pour lesquelles ce délai-là était établi, est-ce que c'est un délai qui vous conviendrait?



R.
Je vais juste relire un petit peu ma proposition. Dans notre proposition, on parle de trente (30) jours suite à la relève du compteur. Et dans ce sens-là, ça ne me semblait pas contradictoire avec la réponse que j'ai entendue ce matin.


273
Q.
Dans la mesure où la proposition d'Hydro-Québec, c'est à partir du moment où un client appelle qu'il résilie son abonnement, soixante (60) jours après, il y a un engagement d'une facture finale. Donc, c'est quelque chose qui pourrait vous convenir?



R.
Oui.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, il n'y avait pas eu d'annonce de questions par d'autres intervenants. Alors, est-ce qu'il y a eu des modifications suite au témoignage. Alors, ça ne semble pas. 




Me EVE-LYNE H. FECTEAU :




Alors, je vous remercie, la preuve d'ARC/FACEF est donc close.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup.




M. RONALD O'NAREY :




Merci bien.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Turmel?

(15 h 45)


---------------------




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci, Madame la Présidente. Alors, nous allons procéder à l'assermentation des témoins.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien.




L'AN DEUX MILLE, ce treizième (13e) jour de décembre, ont comparu :




SYLVIE RATTÉ, économiste, 500, boulevard René-Lévesque ouest




et




JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, président de ENECONSULT, 1810, Sherbrooke est, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGATOIRE PAR Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Alors avant de débuter - merci, Madame la Présidente. Madame Raté et Monsieur Trahan, dans les cas qui vous concernent, est-ce que les documents présentés devant la Régie par la Fédération de l'entreprise indépendante ont été préparés par vous ou sous votre direction ou supervision?




Mme SYLVIE RATTÉ :



R.
Oui.
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Q.
Et là, on fait référence à toutes les réponses aux questions et les propositions de la Régie, et les dernières réponses aux questions de la Régie et d'Hydro-Québec, c'est bien ça?



R.
Oui.
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Q.
Alors, Madame Ratté, si vous voulez présenter?



R.
Bien, tout simplement, je vais débuter en présentant un peu la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, parce qu'on est un nouvel intervenant dans les dossiers hydroélectriques. La FCEI est une association vouée à la défense des intérêts des PME, qui existe depuis trente (30) ans. On compte vingt mille (20 000) membres au Québec et cent mille (100 000) membres au Canada.




Nos membres sont des petites et moyennes entreprises, en fait principalement de petites entreprises puisque soixante-quinze pour cent (75 %) des membres de la Fédération sont des entreprises de moins de vingt (20) employés, donc vraiment des petites entreprises, qui sont présentes dans tous les secteurs d'activités et dans toutes les régions du Québec et du Canada.




Les activités de la Fédération se résument en deux volets principaux : d'une part, faire des représentations au nom de nos membres auprès des pouvoirs et des organismes publics, et donc ça inclut la représentation qu'on vient faire ici à la Régie de l'énergie; et ensuite on offre aussi des services d'information continuels auprès de nos membres, via un service de conseillères, de techniciennes juridiques qui répondent à des questions de tout ordre. Et on a eu souvent à traiter des dossiers qui




touchaient à l'énergie hydroélectrique.




Et donc ça résume un petit peu la présentation de la Fédération. En terminant, je voudrais juste vous faire part de l'intérêt de la FCEI à participer aux travaux de la Régie, particulièrement du fait que dans le passé, l'intérêt des petites et moyennes entreprises n'a pas nécessairement été représenté et qu'il y a des décisions qui sont prises qui ont des impacts sur les petits et moyens utilisateurs. Alors dans ce sens-là, on est heureux de pouvoir participer à ces audiences.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Alors je vais présenter rapidement, je ne pense pas qu'on va s'éterniser, le point de vue de la Fédération sur le règlement 634 sur les thèmes 1 et 2. Il est bien entendu que notre participation sera plus active quand on tombera dans le thème 3, mais dans le thème 1 et 2, nous avons quatre propositions sur lesquelles nous allons discuter.




Tout d'abord, je ne sais pas si le monde a reçu le FCEI-3, André?




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, Madame la Présidente, on vient de déposer, ça s'intitule le document FCEI-3, Les points de




réflexion ayant amené les propositions de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante. C'est un peu les grands principes que monsieur Trahan va expliquer, soit FCEI-3.




FCEI-3 :

Document intitulé * Les points de réflexion ayant amené les propositions de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante +



M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Alors bien entendu, lorsqu'on prend position, on se doit d'avoir une idée en tête. Et les idées de la FCEI, tout d'abord, bien elles prennent en considération que Hydro-Québec est un monopole réglementé, que la Régie se doit d'amener le distributeur outre, bien entendu, les spécificités de la Loi sur la Régie de l'énergie, à reproduire les conditions que l'on retrouverait dans un marché concurrentiel. Ce qui est à la base, finalement, de la réglementation économique.




Alors, la FCEI cherche également à améliorer l'équilibre entre les droits et les obligations des consommateurs d'affaires et les obligations du distributeur; à améliorer le service à la clientèle d'affaires de petite et moyenne puissance d'Hydro-Québec, qui constituent la classe tarifaire qui




interfinance d'autres classes; et intégrer la réalité des faits et des pratiques d'Hydro-Québec, qui constituent les conditions de service envers sa clientèle d'affaires dans le règlement tarifaire. Et finalement, la FCEI a tenté de faire ses propositions en toute équité et raisonnabilité.




La FCEI a quatre propositions de modifications. On peut commencer par la plus facile, celle qui a été suspendue, qui a été suspendue par maître Turmel en tout début d'audience, qui était liée à l'article 84, où on demandait d'ajouter, à la fin du premier paragraphe, soit on peut le retrouver à la page 11 du document * Proposition amendée +. Je ne sais pas s'il a été déposé? Je m'excuse, n'ayez crainte, les amendements sont très courts, il n'y aura pas de surprise.




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, nous allons déposer, parce que je pensais que vous le feriez lors de l'abonnement, nous allons déposer, il y aura, monsieur Trahan va présenter un amendement à une des propositions, celle sur l'abonnement regroupé. On a reproduit tout le texte en entier de nos propositions; dans les faits, il n'y a qu'une seule page, la page 13, où il y a un amendement à la proposition qui sera expliqué plus avant par monsieur Trahan. Et également, à l'article




83 et 84, on expliquait simplement que notre proposition était suspendue, simplement pour être à jour dans nos documents. Sous la pièce donc FCEI-4, ce sont, c'est la proposition amendée.




FCEI-4 :

Proposition amendée de FCEI




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Juste laisser le temps. Donc j'étais à la page 11, pour ce qui est de la proposition qui est suspendue, on va la retirer pour l'instant. Alors cette proposition qui est suspendue a pour but de permettre le déroulement d'un groupe ad hoc entre les intervenants, avec Hydro-Québec, pour discuter de la proposition qui était de rajouter * ou ses mandataires + à la fin du premier paragraphe. C'était la proposition donc de voir retiré l'aspect du compteur sous l'aspect réglementaire. Donc ce serait à discuter à ce moment-là en comité ad hoc.




La deuxième proposition, donc j'arrive à la proposition que nous avons amendée. La FCEI a fait une demande d'abonnements regroupés, donc nous touchions, à ce moment-là, à trois articles, soit l'article 3, l'article 9, de mémoire, et l'article 83, si je ne me trompe pas. 88, désolé pour le dernier.




Le premier article n'est nullement touché par la modification, donc c'est simplement, le but en réalité d'amener une petite proposition à ce niveau-là, c'est d'amener, au niveau des définitions, ce qu'est un abonnement regroupé. Donc c'est simplement en termes de clarification, autant pour l'intervenant, pas l'intervenant mais plutôt le client que pour Hydro-Québec, donc simplement que l'ensemble des termes soient spécifiés.




Quant à l'article 9, à cet endroit, nous avons modifié quelque peu suite aux représentations d'Hydro-Québec. Durant les contre-interrogatoires, nous avions eu vent qu'il y avait un projet, un semblant de projet pilote qui avait, qui était dans l'air par rapport au regroupement des factures. Alors Hydro-Québec a corroboré le fait et donc nous demandons d'ajouter, à la fin de l'article 9 tel que proposé :





La demande pour obtenir le service des abonnements regroupés est faite par écrit par le client si ce dernier fait partie du groupe du projet pilote.



Donc, c'est un projet pilote qui est en plan, c'est un projet pilote qui doit être compris et connu, au su et aux yeux de tous. Alors, la meilleure manière,




c'est qu'il soit codifié. La codification d'un projet pilote peut sembler quelque peu spéciale mais ce n'est pas quelque chose qui est nouveau. 




D'ailleurs, à ce titre, le tarif M, le tarif modulaire de Gaz Métropolitain est un tarif qui est sous projet pilote depuis plusieurs années, et sous sensiblement les mêmes caractéristiques que le problème, pas le problème mais plutôt le projet d'abonnements regroupés, c'est-à-dire que ce programme a pour but d'intégrer, à long terme, les clients selon une certaine catégorisation du premier allant au dernier, en passant par les gens qui sont les plus gros au départ.




Donc il y a des caractéristiques très semblables et qu'on peut retrouver d'ailleurs au texte tarifaire de Gaz Métropolitain, au tarif modulaire; là, je peux donner la référence exacte au besoin, qui est à la page 23 des tarifs en vigueur à compter du premier (1er) octobre quatre-vingt-dix-neuf (99) et qui était là en quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-sept (97) également, si je ne me trompe pas.




Suite à cette modification, bien entendu, l'article 88, où nous demandions également une certaine modification quant au projet pilote, alors à ce moment-là, à la fin de l'article 88, nous demandons




de modifier, ou d'amender plutôt notre demande pour ajouter la phrase suivante, donc :





Dans les cas du projet pilote d'abonnements regroupés, Hydro-Québec envoie une seule facture aux clients en distinguant la consommation d'énergie, le tarif, le montant dû et la période de facturation pour chaque abonnement.



Donc, on représente ici clairement l'ensemble des éléments qu'un abonnement regroupé se retrouve pour chacun de la clientèle. Et bien entendu, cette demande-là a pour but d'améliorer le service qui est offert aux PME. Certaines PME ont simplement un endroit, ont simplement un lieu d'affaires et soit, dans ce cas-là, c'est bien intéressant.




Plusieurs PME ont plusieurs lieux d'affaires, même certains milieux institutionnels pour certains cas, et il est souvent problématique de recevoir dix, douze factures à des moments tout à fait différents dans le temps dans un mois, avec différentes périodes également de fin de facturation. Et il devient souvent un lieu, au niveau de l'administration où il y a certaines pertes, si on veut. 




Alors, il y a lieu ici d'essayer d'amener une




certaine harmonisation des factures pour aider, finalement, autant la clientèle que Hydro-Québec, qui au lieu de recevoir, à ce moment-là, je ne sais pas, moi, mettons douze factures, douze donc paiements, se trouve à traiter un paiement pour l'ensemble de ces douze factures-là. Donc, il y a un jeu ici autant du côté des consommateurs que du côté du distributeur.




La troisième proposition porte, quant à elle, à l'article 14. Et Hydro-Québec ne sera pas surprise de nous voir revenir à l'attaque concernant les jours francs, les jours ouvrables, et les dix jours francs. Il est difficile de comprendre pourquoi Hydro-Québec ne veut pas modifier cet aspect. La proposition, elle n'a que pour but tout simplement d'assurer, je me souviens de la réponse des gens d'Hydro-Québec qui disaient : * Bien, écoutez, si jamais ça arrive au huitième jour, on n'en fera pas de cas et on va l'intégrer. +



Soit, alors intégrons-le et soyons-en certains pour tout le monde. Et il est, nous prenons trois jours environ pour la poste, il y a besoin de deux envois, une journée pour faire le traitement, il y a des journées de fin de semaine, il est certain que les jours francs, il y a difficulté à arriver. Alors, conséquemment à cela, nous demandons de modifier, soit avec les sept jours ouvrables, soit avec les dix jours francs.




Ce qui, quant à nous, ne change rien. S'il y a un problème au niveau du dix, écoutez, on peut voir s'il n'y a pas moyen de modifier pour onze, douze, treize, quatorze, arranger avec les autres termes du règlement, avec les autres endroits où on utilise le terme * jours francs + et les nombres. Mais il est difficile de comprendre pourquoi qu'on ne peut pas s'assurer que tout fonctionne bien à cet égard.




Et finalement, quatrième proposition, et qui est la proposition, je crois, qui comporte beaucoup d'intérêt, est la proposition de l'article 102. Donc à ce niveau-là, la FCEI a fait part de ses représentations, a indiqué, dans sa proposition, sa justification qu'elle a de la difficulté à concevoir et à comprendre pourquoi Hydro-Québec se trouve, finalement, à être exonérée de tout blâme qui peut découler selon le règlement.




Bien entendu, la FCEI a pris bonne note de l'aspect commercial d'Hydro-Québec de vouloir régler l'ensemble des cas dans la mesure où il y a problème et où ces problèmes ne sont pas dûs, par exemple, à la détérioration du réseau. Malgré tout, la FCEI s'inquiète de ne pas avoir une exonération, disons, moins complète par rapport à Hydro-Québec.




Dans un marché concurrentiel traditionnel,




habituellement, on retrouve un certain nombre d'entreprises, on va avoir toutes sortes de cotes. Si on prend, par exemple, le marché des assurances, on va se retrouver avec une assurance avec différents prix, avec différents nombre d'exonérations. Et bien entendu, l'entreprise qui demandera le tarif quelconque avec exonération totale, bien elle se retrouvera sans clients. Et d'autre part, la personne qui demandera des exonérations raisonnables, avec des prix raisonnables, se retrouvera avec la majorité des clients.




Dans le cas où Hydro-Québec est le seul, le client n'a pas le choix d'aller vers un autre individu, donc se doit de retrouver sensiblement les caractéristiques d'un marché traditionnel. Cependant, Hydro-Québec n'est pas un marché traditionnel et il est concevable, tout de même, de comprendre que la problématique du réseau, par exemple, d'Hydro-Québec ne peut pas, finalement, comment je pourrais expliquer, ne peut pas se retrouver égale à ce qu'on pourrait retrouver dans un marché où on ne fait que vendre des tomates.




On s'entend bien que l'électricité, c'est plus difficile que des tomates et donc, il y a lieu d'avoir certaines modifications à cet égard. Malgré tout, une exonération totale est difficilement




acceptable de la part de la clientèle et conséquemment, la FCEI propose quelque chose qui demande une certaine exonération moins grande de la part d'Hydro-Québec.




D'autre part, Hydro-Québec fait beaucoup allusion par rapport aux coûts que cela découle. Il est bien entendu que si tel est le cas, il y aura, il peut y avoir des coûts, il est bien certain, mais on connaît la majorité, la situation des gens qui n'ont pas nécessairement une envie débordante de se représenter devant les cours à tout et à rien. 




Et d'autre part, je ne crois pas que les gens cherchent nécessairement à se retrouver devant les cours pour quelques dizaines de dollars ou même quelques centaines de dollars devant, par exemple, une cour comme la Régie, pour tout et pour rien.




Il est bien entendu qu'il y a un certain nombre de gens qui vont le faire, on est une grande société, Hydro-Québec dessert la majorité de la société, il y aura des cas problèmes et ça, bien entendu, il faut vivre avec. Mais il ne faut pas faire payer les cas problèmes d'une part de la société à l'ensemble du reste de la société qui, elle, agit correctement. Et c'est cet aspect-là qui est difficilement concevable. Et conséquemment à ça, la FCEI demande de modifier




l'article 102 pour prendre en compte une exonération moins complète de la part d'Hydro-Québec.




Cela dit, je crois que ça complète l'ensemble des nos propositions.




Me ANDRÉ TURMEL :




Avec votre permission, Madame la Présidente, j'aimerais simplement, il y a une coquille dans le document que l'on a déposé, l'amendement, c'est relativement, à la page 11, simplement pour bien relater la discussion que l'on avait eue avec Hydro-Québec avant et qu'on avait confirmée dès le début de l'audience, à la page 11 du document des propositions amendées, il est indiqué * proposition retirée +, on doit lire * proposition suspendue +, parce qu'on ne la retire pas, on la suspend, tel qu'il avait été entendu avec Hydro-Québec pour permettre le déroulement d'un groupe ad hoc, ce n'est pas entre les intervenants, ma compréhension, c'était entre HQ et la FCEI. On pourra référer aux notes mais il me semble bien d'avoir dit que c'était entre HQ et la FCEI. 
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Me JACINTE LAFONTAINE :




On peut parler d'échange entre Hydro-Québec et la FCEI. 




Me ANDRÉ TURMEL :




Je ne veux pas relater nos discussions qu'on a eues avant, là, mais en tout cas; ce que j'avais mentionné le groupe de travail l'autre matin, ça semblait aller. Alors, nous, on met * le groupe had oc +. Voilà! Donc on met * suspend + entre la H.Q. et la FCEI.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, je comprends que c'est demain le contre-interrogatoire.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Oui, on pourrait procéder, je comprends qu'on procédera à ce moment-là au contre-interrogatoire de monsieur Trahan étant donné la non-disponibilité de madame Ratté.




LA PRÉSIDENTE :




Mais que monsieur Trahan est en mesure de répondre à toutes les questions?




Me JACINTE LAFONTAINE :




Bien, ce qu'on m'a dit, c'est qu'essentiellement, tout ce qui concerne les propositions d'Hydro-Québec, c'est davantage monsieur Trahan qui serait en mesure d'y répondre.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Je ne voudrais pas vous contrecarrer, je dirais les propositions de la FCEI.




Me JACINTE LAFONTAINE :




Les propositions de la FCEI, oui. Bien, il répondait aussi aux propositions d'Hydro-Québec ce faisant.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Alors, ce qui veut dire qu'actuellement, nous allons ajourner et reprendre demain matin à neuf heures trente (9 h 30). Alors, merci bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


----------------------
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